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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

BLANCHIMENT

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-81.040, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Action publique – Délai – Point de départ.

 ■ Pénalités et peines – Pénalités – Amende fiscale – Calcul de 
l’amende proportionnelle.

L’assiette de l’amende proportionnelle prévue à l’article 324-3 du code pénal est calculée en prenant pour base 
le montant du produit direct ou indirect de l’infraction d’origine, sur lequel a porté le blanchiment. Méconnaît ce 
principe l’arrêt qui, pour condamner le prévenu à une amende d’un million d’euros, retient que les dispositions 
de l’article 324-3 du code pénal permettent de retenir comme base de calcul le montant global des sommes non 
déclarées créditant les comptes ouverts à l’étranger, alors que le produit de la fraude fiscale est constitué de l’éco-
nomie qu’elle a permis de réaliser et dont le montant est équivalent à celui des impôts éludés.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. K... D... contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Paris, chambre 5-12, en date du 23 janvier 2018, qui, pour fraude 
fiscale et blanchiment, l’a condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis et 
1 000 000 euros d’amende et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, 
partie civile.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. L’enquête diligentée à la suite de révélations d’un ancien employé de la banque suisse 
HSBC, ayant mis en évidence que M. K... D... était détenteur de comptes ouverts dans 
cette banque, le directeur régional des finances publiques, après avis conforme de la 
commission des infractions fiscales, a déposé plainte à son encontre auprès du pro-
cureur de la République pour des faits présumés de fraude fiscale et blanchiment de 
fraude fiscale, le montant des droits éludés s’élevant à 235 580 euros.
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3. A l’issue d’une information judiciaire, M. D..., qui a reconnu les faits de fraude 
fiscale, a été renvoyé devant le tribunal correctionnel notamment pour s’être, courant 
2007 à 2010, frauduleusement soustrait à l’établissement et au paiement d’une partie 
des impôts dus au titre des années 2006 à 2009, en souscrivant des déclarations mino-
rées en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt de solidarité sur la fortune et pour 
avoir, courant 2007 à 2010, apporté son concours à une opération de blanchiment, 
en l’espèce notamment en dissimulant le produit de sa propre fraude fiscale au travers 
de la société off shore Basic International, localisée en Suisse et dans Les Iles-Vierges 
britanniques, et de profils clients sous différentes identités auprès de la banque HSBC 
en Suisse.

4. M. D... a été reconnu coupable par les premiers juges, notamment de fraude fiscale 
et de blanchiment et condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis et 1 500 
000 euros d’amende.

5. Le prévenu, le procureur de la République et l’administration fiscale, partie civile, 
ont interjeté appel de ce jugement.

6. Devant la cour d’appel, le prévenu a justifié avoir fait l’objet de pénalités fiscales 
et soutenu l’impossibilité de doubles poursuites, pénale et fiscale, en application du 
principe constitutionnel de nécessité des délits et des peines, arguant que les faits qui 
lui sont reprochés ne constituent pas des faits graves susceptibles de justifier une pro-
cédure pénale.

7. Il a également fait valoir que les faits de fraude fiscale et de blanchiment de fraude 
fiscale qui lui sont reprochés se confondent et ne peuvent, en application du principe 
ne bis in idem, donner lieu à une double déclaration de culpabilité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen de cassation pris en sa troisième 
branche, relatif à la gravité des faits de fraude fiscale

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 4 du protocole n° 7 à la convention 
européenne des droits de l’homme, 14, § 7, du pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, 50 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
du principe ne bis in idem, 132-2 et 324-1 du code pénal, 1741 du code général des 
impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale.

9. Le moyen, pris en sa troisième branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré 
le prévenu coupable des délits de fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale, l’a 
condamné à une peine d’emprisonnement délictuel de trente mois avec sursis et à 
une peine d’amende d’un millions d’euros, et l’a condamné à payer une indemnité 
de 50 000 euros à la Direction générale des finances publiques de Paris sud-ouest 
alors que « le Conseil constitutionnel a dit que le principe de nécessité des délits et 
des peines impose que les dispositions de l’article 1741 ne s’appliquent qu’aux cas les 
plus graves de dissimulation frauduleuse de sommes soumises à l’impôt, au regard du 
montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie 
ou des circonstances de leur intervention ; que pour retenir que M. D... pouvait faire 
l’objet de poursuites pénales pour fraude fiscale, la cour d’appel, tout en constatant que 
le montant de l’impôt éludé « reste tout de même assez relatif », s’est bornée à relever 
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que M. D... avait dissimulé la possession de fonds dans des comptes ouverts en Suisse 
au nom de sociétés fictives et n’avait régularisé sa situation fiscale qu’après avoir fait 
l’objet d’une perquisition de sorte que les faits présentaient « des caractères de gravité 
certains » ; qu’en statuant par ces seuls motifs, dont ne résulte pas que les faits pour-
suivis sont au nombre des cas les plus graves, sans prendre en considération le fait que 
les fonds ont été placés sur les comptes litigieux en un temps où M. D... n’était pas 
assujetti à l’impôt, de sorte que M. D... s’était en réalité borné à s’abstenir de révéler 
l’existence de ces comptes après être devenu fiscalement imposable en France, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision ».

Réponse de la Cour

10. L’article 1741 du code général des impôts incrimine et punit celui qui « s’est frau-
duleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts », « soit qu’il ait volontairement omis de faire 
sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part 
des sommes sujettes à l’impôt » notamment.

11. Le Conseil constitutionnel juge que la répression pénale permet d’assurer, avec la 
répression fiscale, la protection des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant 
l’impôt, en poursuivant des finalités communes, à la fois dissuasive et répressive, et que 
le recouvrement de la nécessaire contribution publique et l’objectif de lutte contre la 
fraude fiscale peuvent justifier l’engagement de procédures complémentaires.

12. Le Conseil constitutionnel considère cependant que le principe de nécessité des 
délits et des peines impose que les dispositions pénales ne s’appliquent qu’aux cas 
les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire. Cette gravité peut 
résulter du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne 
poursuivie ou des circonstances de leur intervention. Aussi a-t-il posé en ce sens une 
réserve d’interprétation à l’application combinée des dispositions précitées de l’ar-
ticle 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 1a et 1b, ou 1729 du même 
code prévoyant des sanctions fiscales (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC 
du 24  juin 2016, n°  2016-556 QPC du 22  juillet 2016 et n°  2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

13. Il en résulte que seuls les faits présentant une certaine gravité au regard des critères 
généraux fixés par la réserve peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, 
de sanctions pénales. Si la gravité des faits est prise en considération par l’administra-
tion fiscale lorsqu’elle dépose plainte après avis conforme de la commission des in-
fractions fiscales puis par le ministère public lorsqu’il décide d’engager les poursuites, 
il incombe à la juridiction de jugement, devant laquelle un débat contradictoire peut 
s’engager, de s’assurer de cette gravité.

14. A contrario, les faits ne présentant pas le caractère de gravité suffisante ne peuvent 
donner lieu, en plus de la poursuite fiscale, à une condamnation pénale, puisque, dans 
ce cas, même si les éléments constitutifs de l’infraction, qui demeurent inchangés, sont 
réunis, les dispositions les réprimant ne sont pas applicables.

En l’absence de tout fondement légal par effet de la réserve, le juge pénal ne peut que 
prononcer la relaxe du prévenu.

15. Il s’en déduit que l’applicabilité de l’article 1741 du code général des impôts sup-
pose la vérification par le juge pénal de la caractérisation du délit reproché, puis de sa 
gravité suffisante.
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16. Par ailleurs, s’agissant des conditions d’application de la réserve, la Cour de cassa-
tion a jugé qu’il appartient au prévenu de fraude fiscale de justifier de l’engagement 
à son encontre de poursuites fiscales pour les mêmes faits (Crim., 22  février 2017, 
pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 2017, n°51).

17. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une 
sanction fiscale pour les mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé 
les éléments constitutifs de cette infraction au regard de l’article 1741 du code géné-
ral des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier que les 
faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale 
complémentaire.

Le juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des 
droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circons-
tances de leur intervention dont celles notamment constitutives de circonstances ag-
gravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

18. En l’espèce, pour écarter le moyen tiré de la méconnaissance du principe consti-
tutionnel de nécessité des délits et des peines, l’arrêt attaqué, après avoir caractérisé 
les faits de fraude fiscale et rappelé les réserves posées par le Conseil constitutionnel, 
énonce que les faits reprochés au prévenu présentent des caractères de gravité certains, 
permettant à l’administration fiscale d’engager des poursuites pénales, qui résultent 
« moins du montant des droits fraudés, qui sans être minimes restent tout de même 
assez relatifs », que de la nature des agissements de la personne poursuivie et des cir-
constances de leur intervention.

19. Il retient que M. D... a mis en place et profité durant de longues années d’un 
système frauduleux, initié dans un cadre familial, ayant consisté à ouvrir des comptes 
en Suisse sous couvert de sociétés fictives implantées dans des paradis fiscaux afin 
d’échapper à ses obligations fiscales et de gérer ses affaires dans la plus grande confi-
dentialité.

20. Les juges ajoutent que l’origine des sommes versées sur ces comptes n’a jamais 
été justifiée et qu’en outre M. D..., contrairement à ses affirmations, n’a jamais voulu 
spontanément régulariser sa situation fiscale.

21. Si la cour d’appel a retenu à tort, au titre des critères de gravité de la fraude fiscale, 
l’absence de justification de l’origine des fonds placés et le comportement du prévenu 
postérieurement à la fraude, l’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

22. En effet, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de la gravité des faits re-
tenus à l’encontre du prévenu tenant à la circonstance du recours à des intermédiaires 
établis à l’étranger et au montant des droits éludés s’élevant à 235 580 euros.

23. Ainsi, le moyen, pris en sa troisième branche, doit être écarté.

Sur le deuxième moyen de cassation relatif à la saisine de la cour 
d’appel au regard de la nature du délit de blanchiment

Enoncé du moyen

24. Le moyen est pris de la violation des articles 324-1 alinéa 2 et 324-3 du code pénal, 
388, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale.

25. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré le prévenu coupable du délit 
de blanchiment de fraude fiscale, l’a condamné à une peine d’emprisonnement délic-
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tuel de trente mois avec sursis et à une peine d’amende d’un millions d’euros, et l’a 
condamné à payer une indemnité de 50 000 euros à la direction générale des finances 
publiques de Paris sud-ouest :

1°/ alors que « lorsqu’il est saisi par le renvoi ordonné par la juridiction d’instruction, 
le juge pénal ne peut statuer que sur les faits relevés par l’ordonnance ; que la cour 
d’appel a relevé, par motifs propres, que l’ordonnance de renvoi du 18 mars 2015 re-
prochait précisément à M. D... au titre du délit de blanchiment, d’avoir à Paris et en 
Suisse courant 2007 à 2010, dissimulé le produit de sa propre fraude fiscale au travers 
de la société off-shore Basic International Ltd, localisée en Suisse et dans les Iles-
Vierges britanniques, et de profils clients sous différentes identités auprès de la banque 
HSBC en Suisse ; que dès lors, statuant par motifs propres ou adoptés, la cour d’appel 
ne pouvait légalement, pour caractériser les éléments constitutifs du blanchiment de 
fraude fiscale, se borner à relever des faits antérieurs à 2007 (création du profil client 
et de la société Basic international en 1997, instructions de gestion des comptes men-
tionnées dans les « scripts » de 2005) ou étrangers à la prévention (transfert des fonds 
sur un nouveau compte ouvert au nom de la société Tanganyika Invest en 2009)  ; 
qu’en statuant ainsi, la cour a donc méconnu les textes susvisés et excédé les termes 
de sa saisine ; »

2°/ alors que « le délit de blanchiment prévu par l’article 324-1, alinéa 2, du code pé-
nal est une infraction instantanée qui se réalise au moment où est apporté un concours 
à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou 
indirect d’un crime ou d’un délit ; que la cour d’appel a constaté que M. D... avait dis-
simulé des fonds à l’administration fiscale en les plaçant, en décembre 1996 et en avril 
1997, soit avant la période de la prévention fixée par l’ordonnance de renvoi, sur des 
comptes ouverts auprès de la banque HSBC sous des identités d’emprunt, notamment 
par le biais du profil client Basic International dont la société Basic International était 
titulaire ; qu’elle a néanmoins déclaré M. D... coupable de blanchiment au motif que 
le blanchiment est une infraction continue qui perdure après l’ouverture des comptes 
et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées au fisc ; qu’en statuant ainsi, la cour a 
violé les textes susvisés ».

Réponse de la Cour

26. Vu les articles 324-1 du code pénal et 388 du code de procédure pénale :

27. Aux termes du premier de ces textes le blanchiment est défini comme le fait de 
faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine des biens ou des 
revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct 
ou indirect ou le fait d’apporter un concours à une opération de placement, de dis-
simulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou un délit. Il 
s’en déduit que ce délit, qui s’exécute en un trait de temps, constitue une infraction 
instantanée.

28. Selon le second, les juges ne peuvent statuer que sur les faits dont ils sont saisis à 
moins que le prévenu n’accepte expressément d’être jugé sur des faits distincts de ceux 
visés à la prévention.

29. En l’espèce, pour confirmer le jugement déclarant le prévenu coupable de blan-
chiment de fraude fiscale, l’arrêt attaqué énonce notamment que M. D... disposait de 
liquidités dissimulées à l’administration fiscale grâce à l’ouverture de comptes auprès 
de la banque HSBC sous des identités d’emprunt, initialement par le biais d’un pro-
fil client intitulé « Manivelle », créé le 31 décembre 1996, puis comme mandataire 
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jusqu’en décembre 2009, aux cotés de la société Staney Managment, du profil client 
Basic International, créé le 10 avril 1997 et dont le titulaire était la société Basic In-
ternational Ltd, créée le 15 février 1997, laquelle était domiciliée en Suisse et dans les 
Iles- Vierges britanniques.

30. Il relève qu’au mois de février 2007, le montant total du solde des comptes associés 
au profil client Basic International s’élevait à la somme de 8 885 916 US dollars avec 
une évolution significative au cours des années précédentes, les scripts enregistrés en 
2005 attestant non seulement que M. D... était bien le bénéficiaire de ces comptes, 
mais également qu’il les utilisait pour les besoins de ses activités en Afrique.

Selon l’arrêt, durant les années suivantes, les sommes figurant sur ces comptes ont 
encore évolué pour atteindre la somme de 7 544 220 euros au 30 décembre 2009 et 
à cette date, qui correspond précisément aux premières révélations sur l’implication 
de la banque HSBC dans les faits de fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale 
concernant des contribuables français fraudeurs, les sommes en question ont été op-
portunément transférées sur les comptes d’une nouvelle société, Tanganyka Invest, 
immatriculée au Burundi, disposant également d’un compte HSBC et dont M. D... 
était le réel bénéficiaire.

31. Les juges ajoutent que le délit de blanchiment est une infraction continue, qui 
perdure après l’ouverture des comptes et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées 
au fisc, quelle que soit leur utilisation ultérieure ou leur absence d’utilisation, étant 
observé que le montant total des avoirs détenus par M. D... n’a cessé d’être valorisé 
sur l’ensemble de la période de prévention et que les faits de blanchiment ont perduré 
en 2010 avec le transfert des fonds concernés sur un nouveau compte ouvert au nom 
de la société Tanganyka Invest qui servait de paravent à M. D... à l’instar de la société 
Basic International.

32. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

33. En effet, en premier lieu, si le transfert des fonds sur le compte de la société fictive 
Tanganyka Invest en 2010 se trouvait inclus dans la saisine de la cour d’appel, telle que 
délimitée par l’ordonnance de renvoi, les juges, pour caractériser le délit de blanchi-
ment, ont également retenu à l’encontre du prévenu des opérations tenant à la création 
et au fonctionnement du compte ouvert au nom de la société Basic International 
réalisées entre 1996 et 2005, période antérieure à celle visée par la prévention, sans 
constater que le prévenu avait accepté d’être jugé sur des faits de blanchiment commis 
au moyen de ces opérations.

34. En second lieu, le blanchiment étant une infraction instantanée et non continue, la 
cour d’appel ne pouvait considérer qu’il perdurait du seul fait que les fonds dissimulés 
à l’administration fiscale, versés sur le compte ouvert à l’étranger au nom de la société 
Basic international antérieurement à la période de prévention, se trouvaient toujours 
détenus sur ce compte au cours de cette période.

35. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.
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Sur le troisième moyen relatif à l’amende proportionnelle 
prévue à l’article 324-3 du code pénal

Enoncé du moyen

36. Le moyen est pris de la violation des articles 132-1, 132-20, 324-1 et 324-3 du 
code pénal, 1741 du code général des impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale.

37. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. D... au paiement 
d’une amende de 1 million d’euros, alors que « si, en cas de blanchiment de fraude 
fiscale, la peine d’amende peut être élevée jusqu’à la moitié de la valeur des fonds sur 
lesquels ont porté les opérations de blanchiment, ces fonds doivent être le produit 
direct ou indirect du délit de fraude fiscale, lequel correspond au montant des droits 
fraudés, et non à l’ensemble des sommes dissimulées ; que pour condamner M. D... à 
une amende d’un million d’euros, la cour retient comme base de calcul la somme de 
7 544 220,57 euros, correspondant aux avoirs crédités à la date du 30 septembre 2009 
sur les comptes ouverts auprès de la banque HSBC en Suisse ; qu’en statuant ainsi, 
quand l’assiette de l’amende ne pouvait s’entendre que du montant des impositions 
éludées par M. D... du fait de la dissimulation des sommes sujettes à l’impôt, la cour a 
violé les textes susvisés ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 324-1 alinéa 2 et 324-3 du code pénal et 1741 du code général des 
impôts :

38. Aux termes du premier de ces textes, le blanchiment est le fait d’apporter un 
concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit.

39. Aux termes du second, la peine d’amende encourue peut être élevée jusqu’à la 
moitié de la valeur des biens ou des fonds sur lesquels ont porté les opérations de 
blanchiment.

40. Il en résulte que l’assiette de l’amende ainsi définie ne peut être calculée qu’en 
prenant pour base le montant du produit direct ou indirect de l’infraction d’origine.

41. Il se déduit par ailleurs du dernier de ces textes que le produit de la fraude fiscale 
est constitué de l’économie qu’elle a permis de réaliser et dont le montant est équiva-
lent à celui des impôts éludés.

42. En l’espèce, pour condamner le prévenu à une amende d’un million d’euros, l’ar-
rêt attaqué énonce que les dispositions de l’article 324-3 du code pénal permettent 
de retenir comme base de calcul le montant global des sommes créditant les comptes 
ouverts au nom de la société Basic International sur la période de référence et dont 
M. D... était en réalité le propriétaire, soit au moins la moitié de la somme de 7 544 
220 euros détenue par le prévenu à la date du 30 septembre 2009 sur les comptes ou-
verts auprès de la banque HSBC en Suisse.

43. En statuant ainsi la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

44. En effet devait être pris comme base de calcul de l’amende prononcée le montant 
des seuls droits éludés.

45. Il s’en suit que la cassation est également encourue de ce chef.
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Portée et conséquences de la cassation

46. Compte tenu de la cassation prononcée au titre du blanchiment, il n’y a pas lieu 
que la Cour de cassation examine les première et deuxième branches du premier 
moyen.

47. La cassation sera limitée à la déclaration de culpabilité du chef de blanchiment 
et aux peines ainsi qu’aux intérêts civils alloués à la Direction générale des finances 
publiques de Paris sud-ouest, dès lors que la déclaration de culpabilité pour fraude 
fiscale n’encourt pas la censure et que la relaxe pour corruption n’a pas fait l’objet 
d’un pourvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour,

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris en date du 23 janvier 
2018, mais en ses seules dispositions ayant déclaré M. D... coupable du chef de blanchi-
ment et celles relatives aux peines ainsi qu’aux intérêts civils, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1741 du code général des impôts ; article 324-3 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Concernant le délai de prescription en matière de blanchiment, à rapprocher : Crim., 11 sep-
tembre 2019, pourvoi n° 18-83.484, Bull. crim 2019 (rejet), et l’arrêt cité.

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-83.484, (P)

– Irrecevabilité et rejet –

 ■ Prescription – Action publique – Délai – Point de départ – Infraction 
instantanée et occulte – Portée.

Si le délit de blanchiment, qui s’exécute en un trait de temps, est une infraction instantanée, il constitue égale-
ment, lorsqu’il consiste à faciliter la justification mensongère de l’origine de biens ou de revenus ou à apporter un 
concours à une opération de dissimulation du produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit, une infraction 
occulte par nature en ce qu’il a pour objet de masquer le bénéficiaire ou le caractère illicite des fonds ou des biens 
sur lesquels il porte.

En conséquence, dans ces hypothèses, le délai de prescription de l’action publique commence à courir du jour où 
l’infraction apparaît et peut être constatée dans des conditions permettant l’exercice de l’action publique.
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Si c’est à tort qu’il a qualifié le blanchiment de délit continu, n’encourt cependant pas la censure l’arrêt qui, 
pour écarter l’exception de prescription de l’action publique soulevée par le prévenu, énonce que la prescription 
n’a commencé à courir qu’à compter du jour où les faits ont été portés à la connaissance du procureur de la Ré-
publique par une note de TRACFIN, dès lors que, s’agissant d’une opération de blanchiment par dissimulation, 
le point de départ de la prescription doit être fixé au jour où les personnes susceptibles de mettre en mouvement 
l’action publique ont eu connaissance de l’infraction.

IRRECEVABILITE et rejet sur les pourvois formés par M. B... M..., prévenu, M. C... 
A..., M. S... D..., le comité national de soutien à V... R... et l’association « SOS » vic-
times de notaires, parties civiles contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
5-12, en date du 15 mai 2018, qui pour blanchiment a condamné le premier à un an 
d’emprisonnement avec sursis et 375 000 euros d’amende et a déclaré irrecevable la 
constitution de partie civile des quatre derniers.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires ampliatif, personnel et en défense ont été produits.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 4 décembre 2012, est paru dans le journal Médiapart un article affirmant que 
[...], M. K... U... avait détenu un compte bancaire en Suisse. Il était notamment fait état 
de l’enregistrement d’une conversation téléphonique datant de la fin de l’année 2000, 
détenu par M. F..., ancien maire de [...], au cours de laquelle M. U... évoquait avec son 
interlocuteur le compte qu’il détenait auprès de la banque UBS. Une enquête préli-
minaire a été ouverte par le procureur de la République le 8 janvier 2013 au cours de 
laquelle il a été établi qu’entre 2002 et 2006 des copies de cet enregistrement avaient 
été remises à différents agents des impôts ainsi qu’à M. S...-P... E..., juge d’instruction.

3. Plusieurs éléments étant venus confirmer la détention par M. U... d’un compte 
ouvert auprès de la banque suisse UBS, une information judiciaire a été ouverte le 
19 mars 2013 notamment du chef de blanchiment de fraude fiscale. Il est apparu que 
les fonds litigieux avaient dans un premier temps été déposés sur un compte, ouvert au 
nom d’un avocat, sur lequel M. U... détenait une procuration.

Le 16 juin 1993, ce premier compte avait été débité de son solde en faveur d’un nou-
veau compte, ouvert cette fois-ci au nom de M. U... avec pour nom de code « X... ». 
Un mandat de gestion avait été délivré le 20 juillet 1993 par celui-ci à la société Pro-
gefinance SA, ancienne dénomination de L... et Compagnie.

Le 17 août 1998, dans un écrit adressé à la banque signé « X... », avait été donnée ins-
truction à l’UBS de transférer les titres et liquidités à L... et Cie auprès de laquelle un 
nouveau compte avait été ouvert. A la fin de l’année 2009, les avoirs du compte L..., 
soit 579 000 euros, avaient été transférés sur un autre compte, ouvert au nom d’une 
société panaméenne, Penderley Corp et le 19 juillet 2010 M. U... avait sollicité la clô-
ture du compte ouvert à Genève.
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4. Une note Tracfin adressée au procureur de la République en avril 2013 a révélé que 
ces fonds avaient été, dans un second temps, virés sur un compte ouvert à la banque 
T... W... à Singapour au nom d’une société immatriculée aux Seychelles, dénommée 
Cernam group limited, dont M. U... était l’ayant droit et M. M..., avocat et conseil 
juridique du groupe L..., l’un des mandataires. Il a été mis en évidence que ce dernier 
avait participé au montage ainsi mis en place, impliquant plusieurs sociétés immatricu-
lées aux Seychelles, aux Samoa et au Panama et que, bénéficiant d’une procuration sur 
ce compte, il était intervenu en 2011 dans le transfert d’une somme de 10 000 euros à 
Paris, remise en espèces à M. U....

Les fonds litigieux avaient été rapatriés en France sur l’initiative de M. U... en avril 
2013.

5. A l’issue de l’information, M. M..., notamment, a été renvoyé devant le tribunal 
correctionnel pour avoir à Paris, en France, en Suisse, aux Seychelles et à Singapour, 
courant 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013, jusqu’au 19 mars 2013, apporté son concours 
à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct 
ou indirect d’un délit de fraude fiscale, en participant activement à la dissimulation 
des avoirs de M. U..., détenus et gérés par la banque L..., ce dernier faisant également 
l’objet de poursuites.

6. Par jugement en date du 8 décembre 2016, le tribunal correctionnel de Paris a 
condamné M. M... à un an d’emprisonnement avec sursis et 375 000 euros d’amende.

Par ailleurs, il a déclaré irrecevable les constitutions de partie civile de M. A..., M. D..., 
l’association « SOS » victimes de notaires et le comité national de soutien à V... R.... 
Ces derniers, ainsi que M. M... et le procureur de la République ont notamment for-
mé appel de cette décision.

Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. D...

7. La déclaration de pourvoi a été faite au nom du demandeur par M. A..., sans qu’il 
soit justifié du pouvoir spécial exigé par l’article 576 du code de procédure pénale.

8. Dès lors, le pourvoi n’est pas recevable.

Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. A..., l’association « SOS » victimes 
de notaires et le comité national de soutien à V... R...

9. Les demandeurs n’ayant justifié d’aucun préjudice direct découlant des infractions 
poursuivies, la cour d’appel a déclaré à bon droit leur constitution de partie civile 
irrecevable.

10. Dès lors le pourvoi est également irrecevable.

Examen des moyens proposés pour M. M...

Sur le second moyen

11. Il n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du code de 
procédure pénale.

Sur le premier moyen relatif à la prescription du délit de blanchiment

Enoncé du moyen

12. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention des droits de 
l’homme, L. 2122-31 du code général des collectivités territoriales, L. 132-2 du code 
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de la sécurité intérieure, 324-1 et 324-1-1 du code pénal, préliminaire, 8, dans sa ré-
daction applicable à la cause, 16, 19, 40, 591 et 593 du code de procédure pénale.

13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement entrepris en 
ce qu’il a rejeté l’exception tendant à voir constater l’extinction de l’action publique 
par l’effet de la prescription relative aux faits de blanchiment reprochés à M. M..., et 
par voie de conséquence, en ce qu’il a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré M. M... coupable des faits qui lui sont reprochés de blanchiment par concours 
à une opération de placement, dissimulation ou conversion du produit d’un délit, l’a 
condamné à un emprisonnement délictuel de un an et à 375 000 euros d’amende et, 
sur l’action civile, a condamné M. M... à payer à l’Etat français, solidairement avec 
M. U..., M. H... L... et la société L... & compagnie, la somme de 100 000 euros à titre 
de dommages-intérêts :

1°/ alors que « les maires ont la qualité d’officiers de police judiciaire ; que les officiers 
de police judiciaire sont tenus d’informer sans délai le procureur de la République des 
crimes, délits et contraventions dont ils ont connaissance ; que toute autorité consti-
tuée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, ac-
quiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au 
procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, 
procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ; qu’en relevant que M. N... F..., maire de 
[...] et en cette qualité officier de police judiciaire, officier public, autorité constituée 
et fonctionnaire, en 2000, avait capté et enregistré une conversation téléphonique dans 
laquelle M. U... évoquait son compte en Suisse ouvert dans les livres de la banque UBS 
mais s’était « abstenu de toute divulgation auprès des autorités compétentes » (arrêt, 
p. 48, § 4), mais que néanmoins le délai de prescription de l’action publique sur les 
faits de blanchiment reprochés à M. M... n’avait pu commencer à courir qu’à compter 
de la note Tracfin du 25 avril 2013, consécutive au rapatriement des fonds intervenu 
courant 2013 depuis Singapour, circonstance qui « seule a rendu possible l’exercice 
de l’action publique à l’égard de M. M..., la prescription ayant commencé à courir à 
compter de cette date » (arrêt, p. 49, § 3), la cour d’appel a méconnu les principes et 
textes susvisés ; »

2°/ alors que «  toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, 
dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit 
est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre 
à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs  ; 
qu’en jugeant que le délai de prescription de l’action publique sur les faits de blan-
chiment reprochés à M. M... n’avait pu commencer à courir qu’à compter de la note 
Tracfin du 25 avril 2013, consécutive au rapatriement des fonds intervenu courant 
2013 depuis Singapour, circonstance qui « seule a rendu possible l’exercice de l’action 
publique à l’égard de M. M..., la prescription ayant commencé à courir à compter 
de cette date » (arrêt, p. 49, § 3), après avoir relevé que M. F... avait transmis les infor-
mations qu’il détenait sur la détention, par M. U..., d’un compte en Suisse dans les 
livres de la banque UBS, à différents fonctionnaires de l’administration des impôts, 
« parmi lesquels MM. S...-Z... Q... et J...G..., tous deux agents de l’administration des 
impôts, (aucun n’ayant) estimé que l’information portée à sa connaissance méritait 
d’être portée à la connaissance de l’autorité judiciaire ou de l’administration fiscale 
aux fins que des procédures soient engagées » (arrêt, p. 48, § 4), après avoir également 
relevé que M. Q..., inspecteur des impôts, « avait proposé de signaler cette information 
(détention par M. U... d’un compte à l’étranger) à son administration, ce qu’il fit en 



19

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

s’adressant à son collègue M. I... alors en poste à la BII de Bordeaux » (arrêt, p. 18, § 3), 
que M. Patrick O..., collègue de M. I... à la Brigade interrégionale d’intervention de 
Bordeaux de la Direction nationale d’enquêtes fiscale avait « sollicité en février 2001 
la communication du dossier personnel de M. U... détenu par les services fiscaux de 
Paris-sud », que M. G..., qui avait écrit au ministre du budget le 11 juin 2008 que 
«  les informations recueillies (...) convergent vers les mêmes conclusions. (...) Alors 
qu’il exerce ses activités au cabinet de M. WP... Y..., [...], il (M. U...) ouvre un compte 
bancaire en Suisse », et avait fait l’objet d’une procédure disciplinaire pour s’être inté-
ressé au dossier U... (arrêt, p. 18, § 6), au motif inopérant, concernant M. G..., que les 
informations que celui-ci avait recueillies l’auraient été « par un stratagème le plaçant 
en dehors de ses prérogatives de services » (arrêt, p. 48, § 5), la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a méconnu le principe et les 
textes susvisés ; »

3°/ alors que «  toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, 
dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est 
tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à 
ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ; que 
tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuffisance ou la 
contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant que le délai de pres-
cription de l’action publique sur les faits de blanchiment reprochés à M. M... n’avait 
pu commencer à courir qu’à compter de la note Tracfin du 25 avril 2013, consécutive 
au rapatriement des fonds intervenu courant 2013 depuis Singapour, circonstance qui 
« seule a rendu possible l’exercice de l’action publique à l’égard de M. M..., la pres-
cription ayant commencé à courir à compter de cette date » (arrêt, p. 49, § 3), sans 
répondre aux conclusions de ce dernier alléguant que la remise de l’enregistrement de 
M. U... à M. S...-P... E..., alors magistrat et autorité de poursuite au sens de l’article 40 
du code de procédure pénale, le 12 novembre 2006, avait fait courir la prescription, la 
cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision ; »

4°/ alors que « tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier 
la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’in-
suffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant que 
le délai de prescription de l’action publique sur les faits de blanchiment reprochés à 
M. M... n’avait pu commencer à courir qu’à compter de la note Tracfin du 25 avril 
2013, consécutive au rapatriement des fonds intervenu courant 2013 depuis Singa-
pour, circonstance qui « seule a rendu possible l’exercice de l’action publique à l’égard 
de M. M..., la prescription ayant commencé à courir à compter de cette date » (arrêt, p. 
49, § 3), sans répondre aux conclusions de ce dernier alléguant, pour établir que la mise 
en mouvement de l’action publique pouvait parfaitement intervenir avant cette date, 
qu’il « n’aura fallu que cinq mois à un journaliste, pourtant non détenteur de pou-
voirs d’investigation d’ordre public, pour découvrir que M. U... était le bénéficiaire 
effectif des sommes déposées sur le compte de la société Cerman Group Ltd ouvert 
dans les livres de la Banque T... W... (D432/1 à D432/110)» (conclusions, p. 4), qu’il 
« aura fallu moins de deux mois à l’administration fiscale pour obtenir des autorités 
singapouriennes l’information selon laquelle M. U... était le bénéficiaire effectif des 
sommes déposées sur le compte de la société Cerman Group Ltd ouvert dans les livres 
de la banque T... W... (D432/1 à D432/110)» (ibid.), la cour d’appel ayant elle-même 
constaté que M. U... était formellement désigné, dans tous les documents bancaires, 
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« comme bénéficiaire effectif des fonds et de la société » et bénéficiait « d’un pouvoir 
de signature sur le compte ouvert à la banque T... W... » (arrêt, p. 50, § 4), M. M... en 
concluant que les « raisons, sur lesquelles M. M... n’a pas à se prononcer, pour que 
les très nombreuses personnes, dont certaines occupaient des fonctions judiciaires et/
ou administratives, ne révèlent pas, et ce depuis le début des années 2000, que M. U... 
détenait un compte non déclaré à l’étranger » (conclusions, p. 4) ne résidaient pas dans 
un obstacle à la mise en oeuvre de l’action publique, ce que confirmait encore le rap-
port rendu par la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur cette affaire, cité 
page 29 des conclusions de M. M... et soulignant notamment que « le contenu de la 
conversation enregistrée ne laissait en fait guère de doutes sur le caractère non déclaré 
du compte en question  », que «  les vérifications entreprises en 2001 sont demeu-
rées étonnamment superficielles » ou encore qu’« un inspecteur chevronné, comme 
M. Q..., ne pouvait ignorer que son signalement du début de l’année 2001 aurait dû 
être adressé au centre des impôts de Paris-sud, en charge du dossier fiscal personnel 
des époux U... (...) ou à la direction nationale des vérifications de situations fiscales », 
et sans vérifier si, par conséquent, l’absence de poursuites n’était pas due à des raisons 
étrangères à tout obstacle à la mise en mouvement de l’action publique, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision ; »

5°/ alors que «  le blanchiment est une infraction instantanée  ; qu’en jugeant, par 
motifs éventuellement adoptés du jugement entrepris, que « dans le cas de l’espèce, le 
blanchiment reproché à M. M... revêt un caractère continu ; qu’en effet, le placement 
de sommes d’argent dissimulées sur un compte à l’étranger, donne à l’infraction un 
caractère continu dès lors que les faits sont en relation avec des actes de conservation et 
de dissimulation qui s’étendent dans le temps ; que sur la question de la prescription au 
cas de l’espèce, la prescription n’est pas acquise compte tenu du caractère continu de 
l’infraction ; que pour le tribunal, le délit de blanchiment étant continu, la prescription 
n’a commencé à courir qu’à compter du jour où l’état délictueux a pris fin, en l’espèce 
à compter du jour où les sommes ont été rapatriées par M. U... » (jugement entrepris, 
pp. 76-77), au motif inopérant que M. M..., après 2009, était intervenu à une reprise, 
en 2011, pour permettre la remise de sommes d’argent à M. U..., la cour d’appel a 
méconnu le principe et les textes susvisés ».

Réponse de la Cour

14. Aux termes de l’article 324-1 du code pénal, le blanchiment est défini comme le 
fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine des biens ou 
des revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit 
direct ou indirect ou le fait d’apporter un concours à une opération de placement, de 
dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit. 
Il s’en déduit que ce délit, qui s’exécute en un trait de temps, constitue une infraction 
instantanée.

15. Lorsqu’il consiste à faciliter la justification mensongère de l’origine de biens ou 
de revenus ou à apporter un concours à une opération de dissimulation du produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit, le blanchiment, qui a pour objet de mas-
quer le bénéficiaire ou le caractère illicite des fonds ou des biens sur lesquels il porte, 
notamment aux yeux de la victime et de l’autorité judiciaire, constitue en raison de 
ses éléments constitutifs une infraction occulte par nature.

16. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, ultérieurement consacrée 
par la loi n°2017-242 du 27 février 2017 à l’article 9-1 du code de procédure pénale, 
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le délai de prescription de l’infraction instantanée, mais occulte, court à compter du 
jour où elle est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant la mise 
en mouvement ou l’exercice de l’action publique (Crim., 8  février 2006, pourvoi 
n° 05-80.301, Bull. crim. 2006, n° 34). Cette date doit être fixée au jour où les per-
sonnes susceptibles de mettre en mouvement l’action publique ont eu connaissance 
de l’infraction.

17. En l’espèce, pour rejeter l’exception de prescription de l’action publique soulevée 
par le prévenu, l’arrêt attaqué énonce que le blanchiment reproché à M. M..., consis-
tant en la dissimulation du produit de la fraude fiscale imputée à M. U..., non plus 
en Suisse, mais à Singapour, constitue un délit tout à la fois continu et occulte ayant 
débuté en novembre 2009 et non en 1992 ou en 2000.

18. Il relève que le prévenu n’est pas fondé à exciper de la notoriété, qui n’était pas plus 
avérée au cours de l’année 2009 qu’elle ne l’était en 2000, de la détention par M. U... 
d’un compte en Suisse, pour prétendre que les faits fondant les poursuites engagées 
à son encontre étaient prescrits à la date du premier acte interruptif de prescription, 
qu’il situe lui-même au 8 janvier 2013, s’agissant de la décision du procureur de la 
République d’ouvrir une enquête préliminaire.

19. Les juges ajoutent que ces faits n’ont été portés à la connaissance du procureur de 
la République que par la note Tracfin du 25 avril 2013, à la suite du rapatriement des 
fonds intervenu courant 2013 depuis Singapour à l’initiative de M. U..., cette circons-
tance ayant seule rendu possible l’exercice de l’action publique à l’égard de M. M....

20. La cour d’appel en conclut que la prescription a commencé à courir à compter 
de cette date.

21. Si c’est à tort que la cour d’appel a qualifié le blanchiment d’infraction continue, 
l’arrêt n’encourt pas pour autant la censure.

22. En effet, il résulte des énonciations de la cour d’appel, relevant de son apprécia-
tion souveraine, dépourvues d’insuffisance comme de contradiction et répondant aux 
chefs péremptoires des conclusions des parties, que ces faits n’ont pu être portés à la 
connaissance du procureur de la République qu’en avril 2013, à la suite de leur dé-
couverte par Tracfin et que la prescription n’était en conséquence pas acquise à la date 
de l’ouverture de l’enquête préliminaire.

23. Par ailleurs, les quatre premières branches du moyen, en ce qu’elles reprochent à 
l’arrêt attaqué de ne pas avoir tenu compte de la connaissance qu’ont pu avoir cer-
taines personnes dès l’année 2000 de la détention par M. U... d’un compte en Suisse, 
sont inopérantes dès lors que les faits de blanchiment reprochés à M. M..., concernant 
un compte ouvert en Thaïlande et commis pour les premiers en novembre 2009, ne 
pouvaient être constatés et poursuivis à une période antérieure à leur commission.

24. Enfin, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Sur les pourvois de M. D..., M. A..., l’association « SOS » victimes de notaires et le 
comité national de soutien à V... R... :

Les déclare IRRECEVABLES ;

Sur le pourvoi de M. M... :

Le REJETTE.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 7 et suivants du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Concernant le délai de prescription de l’infraction instantanée, occulte, qui court à compter du 
jour où elle est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant la mise en mouve-
ment de l’action publique, à rapprocher : Crim., 8 février 2006, pourvoi n° 05-80.301, Bull. crim. 
2006, n° 34 (cassation), et l’arrêt cité.

CHOSE JUGEE

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-82.430, (P)

– Rejet –

 ■ Maxime non bis in idem – Identité de faits – Fraude fiscale – 
Cumul des sanctions fiscales et des sanctions pénales – Protocole 
additionnel n° 7 de la Convention européenne des droits de 
l’homme – Article 4 – Principe de l’interdiction des doubles 
poursuites – Domaine d’application.

Il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme, en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge de ce protocole.

L’interdiction d’une double condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7, 
additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, ne trouve à s’appliquer, selon ladite réserve, 
que pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale et 
n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge répressif.

REJET des pourvois formés par M. T... G..., M. A... G... et la société du Haut Dimont, 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Besançon, chambre correctionnelle, en date du 
13 mars 2018, qui a condamné, le premier, pour fraude fiscale aggravée, à un an d’em-
prisonnement avec sursis, le second, pour complicité, à six mois d’emprisonnement 
avec sursis et, la troisième, pour recel, à 10 000 euros d’amende, a ordonné une mesure 
de confiscation et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires ont été produits en demande et en défense.
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Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. T... G... a exercé, à titre individuel, puis, à compter de mars 2011, en qualité de 
gérant de la société 3BMA, une activité de négoce de véhicules automobiles d’occa-
sion dans des locaux loués par la SCI du Haut Dimont, également gérée par lui. Des 
vérifications de comptabilité ont révélé une fraude à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
ayant consisté, lors des reventes de véhicules provenant d’un autre Etat de l’Union 
européenne, dans l’application du régime de la TVA sur la marge et non sur le prix de 
vente total, grâce au recours à des sociétés espagnoles ayant servi d’intermédiaires avec 
des fournisseurs allemands.

L’administration fiscale, sur avis conforme de la commission des infractions fiscales, a 
déposé plainte pour fraude fiscale.

Selon l’administration fiscale, la TVA éludée par M. T... G... à titre personnel s’élève à 
992 429 euros.

3. Le procureur de la République, après avoir diligenté une enquête préliminaire, a fait 
citer M. T... G... devant le tribunal correctionnel afin d’y être jugé du chef de fraude 
fiscale pour minoration des déclarations de TVA au titre des années fiscales 2010 et 
suivantes, jusqu’au 7 décembre 2013, et de fraude fiscale aggravée pour minoration 
des déclarations de TVA, du 8 décembre 2013 au 20 mars 2014, réalisée ou facilitée au 
moyen de l’interposition d’une personne établie à l’étranger. Son fils, M. A... G..., a été 
cité du chef de complicité, la SCI du Haut Dimont, du chef de recel.

4. Devant les premiers juges, M. T... G... a soulevé une exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem prévu à l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention 
européenne des droits de l’homme. Il a fait valoir qu’il a déjà fait l’objet de pénalités 
fiscales définitives de 80 % pour les mêmes faits, la cour administrative d’appel l’ayant 
débouté de sa demande de décharge, et que la réserve émise par la France en marge 
du protocole ne peut plus être invoquée compte tenu de l’arrêt P... et autres c. Italie 
rendu le 4 mars 2014 par la Cour européenne des droits de l’homme (nos 18640/10, 
18647/10, 18663/10, 18668/10 et 18698/10).

5. Le prévenu a également fait valoir que, ces pénalités étant supérieures à la somme de 
500 000 euros, il ne pouvait plus être condamné à une amende pénale dès lors que le 
montant maximum encouru s’élève à cette somme.

6. Le tribunal correctionnel a relaxé M. T... G... sur le fondement, notamment, de la 
règle ne bis in idem s’agissant de la période de temps retenue par le juge de l’impôt. Il 
a condamné, pour une part des faits reprochés, M. A... G... et la SCI, et s’est prononcé 
sur les intérêts civils.

7. Le procureur de la République, M. T... G..., M. A... G..., la SCI, l’administration 
fiscale et l’Etat français, parties civiles, ont interjeté appel de ce jugement.

Examen des moyens

Sur le second moyen de cassation

8. Le moyen n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.
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Sur le premier moyen de cassation

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation de l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme, des articles 6, § 1 et 57 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, de l’article 1741 du code général des impôts, 
du principe de nécessité et de proportionnalité des peines, et des articles 591 et 593 
du code de procédure pénale, manque de base légale et insuffisance de motivation.

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’infirmant le jugement du tribunal 
correctionnel de Besançon du 8 décembre 2016, il a rejeté l’exception de procédure 
fondée sur la règle « non bis in idem  », concernant M. T... G... en son nom propre 
du 1er octobre 2010 au 31 mars 2011, et ès- qualités de représentant légal de la Sarl 
3 BMA du 1er  avril 2011 au 31 décembre 2012, et en ce que l’arrêt attaqué a en 
conséquence déclaré M. G... coupable du délit de fraude fiscale réalisée ou facilitée 
par l’interposition de personne établie à l’étranger, et de soustraction frauduleuse à 
l’établissement ou au paiement de l’impôt, et en répression, l’a condamné à une peine 
d’emprisonnement d’un an avec sursis ;

1°/ alors que « selon l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par 
les juridictions du même Etat en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été 
acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procé-
dure pénale de cet Etat ; que M. T... G... faisait valoir (ses conclusions d’appel, p. 5-6) 
que la réserve émise par l’Etat français sur cette disposition, aux termes de laquelle « le 
gouvernement de la République française déclare que seules les infractions relevant 
en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale doivent 
être regardées comme des infractions au sens des articles 2 à 4 du présent Protocole », 
n’était pas conforme à l’article 57 de la Convention qui subordonne la validité des 
réserves émise par un Etat sur l’application d’une disposition de la Convention à l’éta-
blissement d’un bref exposé de la ou des loi(s) prétendument incompatible(s) avec la 
disposition objet de la réserve, et exclut les réserves de caractère général ; que pour 
rejeter ce moyen, la cour d’appel a retenu que la réserve émise par la France sur l’ap-
plication de l’article 4 du Protocole additionnel n°7 à la Convention européenne des 
droits de l’homme « n’est pas remise en cause par la Cour européenne des droits de 
l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 novembre 2016, A et B c. Norvège, n° 24130/ 11 et 
29758/ 11, § 117)» ; qu’en statuant de la sorte, quand dans l’arrêt A et B. c/ Norvège 
du 15 novembre 2016, la Cour européenne des droits de l’homme s’était bornée à 
énoncer de manière incidente (§ 117) que « les réserves formulées par l’Autriche et 
l’Italie ont été jugées non valables parce qu’elles n’étaient pas accompagnées d’un bref 
exposé de la loi en cause comme le veut l’article 57, § 2, (voir, respectivement, E... c. 
Autriche, 23 octobre 1995, § 51, série A n) 328-C, et P..., précité, §§ 204-211), contrai-
rement à la réserve émise par la France (H... c. France, n°33402/96, §  51, CEDH 
2002-V », l’arrêt P... du 4 mars 2014 ayant en revanche invalidé la réserve émise par 
l’Italie, laquelle était parfaitement analogue à celle émise par la France, la cour d’appel 
a méconnu les textes visés au moyen » ;

2°/ alors, encore, qu’ « en statuant ainsi, et sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si la réserve émise par la France quant à l’application de l’article 4 du Protocole addi-
tionnel n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme ne contrevenait pas 
aux dispositions de l’article 57 de la Convention, eu égard à son caractère général et 
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faute d’être accompagnée d’un bref exposé des lois prétendument incompatibles avec 
cette disposition, la cour d’appel a méconnu les textes et principes visés au moyen, et 
insuffisamment motivé sa décision » ;

3°/ alors que « le cumul contre une même personne de poursuites fiscale et pénale 
n’est conforme aux principes de proportionnalité et de légalité des délits et des peines 
qu’à la condition que le juge répressif tienne compte, pour apprécier la peine qu’il 
inflige au prévenu, des sanctions fiscales dont il a pu précédemment faire l’objet ; qu’en 
ne recherchant pas, comme elle y était invitée (conclusions de M. T... G..., spéc. p. 3 ; 
p. 4 à 8) si l’infliction à son égard de sanctions pénales n’était pas disproportionnée eu 
égard au redressement dont il avait fait l’objet, validé par arrêt de la cour administra-
tive de Nancy du 24 mars 2016, qui avait mis à sa charge des rappels de droit, intérêts 
de retard et majorations de 40 % et 80 %, à hauteur de 2 623 823 euros, alors que les 
droits éludés ne s’élevaient qu’à 1 402 681 euros, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes et principes visés au moyen, et insuffisamment motivé 
sa décision ».

Réponse de la Cour

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, relatif 
au principe ne bis in idem et à la réserve émise par la France.

11. Lors de la ratification du Protocole n° 7, additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme (la Convention), la France a émis une réserve aux termes de la-
quelle « seules les infractions relevant du droit français de la compétence des tribunaux 
statuant en matière pénale doivent être regardées comme des infractions au sens  », 
notamment, de l’article 4 de ce protocole qui prévoit, à son paragraphe premier, que 
« Nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat 
en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un 
jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet Etat ».

12. La Cour de cassation juge de façon constante que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7 ne 
trouve à s’appliquer, selon la réserve émise par la France en marge de ce protocole, que 
pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant 
en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement 
aux peines infligées par le juge répressif (Crim., 20 juin 1996, pourvoi n° 94-85.796, 
Bull. crim. 1996, n° 268 ; Crim., 4 juin 1998, pourvoi n° 97-80.620, Bull. crim. 1998, 
n° 186).

13. Postérieurement à l’arrêt P... ayant constaté l’invalidité de la réserve italienne, la 
Cour de cassation a confirmé son analyse considérant que la réserve de la France n’est 
pas remise en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (Crim., 22 février 
2017, pourvoi n° 14-82.526, Bull. crim. 2017, n° 49).

En effet, ladite Cour ne s’est pas prononcée sur la validité de la réserve française.

14. Cette jurisprudence s’inscrit dans celle relative à l’office du juge judiciaire qui 
est d’interpréter et d’appliquer un traité international invoqué dans la cause soumise 
à son examen, auquel s’incorpore la déclaration unilatérale faite par un Etat quand il 
signe ou ratifie un traité, par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur application à l’Etat (Crim., 15 janvier 2014, 
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pourvoi n° 13-84.778, Bull. crim. 2014, n° 11 ; 1re Civ., 11 juillet 2006, pourvoi n° 02-
20.389, Bull. 2006, I, n° 378).

15. Dans ces conditions, il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Proto-
cole n° 7 en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge 
de ce protocole.

16. Ce principe ne contredit pas la jurisprudence de la Cour de cassation aux termes 
de laquelle les Etats adhérents à la Convention sont tenus de respecter les décisions de 
la Cour européenne des droits de l’homme, sans attendre d’être attaqués devant elle ni 
d’avoir modifié leur législation (Ass. plén., 15 avril 2011, pourvoi n° 10-17.049, Bull. 
crim. 2011, Ass. plén., n° 1).

17. Cette exigence a été adoptée pour l’application et l’interprétation des droits et 
libertés définis par la Convention ou ses protocoles. Elle ne s’applique pas lorsque la 
question concerne, non la portée de ces droits et libertés, mais l’appréciation préalable 
de l’étendue des engagements de l’Etat.

18. C’est d’ailleurs sur le fondement de dispositions spécifiques de la Convention, les 
actuels articles 19 et 32, que la Cour européenne des droits de l’homme s’est recon-
nue compétente pour apprécier la validité d’une réserve formulée par un Etat au sujet 
d’une disposition particulière (29 avril 1988, N... c. Suisse, n° 10328/83).

En particulier, l’article 32 prévoit que la compétence de la Cour européenne des droits 
de l’homme s’étend à toutes les questions concernant l’interprétation et l’application 
de la Convention et de ses protocoles et qu’en cas de contestation sur le point de sa-
voir si la Cour est compétente, la Cour décide.

19. En l’espèce, pour infirmer le jugement et rejeter l’exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem, l’arrêt attaqué énonce que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7, ad-
ditionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, ne trouve à s’appliquer, 
selon la réserve émise par la France, que pour les infractions relevant en droit français 
de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le pro-
noncé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge répressif et 
que contrairement à ce que soutiennent les prévenus, cette réserve n’est pas remise 
en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 no-
vembre 2016, A et B c. Norvège, nos 24130/11 et 29758/11, § 117).

20. En cet état, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche inopérante, 
a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, relatif 
à la proportionnalité du cumul des sanctions pénales et fiscales.

21. Aux termes d’une réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel à 
l’application combinée de l’article 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 
1a et 1b, ou 1729 du même code prévoyant des sanctions fiscales en cas d’omission 
ou d’insuffisance déclarative volontaire, si l’éventualité que deux procédures, pénale et 
fiscale, pour des faits de fraude fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de 
sanctions, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause le mon-
tant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus 
élevé de l’une des sanctions encourues (décisions nos  2016-545 QPC et 2016-546 
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QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

22. Cette réserve ne peut concerner que des sanctions de même nature dès lors que sa 
mise en oeuvre suppose, pour le juge qui se prononce en dernier, de pouvoir procéder 
à la comparaison des maximums des sanctions pénales et fiscales encourues afin de 
déterminer le montant le plus élevé qui constitue le plafond.

23. Il convient d’en déduire que, lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre 
personnel, d’une sanction fiscale définitivement prononcée pour les mêmes faits, le 
juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de proportionnalité que s’il 
prononce une peine de même nature.

24. En l’espèce, la cour d’appel a condamné M. T... G..., déclaré coupable de fraude 
fiscale et de fraude fiscale aggravée, à un an d’emprisonnement avec sursis.

25. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche préten-
dument omise, n’a pas méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil 
constitutionnel.

26. En effet, si des pénalités fiscales définitives ont été prononcées à l’encontre de 
M. T... G..., aucune amende pénale ne lui a été infligée par la juridiction correction-
nelle.

27. Il s’ensuit que le moyen ne saurait être accueilli.

28. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 4 du Protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme ; 
principe non bis in idem ; articles 1728 et 1741 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la réserve d’interprétation du Conseil constitutionnel en cas de cumul de sanc-
tions pénales et fiscales, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 
2017, n° 51 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-84.144, Bull. crim. 2019 (rejet).
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CONTRAVENTION

Crim., 17 septembre 2019, n° 18-86.289, (P)

– Rejet –

 ■ Amende forfaitaire – Amende forfaitaire majorée – Réclamation 
du contrevenant – Cas d’irrecevabilité – Réclamation non 
accompagnée de l’avis d’amende forfaitaire majorée – 
Exception – Changement d’adresse – Absence de déclaration 
(non).

L’omission du titulaire d’un certificat d’immatriculation de déclarer son changement d’adresse au service de 
l’immatriculation des véhicules ne saurait constituer un motif légitime justifiant qu’il soit dans l’impossibilité de 
joindre à sa réclamation l’avis d’amende forfaitaire majorée.

En conséquence, et en application des dispositions du troisième alinéa de l’article 530 du code de procédure 
pénale, lu à la lumière du considérant n° 7 de la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-467 QPC du 
7 mai 2015, la réclamation de l’intéressé est irrecevable.

REJET sur le pourvoi formé par M. W... U..., contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, 
chambre 4-10, en date du 12 octobre 2018, qui, dans la procédure suivie contre lui 
pour contraventions au code de la route, a rejeté sa requête en incident contentieux.

LA COUR,

 Vu le mémoire produit ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 530, 
591 et 593 du code de procédure pénale et 6 de la Convention 

européenne des droits de l’homme :

en ce que l’arrêt attaqué a rejeté la requête en incident contentieux présentée par 
M. U... ;

1°) alors que le juge ne peut pas interpréter une norme de façon déraisonnable, ren-
dant un recours non effectif ; que la cour d’appel a approuvé le premier juge qui avait 
constaté que plusieurs avis d’amende majorée étaient revenus avec la mention « n’ha-
bite pas à l’adresse indiquée » ; qu’elle ne pouvait donc pas en déduire, sauf à mécon-
naître le droit conventionnellement protégé à un procès équitable, que le recours de 
M. U... était irrecevable faute d’avoir produit lesdits avis dans sa requête à l’officier du 
ministère public, puisque M. U... ne pouvait pas être en possession de ceux-ci ;

2°) alors que le contrevenant qui reçoit l’avis d’avoir à payer une amende peut former 
une réclamation auprès du ministère public et qu’elle est recevable tant que la peine 
n’est pas prescrite ; que la cour d’appel ne pouvait pas faire dépendre la recevabilité 
de la requête de la mise à jour de l’adresse de M. U... sur sa carte grise, sauf à ajouter 
une condition à la loi » ;
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Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement qu’il confirme et des pièces de 
procédure que M. U... a formé un incident contentieux d’exécution tendant à contes-
ter la procédure au titre de laquelle lui était reprochée la commission de plusieurs 
contraventions au code de la route constatées par un appareil de contrôle automatisé ;

Que l’intéressé ayant soutenu qu’il n’avait pas été destinataire des avis d’amende for-
faitaire majorée, le tribunal de police a déclaré que la preuve de l’envoi des avis en 
cause était établie et a rejeté la requête après avoir relevé que les avis litigieux ont 
tous été envoyés à l’adresse du requérant connue du service de l’immatriculation des 
véhicules, soit en qualité de titulaire d’un certificat d’immatriculation, soit en qualité 
de conducteur d’un véhicule dont le titulaire du certificat était un tiers, peu important 
que certains d’entre eux ne lui soient pas parvenus, comme en atteste alors la mention 
« NPAI » dont ceux-ci, revenus, étaient revêtus ; que M. U... et le ministère public ont 
interjeté appel de cette décision ;

Attendu que pour confirmer le jugement, l’arrêt relève, sur le fondement de l’ar-
ticle 530 du code de procédure pénale, par motifs propres et adoptés, que, d’une part, 
la réclamation doit être déclarée irrecevable lorsqu’elle n’est pas accompagnée de l’avis 
de contravention correspondant à l’amende considérée, d’autre part, le requérant n’a 
ni allégué ni justifié avoir déclaré de changement d’adresse auprès du service d’imma-
triculation des véhicules ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que l’omission du titulaire d’un certificat 
d’immatriculation de déclarer son changement d’adresse au service de l’immatricula-
tion des véhicules ne saurait constituer un motif légitime justifiant qu’il soit dans l’im-
possibilité de joindre à sa réclamation l’avis d’amende forfaitaire majorée correspon-
dant à l’amende considérée, en sorte que la réclamation est irrecevable en application 
des dispositions du troisième alinéa de l’article 530 du code de procédure pénale, lu à 
la lumière du considérant n° 7 de la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-467 
QPC du 7 mai 2015, la cour d’appel a justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Durin-Karsenty (conseiller le plus ancien faisant fonction de 
président)  - Rapporteur  : M. Barbier  - Avocat général  : M. Lemoine  - Avocat(s)  : 
Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article 530 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la mise en oeuvre de la condition de recevabilité de la réclamation du contrevenant tenant à 
la production de l’avis d’amende forfaitaire majorée, à rapprocher : Crim., 18 mai 2016, pourvoi 
n° 15-86.095, Bull. crim. 2016, n° 148 (cassation), et les arrêts cités.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-82.430, (P)

– Rejet –

 ■ Protocole additionnel n° 7 – Article 4 – Principe de l’interdiction des 
doubles poursuites – Domaine d’application.

REJET des pourvois formés par M. T... G..., M. A... G... et la société du Haut Dimont, 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Besançon, chambre correctionnelle, en date du 
13 mars 2018, qui a condamné, le premier, pour fraude fiscale aggravée, à un an d’em-
prisonnement avec sursis, le second, pour complicité, à six mois d’emprisonnement 
avec sursis et, la troisième, pour recel, à 10 000 euros d’amende, a ordonné une mesure 
de confiscation et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires ont été produits en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. T... G... a exercé, à titre individuel, puis, à compter de mars 2011, en qualité de 
gérant de la société 3BMA, une activité de négoce de véhicules automobiles d’occa-
sion dans des locaux loués par la SCI du Haut Dimont, également gérée par lui. Des 
vérifications de comptabilité ont révélé une fraude à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
ayant consisté, lors des reventes de véhicules provenant d’un autre Etat de l’Union 
européenne, dans l’application du régime de la TVA sur la marge et non sur le prix de 
vente total, grâce au recours à des sociétés espagnoles ayant servi d’intermédiaires avec 
des fournisseurs allemands.

L’administration fiscale, sur avis conforme de la commission des infractions fiscales, a 
déposé plainte pour fraude fiscale.

Selon l’administration fiscale, la TVA éludée par M. T... G... à titre personnel s’élève à 
992 429 euros.

3. Le procureur de la République, après avoir diligenté une enquête préliminaire, a fait 
citer M. T... G... devant le tribunal correctionnel afin d’y être jugé du chef de fraude 
fiscale pour minoration des déclarations de TVA au titre des années fiscales 2010 et 
suivantes, jusqu’au 7 décembre 2013, et de fraude fiscale aggravée pour minoration 
des déclarations de TVA, du 8 décembre 2013 au 20 mars 2014, réalisée ou facilitée au 
moyen de l’interposition d’une personne établie à l’étranger. Son fils, M. A... G..., a été 
cité du chef de complicité, la SCI du Haut Dimont, du chef de recel.
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4. Devant les premiers juges, M. T... G... a soulevé une exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem prévu à l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention 
européenne des droits de l’homme. Il a fait valoir qu’il a déjà fait l’objet de pénalités 
fiscales définitives de 80 % pour les mêmes faits, la cour administrative d’appel l’ayant 
débouté de sa demande de décharge, et que la réserve émise par la France en marge 
du protocole ne peut plus être invoquée compte tenu de l’arrêt P... et autres c. Italie 
rendu le 4 mars 2014 par la Cour européenne des droits de l’homme (nos 18640/10, 
18647/10, 18663/10, 18668/10 et 18698/10).

5. Le prévenu a également fait valoir que, ces pénalités étant supérieures à la somme de 
500 000 euros, il ne pouvait plus être condamné à une amende pénale dès lors que le 
montant maximum encouru s’élève à cette somme.

6. Le tribunal correctionnel a relaxé M. T... G... sur le fondement, notamment, de la 
règle ne bis in idem s’agissant de la période de temps retenue par le juge de l’impôt. Il 
a condamné, pour une part des faits reprochés, M. A... G... et la SCI, et s’est prononcé 
sur les intérêts civils.

7. Le procureur de la République, M. T... G..., M. A... G..., la SCI, l’administration 
fiscale et l’Etat français, parties civiles, ont interjeté appel de ce jugement.

Examen des moyens

Sur le second moyen de cassation

8. Le moyen n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.

Sur le premier moyen de cassation

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation de l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme, des articles 6, § 1 et 57 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, de l’article 1741 du code général des impôts, 
du principe de nécessité et de proportionnalité des peines, et des articles 591 et 593 
du code de procédure pénale, manque de base légale et insuffisance de motivation.

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’infirmant le jugement du tribunal 
correctionnel de Besançon du 8 décembre 2016, il a rejeté l’exception de procédure 
fondée sur la règle « non bis in idem  », concernant M. T... G... en son nom propre 
du 1er octobre 2010 au 31 mars 2011, et ès- qualités de représentant légal de la Sarl 
3 BMA du 1er  avril 2011 au 31 décembre 2012, et en ce que l’arrêt attaqué a en 
conséquence déclaré M. G... coupable du délit de fraude fiscale réalisée ou facilitée 
par l’interposition de personne établie à l’étranger, et de soustraction frauduleuse à 
l’établissement ou au paiement de l’impôt, et en répression, l’a condamné à une peine 
d’emprisonnement d’un an avec sursis ;

1°/ alors que « selon l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par 
les juridictions du même Etat en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été 
acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procé-
dure pénale de cet Etat ; que M. T... G... faisait valoir (ses conclusions d’appel, p. 5-6) 
que la réserve émise par l’Etat français sur cette disposition, aux termes de laquelle « le 
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gouvernement de la République française déclare que seules les infractions relevant 
en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale doivent 
être regardées comme des infractions au sens des articles 2 à 4 du présent Protocole », 
n’était pas conforme à l’article 57 de la Convention qui subordonne la validité des 
réserves émise par un Etat sur l’application d’une disposition de la Convention à l’éta-
blissement d’un bref exposé de la ou des loi(s) prétendument incompatible(s) avec la 
disposition objet de la réserve, et exclut les réserves de caractère général ; que pour 
rejeter ce moyen, la cour d’appel a retenu que la réserve émise par la France sur l’ap-
plication de l’article 4 du Protocole additionnel n°7 à la Convention européenne des 
droits de l’homme « n’est pas remise en cause par la Cour européenne des droits de 
l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 novembre 2016, A et B c. Norvège, n° 24130/ 11 et 
29758/ 11, § 117)» ; qu’en statuant de la sorte, quand dans l’arrêt A et B. c/ Norvège 
du 15 novembre 2016, la Cour européenne des droits de l’homme s’était bornée à 
énoncer de manière incidente (§ 117) que « les réserves formulées par l’Autriche et 
l’Italie ont été jugées non valables parce qu’elles n’étaient pas accompagnées d’un bref 
exposé de la loi en cause comme le veut l’article 57, § 2, (voir, respectivement, E... c. 
Autriche, 23 octobre 1995, § 51, série A n) 328-C, et P..., précité, §§ 204-211), contrai-
rement à la réserve émise par la France (H... c. France, n°33402/96, §  51, CEDH 
2002-V », l’arrêt P... du 4 mars 2014 ayant en revanche invalidé la réserve émise par 
l’Italie, laquelle était parfaitement analogue à celle émise par la France, la cour d’appel 
a méconnu les textes visés au moyen » ;

2°/ alors, encore, qu’ « en statuant ainsi, et sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si la réserve émise par la France quant à l’application de l’article 4 du Protocole addi-
tionnel n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme ne contrevenait pas 
aux dispositions de l’article 57 de la Convention, eu égard à son caractère général et 
faute d’être accompagnée d’un bref exposé des lois prétendument incompatibles avec 
cette disposition, la cour d’appel a méconnu les textes et principes visés au moyen, et 
insuffisamment motivé sa décision » ;

3°/ alors que « le cumul contre une même personne de poursuites fiscale et pénale 
n’est conforme aux principes de proportionnalité et de légalité des délits et des peines 
qu’à la condition que le juge répressif tienne compte, pour apprécier la peine qu’il 
inflige au prévenu, des sanctions fiscales dont il a pu précédemment faire l’objet ; qu’en 
ne recherchant pas, comme elle y était invitée (conclusions de M. T... G..., spéc. p. 3 ; 
p. 4 à 8) si l’infliction à son égard de sanctions pénales n’était pas disproportionnée eu 
égard au redressement dont il avait fait l’objet, validé par arrêt de la cour administra-
tive de Nancy du 24 mars 2016, qui avait mis à sa charge des rappels de droit, intérêts 
de retard et majorations de 40 % et 80 %, à hauteur de 2 623 823 euros, alors que les 
droits éludés ne s’élevaient qu’à 1 402 681 euros, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes et principes visés au moyen, et insuffisamment motivé 
sa décision ».

Réponse de la Cour

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, relatif 
au principe ne bis in idem et à la réserve émise par la France.

11. Lors de la ratification du Protocole n° 7, additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme (la Convention), la France a émis une réserve aux termes de la-
quelle « seules les infractions relevant du droit français de la compétence des tribunaux 
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statuant en matière pénale doivent être regardées comme des infractions au sens  », 
notamment, de l’article 4 de ce protocole qui prévoit, à son paragraphe premier, que 
« Nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat 
en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un 
jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet Etat ».

12. La Cour de cassation juge de façon constante que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7 ne 
trouve à s’appliquer, selon la réserve émise par la France en marge de ce protocole, que 
pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant 
en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement 
aux peines infligées par le juge répressif (Crim., 20 juin 1996, pourvoi n° 94-85.796, 
Bull. crim. 1996, n° 268 ; Crim., 4 juin 1998, pourvoi n° 97-80.620, Bull. crim. 1998, 
n° 186).

13. Postérieurement à l’arrêt P... ayant constaté l’invalidité de la réserve italienne, la 
Cour de cassation a confirmé son analyse considérant que la réserve de la France n’est 
pas remise en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (Crim., 22 février 
2017, pourvoi n° 14-82.526, Bull. crim. 2017, n° 49).

En effet, ladite Cour ne s’est pas prononcée sur la validité de la réserve française.

14. Cette jurisprudence s’inscrit dans celle relative à l’office du juge judiciaire qui 
est d’interpréter et d’appliquer un traité international invoqué dans la cause soumise 
à son examen, auquel s’incorpore la déclaration unilatérale faite par un Etat quand il 
signe ou ratifie un traité, par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur application à l’Etat (Crim., 15 janvier 2014, 
pourvoi n° 13-84.778, Bull. crim. 2014, n° 11 ; 1re Civ., 11 juillet 2006, pourvoi n° 02-
20.389, Bull. 2006, I, n° 378).

15. Dans ces conditions, il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Proto-
cole n° 7 en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge 
de ce protocole.

16. Ce principe ne contredit pas la jurisprudence de la Cour de cassation aux termes 
de laquelle les Etats adhérents à la Convention sont tenus de respecter les décisions de 
la Cour européenne des droits de l’homme, sans attendre d’être attaqués devant elle ni 
d’avoir modifié leur législation (Ass. plén., 15 avril 2011, pourvoi n° 10-17.049, Bull. 
crim. 2011, Ass. plén., n° 1).

17. Cette exigence a été adoptée pour l’application et l’interprétation des droits et 
libertés définis par la Convention ou ses protocoles. Elle ne s’applique pas lorsque la 
question concerne, non la portée de ces droits et libertés, mais l’appréciation préalable 
de l’étendue des engagements de l’Etat.

18. C’est d’ailleurs sur le fondement de dispositions spécifiques de la Convention, les 
actuels articles 19 et 32, que la Cour européenne des droits de l’homme s’est recon-
nue compétente pour apprécier la validité d’une réserve formulée par un Etat au sujet 
d’une disposition particulière (29 avril 1988, N... c. Suisse, n° 10328/83).

En particulier, l’article 32 prévoit que la compétence de la Cour européenne des droits 
de l’homme s’étend à toutes les questions concernant l’interprétation et l’application 
de la Convention et de ses protocoles et qu’en cas de contestation sur le point de sa-
voir si la Cour est compétente, la Cour décide.

19. En l’espèce, pour infirmer le jugement et rejeter l’exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem, l’arrêt attaqué énonce que l’interdiction d’une double 
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condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7, ad-
ditionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, ne trouve à s’appliquer, 
selon la réserve émise par la France, que pour les infractions relevant en droit français 
de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le pro-
noncé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge répressif et 
que contrairement à ce que soutiennent les prévenus, cette réserve n’est pas remise 
en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 no-
vembre 2016, A et B c. Norvège, nos 24130/11 et 29758/11, § 117).

20. En cet état, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche inopérante, 
a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, relatif 
à la proportionnalité du cumul des sanctions pénales et fiscales.

21. Aux termes d’une réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel à 
l’application combinée de l’article 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 
1a et 1b, ou 1729 du même code prévoyant des sanctions fiscales en cas d’omission 
ou d’insuffisance déclarative volontaire, si l’éventualité que deux procédures, pénale et 
fiscale, pour des faits de fraude fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de 
sanctions, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause le mon-
tant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus 
élevé de l’une des sanctions encourues (décisions nos  2016-545 QPC et 2016-546 
QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

22. Cette réserve ne peut concerner que des sanctions de même nature dès lors que sa 
mise en oeuvre suppose, pour le juge qui se prononce en dernier, de pouvoir procéder 
à la comparaison des maximums des sanctions pénales et fiscales encourues afin de 
déterminer le montant le plus élevé qui constitue le plafond.

23. Il convient d’en déduire que, lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre 
personnel, d’une sanction fiscale définitivement prononcée pour les mêmes faits, le 
juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de proportionnalité que s’il 
prononce une peine de même nature.

24. En l’espèce, la cour d’appel a condamné M. T... G..., déclaré coupable de fraude 
fiscale et de fraude fiscale aggravée, à un an d’emprisonnement avec sursis.

25. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche préten-
dument omise, n’a pas méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil 
constitutionnel.

26. En effet, si des pénalités fiscales définitives ont été prononcées à l’encontre de 
M. T... G..., aucune amende pénale ne lui a été infligée par la juridiction correction-
nelle.

27. Il s’ensuit que le moyen ne saurait être accueilli.

28. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 4 du Protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme ; 
principe non bis in idem ; articles 1728 et 1741 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la réserve d’interprétation du Conseil constitutionnel en cas de cumul de sanc-
tions pénales et fiscales, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 
2017, n° 51 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-84.144, Bull. crim. 2019 (rejet).

CUMUL IDEAL D’INFRACTIONS

Crim., 25 septembre 2019, n° 18-84.717, (P)

– Rejet –

 ■ Fait unique – Pluralité de qualifications – Infractions de droit 
commun – Infractions douanières – Double déclaration de 
culpabilité – Maxime non bis in idem – Violation (non) – Condition.

L’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme n’a pas en lui-même pour effet 
d’interdire par principe tout cumul entre des actions pénales et douanières.

Par conséquent, doit être rejeté le pourvoi formé à l’encontre d’une condamnation à une sanction fiscale pour 
l’infraction douanière de contrebande de marchandises prohibées prononcée sur citation de l’administration des 
douanes, après que le prévenu a été définitivement condamné, pour les mêmes faits, du chef d’infractions à la 
législation sur les stupéfiants, le demandeur n’invoquant aucun élément de nature à faire obstacle en l’espèce à 
un tel cumul.

REJET sur le pourvoi formé par M. B... D..., contre l’arrêt de la cour d’appel d’Or-
léans, chambre correctionnelle, en date du 17 juillet 2018, qui, pour contrebande de 
marchandises prohibées, l’a condamné à une amende douanière.

LA COUR,

 Vu les mémoires produits en demande et en défense ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation du principe ne bis in 
idem, des articles 6 et 7 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
132-10, 222-36, 222-37, 222-40, 222-41, 222-43, 222-45, 222-47, 222-48, 

222-49, 222-50, du code pénal, L. 5132-7, R. 5132-84, R. 5132-85, R. 5132-
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86 du code de la santé publique, 38, 215, 342, 343, 373, 382, 392, 406, 407, 
414, 417, 419, 435 et 438 du code des douanes, de la Convention internationale 

unique sur les stupéfiants du 30 mars 1961, de l’article 4 du protocole 
additionnel n° 7 de la Convention européenne des droits de l’homme, 591 et 
593 du code de procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale :

« en ce que l’arrêt attaqué a déclaré M. D... coupable du délit douanier de détention 
sans justification d’origine de marchandise prohibée au sens de l’arrêté modifié du 
11 décembre 2001, en l’espèce des produits stupéfiants et plus précisément 2,1 kg 
d’héroïne, le 12  janvier 2016, sur l’aire de péage de Fresnes-les-Montauban et l’a 
condamné au paiement solidaire d’une amende douanière de 47 000 euros ;

« alors que les mêmes faits ne peuvent faire l’objet de plusieurs qualifications iden-
tiques ; qu’ainsi M. D... ne pouvait être à la fois déclaré coupable d’importation, acqui-
sition, transport et détention de stupéfiants et détention sans justification d’origine de 
marchandises prohibées, en l’espèce des produits stupéfiants » ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, lors d’un contrôle 
à un péage autoroutier, les agents des douanes ont trouvé plus de deux kilogrammes 
d’héroïne dans le véhicule conduit par M. D... ; que ce dernier a été condamné, dans 
le cadre d’une comparution immédiate, des chefs d’importation, acquisition, transport 
et détention de produits stupéfiants par une décision du tribunal correctionnel deve-
nue définitive en date du 15 janvier 2016 ; que, le 16 mars 2016, l’administration des 
douanes a fait citer M. D... devant ce même tribunal pour détention sans justification 
d’origine de marchandises prohibées, réputée importation en contrebande  ; que les 
premiers juges ont condamné celui-ci à une amende douanière ; que le prévenu et le 
ministère public ont relevé appel de cette décision ; que la cour d’appel a confirmé la 
condamnation ;

Attendu que contrairement à ce que soutient le demandeur, l’article 4 du Protocole 
n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme n’a pas en lui-même pour 
effet d’interdire par principe tout cumul entre des actions pénales et douanières ; que 
par ailleurs, le demandeur n’invoque aucun élément de nature à faire obstacle en l’es-
pèce à un tel cumul ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 4 du Protocole n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme.

Rapprochement(s) : 

En matière de cumul des qualifications d’infraction à la législation sur les stupéfiants et de contre-
bande de marchandises prohibées, à rapprocher : Crim., 11 juillet 2017, pourvoi n° 16-81.797, 
Bull. crim. 2017, n° 196 (rejet).
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DETENTION PROVISOIRE

Crim., 18 septembre 2019, n° 19-83.950, (P)

– Rejet –

 ■ Atteinte à la dignité – Occupation des cellules – Non-respect des 
normes – Obstacle légal (non).

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui rejette une demande de mise en liberté fondée notamment sur 
le non-respect des normes d’occupation des cellules fixées par l’administration pénitentiaire, en retenant qu’une 
éventuelle atteinte à la dignité de la personne en raison des conditions de détention, si elle est susceptible d’enga-
ger la responsabilité de la puissance publique en raison du mauvais fonctionnement du service public, ne saurait 
constituer un obstacle légal au placement et au maintien en détention provisoire.

REJET sur le pourvoi formé par M. L... Y..., contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Montpellier, en date du 19 mars 2019, qui, dans la procédure 
suivie contre lui des chefs de viols et agressions sexuelles aggravés, a rejeté sa demande 
de mise en liberté.

LA COUR,

 Vu le mémoire personnel produit ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. Y..., mis 
en examen le 31 janvier 2013 et placé sous contrôle judiciaire à compter du même 
jour, puis mis en accusation par ordonnance du juge d’instruction du tribunal de 
grande instance de Perpignan en date du 17 novembre 2015 et renvoyé devant la 
Cour d’assises des Pyrénées orientales des chefs de viols et agressions, aggravées, a été 
partiellement acquitté de certains chefs et condamné à dix ans de réclusion criminelle 
par arrêt en date du 29 janvier 2019, dont il a relevé appel le 31 janvier 2019, la cour 
d’assises de Montpellier ayant été désignée comme juridiction d’ appel ; que le 8 mars 
2019, il a présenté une demande de mise en liberté, qui a été rejetée par arrêt de la 
chambre de l’instruction en date du 19 mars 2019 ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation :

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que le moyen n’est pas de nature à être admis ;

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation 
de l’articles 593 alinéa 2 du code de procédure pénale ;

Attendu que, pour rejeter la demande de mise en liberté fondée notamment sur le 
non-respect des normes d’occupation des cellules fixées par l’administration péni-
tentiaire, l’arrêt énonce, en substance, que, d’une part, la condamnation par la cour 
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d’assises des Pyrénées orientales à une peine de dix ans de réclusion criminelle est un 
élément nouveau et, qu’au regard de l’enjeu de l’appel, l’intéressé, qui se prétend vic-
time d’un complot familial depuis le début de la procédure et conteste l’intégralité des 
faits, pourrait désormais être tenté de se soustraire à l’action de la justice, et ce, d’autant 
que, marié à une femme d’origine camerounaise, il entretient des liens importants 
avec ce pays, en sorte que le risque de fuite se trouve caractérisé, et d’autre part, que 
la multiplicité des faits dénoncés, qui se seraient déroulés sur plusieurs années, sur trois 
victimes différentes, toutes mineures et de l’entourage proche de M. Y..., laisse incon-
testablement craindre un renouvellement des faits si ce n’est sur les mêmes victimes, 
au moins sur d’autres mineures si ce dernier était laissé à leur contact ; qu’en outre, les 
juges estiment qu’au regard des pièces médicales produites, l’état de santé de ce dernier 
ne paraît pas incompatible avec une détention, dès lors qu’il bénéficie d’un traitement 
médical et que le suivi adéquat peut lui être prodigué au sein de la détention, ou au-
près des services médicaux spécialisés de l’administration pénitentiaire ;

Attendu qu’en l’état de ces seules énonciations, les juges ont justifié leur décision, dès 
lors qu’une éventuelle atteinte à la dignité de la personne en raison des conditions de 
détention, si elle est susceptible d’engager la responsabilité de la puissance publique en 
raison du mauvais fonctionnement du service public, ne saurait constituer un obstacle 
légal au placement et maintien en détention provisoire ;

D’où il suit que le moyen ne peut qu’être écarté ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Soulard - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général  : Mme Mo-
racchini -

Textes visés : 
Article144 du code de procédure pénale.

Crim., 11 septembre 2019, n° 19-83.890, (P)

– Rejet –

 ■ Demande de mise en liberté – Appel d’une ordonnance de 
rejet – Délai imparti pour statuer – Circonstance imprévisible et 
insurmontable – Défaut – Effet.

Le déménagement du service du juge des libertés et de la détention dans d’autres locaux en raison de la ferme-
ture de la juridiction consécutive à la découverte d’amiante, ayant retardé de vingt-trois jours la transcription de 
la déclaration d’appel sur rejet d’une demande de mise en liberté, ne constitue pas une circonstance imprévisible 
et insurmontable, extérieure au service public de la justice.

Il appartenait à l’autorité judiciaire d’avertir l’établissement pénitentiaire du nouveau numéro de télécopieur qui 
devait être utilisé pour transmettre les demandes ou recours formulés par les détenus.
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REJET du pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de Cayenne 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la dite cour, en date du 21 mai 2019, 
qui, dans l’information suivie contre M. T... O... des chefs d’infraction à la législation 
sur les stupéfiants, importation de stupéfiants, complicité de transport en contrebande 
de marchandises prohibées, a dit la transcription de la déclaration d’appel tardive et a 
ordonné la remise en liberté de M. O....

LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les pièces de la procédure, M. O... a été mis en examen le 
6 décembre 2018 par le juge d’instruction de Cayenne pour importation, trafic, dé-
tention, transport et acquisition non autorisée de stupéfiants, complicité de transport 
en contrebande de marchandise dangereuse pour la santé.

2. Le 16 avril 2019, M. O... a déposé une demande de mise en liberté qui a été rejetée 
par le juge des libertés et de la détention de Cayenne le 18 avril 2019.

3. Par déclaration faite au greffe du centre pénitentiaire de la Guyane du 23 avril 2019, 
M. O... a interjeté appel de cette ordonnance et a demandé à comparaître.

4. Cet appel a été transcrit le 16 mai 2019 au greffe du tribunal de grande instance de 
Cayenne.

Examen du moyen

Exposé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 40-1, 385, 386, 429, 537 et 593 du code 
de procédure pénale.

6. Il critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit la transcription de l’appel faite le 16 mai 
2019 au greffe du tribunal de grande instance tardive et ordonné la mise en liberté de 
M. O..., alors que :

1°/ « les locaux de la juridiction étant fermés en raison de la découverte d’amiante, le 
procureur de la République n’a pas eu connaissance du fax transmis le 23 avril 2019, 
mais a appris l’existence de cet appel, le 16 mai, par appel téléphonique, et la transcrip-
tion, qui trouve son retard dans une circonstance imprévisible et irrésistible, ne peut 
être qualifiée de tardive ; »

2°/ « la découverte d’amiante constitue une circonstance extérieure au service public 
de la justice ».

Réponse de la Cour

7. Pour dire que la retranscription de l’appel était tardive et ordonner la mise en liberté 
de M. O..., l’arrêt relève que la déclaration d’appel a été adressée sur le télécopieur du 
greffe du juge des libertés et de la détention alors que ce télécopieur se trouvait dans 
les locaux du tribunal de grande instance, fermé et inaccessible depuis le 6 avril 2019, 
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à la suite de la découverte de la présence d’amiante, le greffe du juge des libertés et de 
la détention étant installé dans les locaux de la cour d’appel depuis le 8 avril.

8. Les juges ajoutent que ce n’est que le 16 mai 2019 que le greffe du centre péniten-
tiaire, s’inquiétant de l’absence d’audience devant la chambre de l’instruction, a pris 
l’attache avec le greffe du juge des libertés et de la détention et a transmis sa déclara-
tion d’appel par mail, ce qui a permis la transcription le jour même et la fixation de 
l’examen de l’affaire par la chambre de l’instruction le 21 mai 2019.

9. Ils concluent qu’il appartenait au greffe du juge des libertés et de la détention, dès 
le 8 avril 2019, d’avertir le centre pénitentiaire du déménagement de son service et de 
fixer de nouveaux modes de transmission des déclarations d’appel. Cette situation ne 
saurait caractériser l’existence d’une circonstance imprévisible et insurmontable, exté-
rieure au service de la justice, ayant différé la transcription de l’appel, mais relève d’un 
dysfonctionnement interne du service public de la justice, préjudiciable aux droits du 
mis en examen.

10. En se déterminant ainsi la chambre de l’instruction a justifié sa décision pour les 
motifs suivants.

11. Le service public de la justice était informé, depuis le 6 avril 2019, de la fermeture 
des locaux du tribunal de grande instance, et il lui appartenait de prendre les précau-
tions nécessaires aux fins de réception des fax provenant du centre pénitentiaire.

12. Un retard de vingt-trois jours dans la transcription de la déclaration d’appel de 
M. O... lui a nécessairement causé un préjudice, l’audience qui a statué sur son recours 
ne s’étant tenue que plus d’un mois après cette déclaration.

13. Dès lors le moyen doit être rejeté.

14. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Moracchi-
ni -

Textes visés : 

Articles 194 et 199 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet de l’absence de circonstances imprévisibles et insurmontables, extérieures au service 
public de la justice mettant obstacle au jugement de l’affaire dans le délai prévu à l’article 194 du 
code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 27 novembre 2018, pourvoi n° 18-85.049, Bull. 
crim. 2018, n° 198 (annulation), et l’arrêt cité.
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Crim., 24 septembre 2019, n° 19-84.067, (P)

– Cassation –

 ■ Mandats – Mandat d’arrêt – Personne découverte après règlement 
de l’information – Appel – Délai pour statuer – Délai raisonnable – 
Appréciation.

En l’absence de précision de l’article 135-2 du code de procédure pénale sur le délai dans lequel la cour, saisie 
d’un appel de la décision de placement en détention provisoire d’une personne arrêtée en vertu d’un mandat 
d’arrêt postérieurement au règlement de l’information, doit statuer, son arrêt doit intervenir dans un délai rai-
sonnable.

Encourt la censure l’arrêt qui qualifie d’excessif le délai de 25 jours s’étant écoulé entre l’acte d’appel et son 
examen par la chambre correctionnelle.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Paris, contre l’arrêt n° 240 de ladite cour, chambre 8-2, en date du 19 juin 2019, qui, 
dans la procédure suivie contre M. K... B... P... du chef de participation à un groupe-
ment formé ou une entente établie en vue de la préparation d’actes de terrorisme visés 
à l’article 421-1 du code pénal, a ordonné sa remise en liberté sous contrôle judiciaire.

LA COUR,

 Vu les mémoires en demande, en défense et les observations complémentaires pro-
duits ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 135-
2, 179 et 194 du code de procédure pénale, 591 du code de procédure 

pénale, violation de la loi et manque de base légale :

Vu les articles 135-2 et 179 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il est procédé à l’égard d’une personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt 
découverte après règlement de l’information, conformément aux dispositions du pre-
mier de ces textes qui renvoie, lorsque la personne est placée en détention, aux délais 
prévus par les quatrième et cinquième alinéas de l’article 179 pour son jugement sur 
le fond ; que s’agissant du délai dans lequel doit intervenir le jugement sur l’appel du 
placement de cette personne en détention, ces textes n’en prévoyant expressément 
aucun, la cour doit statuer dans un délai raisonnable ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que par jugement 
de défaut du 1er juin 2017, M. P... a été déclaré coupable et condamné à la peine de 
huit ans d’emprisonnement et à une interdiction définitive du territoire français, outre 
l’inscription au fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions terroristes, la 
confiscation des biens saisis et des scellés avec maintien des effets du mandat d’arrêt 
émis par le juge d’instruction le 10 octobre 2016 ; qu’il a été retenu dans le cadre de 
la mise à exécution du mandat d’arrêt, suite à son arrestation à Sallanches le 16 mai 
2019, présenté devant le juge des libertés et de la détention de Bonneville le 16 mai 
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2019, lequel a pris une ordonnance d’incarcération provisoire, puis présenté devant le 
procureur de la République de Paris, qui lui a notifié le 17 mai 2019 le mandat d’arrêt 
pris à son encontre dans la présente procédure, le juge des libertés et de la détention 
de Paris, ordonnant le même jour sa mise en détention provisoire ; qu’il a relevé appel 
de cette décision le 24 mai suivant ;

Attendu que, pour constater l’irrégularité de la détention provisoire et ordonner sa 
remise en liberté, l’arrêt retient que dans le cadre de l’information, l’article 194 du 
code de procédure pénale prévoit qu’en matière de détention provisoire, la chambre 
de l’instruction doit se prononcer dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix 
jours de l’appel lorsqu’il s’agit d’une ordonnance de placement en détention et dans 
les quinze jours dans les autres cas ; que les juges ajoutent que c’est cette caractéri-
sation du bref délai qui est soumise à l’appréciation de la cour ; qu’ils en concluent 
qu’entre la date du 24 mai 2019, jour de l’appel formé par l’avocat du prévenu et le 
19 juin 2019, date à laquelle l’affaire a été soumise à l’examen de la chambre, il s’est 
écoulé une durée de 25 jours, excédant ce principe de brièveté des délais pour statuer ;

Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que les dispositions de l’article 194 du 
code de procédure pénale ne concernent que la procédure devant la chambre de l’ins-
truction et qu’en vertu des dispositions de l’article 135-2 du même code, seules appli-
cables, qui renvoient, pour le jugement au fond, à certaines dispositions de l’article 179 
dudit code, les juges ne pouvaient qualifier d’excessif le délai de 25 jours s’étant écoulé 
entre l’acte d’appel et son examen par la chambre correctionnelle, cette dernière a 
méconnu le sens et la portée des textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 19 juin 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de PARIS, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 135-2 du code de procédure pénale.
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DOUANES

Crim., 11 septembre 2019, n° 17-86.230, (P)

– Rejet –

 ■ Agents des douanes – Procès verbaux – Reconstitution, déduction 
et déclaration – Foi jusqu’à preuve contraitre (non).

Les procès-verbaux en matière de contributions indirectes ne font foi jusqu’à preuve contraire que pour les consta-
tations matérielles faites par les agents des douanes, et non pour les reconstitutions et déductions auxquelles elles 
donnent lieu, ni pour les déclarations devant ces mêmes agents consignées dans ces mêmes procès-verbaux, qui 
ne valent qu’à titre de simples renseignements laissés à l’appréciation des juges du fond.

REJET du pourvoi formé par l’administration des douanes et droit indirects, partie 
poursuivante, contre l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, chambre correctionnelle, 
en date du 26  septembre 2017, qui, pour ouverture sans déclaration d’une maison 
de jeux de hasard, a condamné Mme Y... R... à une amende fiscale, au paiement des 
droits fraudés, à une pénalité proportionnelle, à la confiscation des sommes saisies et à 
la destruction du matériel saisi.

LA COUR,

 Vu les mémoires produits en demande et en défense ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 1556, 1565 
du code général des impôts, des articles 146 et 124 de l’annexe IV du code général 
des impôts, des articles 1791, 1797, 1800, 1804-B du code général des impôts, L. 
238 du Livre des procédures fiscales, 591 et 593 du code procédure pénale, défaut 

de motifs, contradiction de motifs et contradiction entre les motifs et le dispositif ;

« en ce que, après avoir justement déclaré que Mme R... était coupable des faits visés 
à la prévention, l’arrêt attaqué, réformant sur ce point le jugement, a fixé le paiement 
des droits fraudés à 12 433 euros, et la pénalité proportionnelle à 2 486 euros ;

« 1°) alors que l’arrêt a confirmé le jugement en ce qui concerne la déclaration de 
culpabilité ; que le jugement a déclaré Mme R... coupable des faits d’ouverture d’un 
établissement de spectacles, de jeux ou divertissements sans déclaration préalable entre 
le 3 août 2010 et le 13 mars 2012 dans les conditions de la prévention ; que le juge-
ment constatait que l’intéressée admettait l’organisation de 97 lotos (p. 4, avant dernier 
§) ; qu’il relève que « à l’audience, elle maintenait ses déclarations » (p.5, § 4) ; qu’ainsi, 
confirmant le jugement, l’arrêt a retenu, s’agissant de la déclaration de culpabilité, que 
97 manifestations avaient été organisées ; qu’en retenant, au stade de la fixation des 
sanctions, que seules 32 manifestations devaient être prises en compte, les juges du 
second degré n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres constatations au 
stade de la déclaration de culpabilité ; que l’arrêt attaqué a été rendu en violation des 
textes susvisés ;
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« 2°) alors que, et en tout cas, ayant considéré, au stade de la déclaration de culpabili-
té, que 97 manifestations avaient été organisées, les juges du fond ne pouvaient, sans 
contradiction de motifs, considérer, au stade de la fixation des sanctions, que seules 32 
manifestations avaient été mises en place par Mme R... ; que l’arrêt attaqué encourt à 
tout le moins la censure pour contradiction de motifs et contradiction entre les motifs 
et le dispositif » ;

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 1556, 1565 
du code général des impôts, des articles 146 et 124 de l’annexe IV du code général 

des impôts, des articles 1791, 1797, 1800, 1804-B du code général des impôts, 
L.238 du Livre des procédures fiscales, 591 et 593 du code procédure pénale, défaut 
de motifs, contradiction de motifs et contradiction entre les motifs et le dispositif ;

« en ce que, après avoir justement déclaré que Mme R... était coupable des faits visés 
à la prévention, l’arrêt attaqué, réformant sur ce point le jugement, a fixé le paiement 
des droits fraudés à 12 433 euros, et la pénalité proportionnelle à 2 486 euros ;

« alors que, en application de l’article L.238 du Livre des procédures fiscales, le pro-
cès-verbal établi par la direction générale des douanes et droits indirects, en matière 
de contributions indirectes, fait foi jusqu’à preuve contraire ; qu’en l’espèce, le pro-
cès-verbal de notification d’infractions en date du 31 mai 2012 sur la base duquel les 
poursuites ont été engagées, constatait l’existence de 97 manifestations organisées par 
Mme R... (p. 4) ; qu’en présence de cette constatation faisant apparaître 97 manifes-
tations, et eu égard à l’autorité attachée au procès-verbal, les juges du fond devaient 
partir de ces constatations et déterminer si, au moyen d’éléments de preuve pertinents, 
Mme R... combattait utilement les constatations du procès-verbal relatives à l’exis-
tence de 97 manifestations et prouvait que le procès-verbal était inexact concernant 
65 de ces manifestations ; que loin de procéder de la sorte, les juges du fond, ignorant 
les constatations du procès verbal, ont visé les éléments produits par l’administration 
et les éléments produits par Mme R... pour considérer qu’au vu de ces éléments, et 
indépendamment du procès-verbal, seules 32 manifestations pouvaient être imputées 
à Mme R... ; que ce faisant, les juges du fond, méconnaissant la manière de procéder 
qu’imposait l’autorité attachée au procès-verbal servant de base aux poursuites, a violé 
les textes susvisés et notamment l’article L. 238 du Livre des procédures fiscales » ;

Les moyens étant réunis ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure qu’entre août 2010 
et mars 2012, Mme R..., en qualité de présidente, trésorière, secrétaire ou membre de 
plusieurs associations, a organisé des lotos dans une salle de la commune de [...] (33) ; 
qu’une procédure a été établie à son encontre par les services des douanes à l’issue 
d’une visite domiciliaire effectuée dans cette salle dans la nuit du 13 au 14 mars 2012 ; 
que, poursuivie devant le tribunal correctionnel de Libourne pour ouverture sans 
déclaration d’une maison de jeux de hasard, Mme R... a été, par jugement du 8 mars 
2016, déclarée coupable de ce délit et condamnée à une amende fiscale de 150 euros, 
au paiement des droits fraudés fixés à 88 959 euros, à une pénalité proportionnelle 
du même montant, ainsi qu’à la confiscation des sommes saisies lors de la visite do-
miciliaire, et à la confiscation du matériel saisi ; que la prévenue a relevé appel de ce 
jugement ;

Attendu que, pour ramener le montant des droits fraudés à 12 433 euros, et la pé-
nalité proportionnelle à 2  486  euros, l’arrêt énonce notamment que de l’examen 
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de l’ensemble des documents produits par l’administration poursuivante (statuts des 
associations, factures et contrats d’insertions publicitaires) et par le conseil de la préve-
nue (attestations des responsables des associations pour le compte desquelles les lotos 
étaient effectués avec une seule aide logistique de Mme R...), il y a lieu de retenir l’or-
ganisation illicite par Mme R..., pour le compte des associations dont manifestement 
elle avait seule la responsabilité, la direction et la gestion, d’un nombre total de 32 lotos 
dans la période visée par la prévention, soit onze en 2010, dix-sept en 2011 et quatre 
en 2012, soit, selon les barèmes fournis par les services des douanes, un total général 
de 12 433 euros de droits éludés ; que les juges ajoutent qu’en application des dispo-
sitions de l’article 1800 du code général des impôts, permettant au juge de modérer 
le montant des pénalités eu égard notamment à la personnalité du contrevenant, et 
dans la mesure où Mme R... n’a jamais été condamnée et qu’elle justifie de modestes 
ressources fixées à 1004,34 euros par mois, il y a lieu de la condamner à une pénalité 
de 2 486 euros, correspondant à 20 % du montant des droits éludés ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que d’une part, les procès-verbaux en matière 
de contributions indirectes ne font foi jusqu’à preuve contraire que pour les consta-
tations matérielles faites par les agents des douanes, et non pour les reconstitutions et 
déductions auxquelles elles donnent lieu, ni pour les déclarations devant ces mêmes 
agents consignées dans ce même procès-verbal, qui ne valent qu’à titre de simples ren-
seignements laissés à l’appréciation des juges du fond, d’autre part les juges ont pu sans 
se contredire, au regard des attestations fournies à l’audience par la prévenue, évaluer 
souverainement le montant des droits fraudés, la confirmation de la culpabilité étant 
indépendante du nombre de lotos organisés, la cour d’appel a justifié sa décision ;

D’où il suit que les moyens doivent être écartés ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article L. 238 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 

Sur la force probante des procès-verbaux en matière fiscale, à rapprocher : Crim., 16 janvier 2002, 
pourvoi n° 01-81.829, Bull. crim. 2002, n° 6 (3) (cassation partielle).
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ENQUETE PRELIMINAIRE

Crim., 18 septembre 2019, n° 18-84.885, (P)

– Cassation –

 ■ Officier de police judiciaire – Pouvoirs – Comparution forcée – 
Régularité – Conditions – Détermination – Portée.

Il se déduit de l’article 78 du code de procédure pénale qu’il n’appartient pas à l’officier de police judiciaire, 
autorisé par le procureur de la République à contraindre une personne à comparaître par la force publique, de 
pénétrer de force dans un domicile, une telle atteinte à la vie privée ne pouvant résulter que de dispositions légales 
spécifiques confiant à un juge le soin d’en apprécier préalablement la nécessité 

Encourt la cassation l’arrêt qui pour rejeter l’exception de nullité de la mesure de garde à vue retient que les 
policiers avaient à juste titre fait usage de la force pour défoncer la porte du domicile du prévenu après avoir 
constaté la présence, dans l’appartement de celui-ci, d’au moins une personne, qui restait silencieuse.

CASSATION sur le pourvoi formé par Mme L... E..., contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Caen, chambre correctionnelle, en date du 4 juin 2018, qui, pour appels télépho-
niques malveillants et envois de messages malveillants par voie de communications 
électroniques réitérés, l’a condamnée à trois mois d’emprisonnement avec sursis et 
mise à l’épreuve et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Vu le mémoire personnel et le mémoire en défense produits ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 
et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, de l’article 
préliminaire et 76, 78, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut 

de motifs, manque de base légale et violation de la loi :

Vu l’article 78 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il se déduit de ce texte qu’il n’appartient pas à l’officier de police judi-
ciaire, autorisé par le procureur de la République à contraindre une personne à com-
paraître par la force publique, de pénétrer de force dans un domicile, une telle atteinte 
à la vie privée ne pouvant résulter que de dispositions légales spécifiques confiant à un 
juge le soin d’en apprécier préalablement la nécessité ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, dans le cadre 
d’une enquête préliminaire, le procureur de la République a délivré une autorisation 
de comparution sous la contrainte visant Mme E..., soupçonnée d’appels télépho-
niques et de messages électroniques malveillants et réitérés, qui ne s’était pas présentée 
à une précédente convocation écrite ;

que, se trouvant à son domicile, les policiers ont constaté que Mme E... ne répondait 
pas à leur demande d’ouverture de la porte ; qu’ayant aperçu un homme regardant par 



47

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

la fenêtre de l’intéressée, en l’absence de réponse à leur nouvelle demande d’ouverture, 
ils ont pris l’initiative de défoncer la porte d’entrée du domicile à l’aide d’un bélier ; 
que, présente dans les lieux, Mme E... a été placée en garde à vue ; que poursuivie des 
chefs susvisés, le tribunal correctionnel de Caen a jugé irrégulière la pénétration des 
policiers dans le domicile de la prévenue et a annulé les procès-verbaux d’interpella-
tion, de garde à vue et d’audition de Mme E... et l’a déclarée coupable de certains des 
faits reprochés ; que la prévenue, le procureur de la République et les parties civiles ont 
interjeté appel de cette décision ;

Attendu que pour rejeter l’exception de nullité de la mesure de garde à vue du 3 oc-
tobre 2016 et condamner Mme E... des chefs susvisés, l’arrêt retient que les policiers 
avaient à juste titre fait usage de la force pour défoncer la porte après avoir constaté 
la présence d’au moins une personne dans l’appartement de Mme E..., qui restait si-
lencieuse ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le 
principe sus-énoncé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Caen, en date du 4 juin 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rouen, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Castel (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Slove - Avocat général  : M. Valat - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 78 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la comparution forcée préalablement autorisée par le procureur de la République et ses 
conséquences, à rapprocher  : Crim., 22  février 2017, pourvoi n°  16-82.412, Bull. crim. 2017, 
n° 50 (rejet).

FRAUDES FISCALES

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-84.144, (P)

– Rejet –

 ■ Pénalités – Dispositions communes – Sanctions pénales – Prononcé – 
Motivation – Gravité des faits.
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Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une sanction fiscale pour les 
mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé les éléments constitutifs de cette infraction au 
regard de l’article 1741 du code général des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier 
que les faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale complémentaire. Le 
juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des droits fraudés, de la nature des 
agissements de la personne poursuivie ou des circonstances de leur intervention dont celles notamment constitu-
tives de circonstances aggravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

N’encourt pas la censure l’arrêt qui, n’ayant pas préalablement au prononcé de la peine recherché si la répression 
pénale était justifiée au regard de la gravité des faits retenus, alors que le prévenu faisait valoir qu’il avait fait 
l’objet d’une pénalité fiscale sur le fondement de l’article 1729 du code général des impôts, a méconnu la réserve 
d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel selon laquelle les dispositions de l’article 1741 du code 
général des impôts ne s’appliquent qu’aux cas les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire, 
dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de cette gravité tenant au montant des droits éludés 
et à l’existence de manoeuvres de dissimulation des sommes sujettes à l’impôt.

REJET du pourvoi formé par Mme A... E... contre l’arrêt de la cour d’appel de Bas-
tia, chambre correctionnelle, en date du 23 mai 2018, qui, sur renvoi après cassation 
(Crim., 22  mars 2017, n°  16-80.995), pour fraude fiscale, l’a condamnée à un an 
d’emprisonnement avec sursis, 5 000 euros d’amende et a ordonné une mesure de 
confiscation.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Les investigations menées dans le cadre d’une information judiciaire ont révélé que 
Mme E..., qui détenait 100 % des parts en usufruit de la SCI la Cordillière (la SCI), 
ses deux filles en détenant la nue-propriété, avait reçu de cette société la somme de 
550 000 euros sans la faire figurer sur sa déclaration de revenus.

3. Les faits ayant été communiqués à l’administration fiscale, le directeur départemen-
tal des finances publiques, après avis de la commission des infractions fiscales, a déposé 
plainte pour fraude fiscale.

L’enquête préliminaire a permis d’établir que la somme, versée sur le compte d’associé 
de Mme E..., avait été ensuite transférée sur un compte bancaire dont elle était titu-
laire, puis placée dans le cadre d’un contrat d’assurance vie souscrit à son nom et au 
profit de ses deux filles et qu’elle n’avait jamais été déclarée à l’administration fiscale.

4.Poursuivie devant le tribunal correctionnel du chef de fraude fiscale, Mme E... a été 
reconnue coupable et condamnée à cinq mois d’emprisonnement avec sursis et mise 
à l’épreuve ainsi qu’à la confiscation de la créance d’assurance-vie saisie à hauteur de 
50 000 euros.

5. La prévenue a formé appel de cette décision et le ministère public appel incident.
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6. Par arrêt en date du 16 janvier 2016, la cour d’appel a confirmé le jugement, et 
porté la peine de confiscation à un montant de 276 962 euros.

7. La Cour de cassation a cassé cette décision par un arrêt en date du 22 mars 2017.

Examen des moyens

Sur le premier moyen pris en sa première branche et sur 
le second moyen pris en sa seconde branche

8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen de cassation pris en ses deuxième et 
troisième branches, relatif à l’information du contribuable 

prévue à l’article L. 47 du livre des procédures fiscales

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation des articles 1741 du code général des impôts, L. 10, 
L. 47 et L. 228 du livre des procédures fiscales, 591 à 593 du code de procédure pénale.

10. Le moyen, en ses deuxième et troisième branches, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a rejeté les exceptions de nullité soulevées par Mme  E..., en conséquence, a 
confirmé le jugement qui l’avait déclarée coupable des faits de fraude fiscale et, en ré-
pression, l’a condamnée à un an d’emprisonnement avec sursis, 5 000 euros d’amende, 
et a ordonné la confiscation de la somme de 276 962 euros ;

2°/ alors que « la méconnaissance de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales 
qui impose que le contribuable soit informé de son droit d’être assisté d’un conseil, 
ayant porté atteinte aux droits de la défense, entache d’irrégularité les opérations ad-
ministratives préalables à l’engagement de poursuites pénales pour fraude fiscale et 
justifie l’annulation de la procédure par le juge judiciaire ; qu’en l’espèce, Mme E... 
faisait valoir qu’elle n’avait pas reçu, contrairement à ce qui était soutenu par l’ad-
ministration fiscale, le courrier recommandé adressé le 3 mars 2011 ; qu’elle ajoutait 
que l’administration fiscale était dans l’incapacité de produire l’avis de réception de la 
lettre recommandée et que l’attestation postale versée aux débats ne mentionnait pas 
de date, pas d’identification de son auteur, pas de timbre du service émetteur, pas de 
mention qu’une signature figurerait sur la fiche de distribution ; que la cour d’appel 
a constaté que le paraphe porté sur l’avis produit par l’administration était illisible ; 
que la cour d’appel ne pouvait retenir, pour juger que la procédure était régulière, que 
l’accusé de réception aurait été signé par un mandataire habilité à le faire ou par la 
prévenue, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que le paraphe porté 
sur cet avis était illisible ; »

3°/ alors que « la cour d’appel ne pouvait retenir qu’en tout état de cause, l’absence de 
délivrance de l’avis prévu par les dispositions de l’article L. 47 du Livre des procédures 
fiscales n’avait causé aucun grief à Mme E... dès lors qu’elle était assistée et représentée 
par un conseil dès le mois de mai 2011, cependant que le retard de deux mois entre le 
moment où elle aurait dû être informée de la procédure de vérification et le 10 mai 
2011, date du rendez-vous fixé par l’administration fiscale, lui avait nécessairement 
porté grief dans l’exercice des droits de la défense ».
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Réponse de la Cour

11. Pour écarter l’exception de nullité de la procédure, tirée de ce que la contribuable 
n’aurait pas été régulièrement avisée par l’administration fiscale des vérifications en-
gagées et de son droit d’être assistée d’un avocat, en violation de l’article L. 47 du 
livre des procédures fiscales, l’arrêt énonce que l’administration fiscale a satisfait à ses 
obligations en adressant l’avis et la charte nécessaires à la procédure de vérification et 
que l’accusé de réception a été signé (paraphe illisible), comme le relève le tribunal, 
soit par la prévenue, soit par un mandataire habilité à le faire.

12. Les juges ajoutent que la poste confirme qu’à défaut de mention distincte, le cour-
rier a été présenté et distribué le même jour à son destinataire.

13. En l’état de ces énonciations, procédant de l’appréciation souveraine des éléments 
de preuve contradictoirement débattus, et dès lors que la remise effective de l’avis de 
vérification à son destinataire ne dépend pas de l’administration fiscale, c’est à bon 
droit que les juges ont décidé que les prescriptions du texte susvisé ont été respectées.

14. Ainsi, le moyen, inopérant en sa troisième branche, doit être écarté.

Sur le second moyen de cassation pris en sa première branche, 
relatif à la gravité des faits de fraude fiscale

Enoncé du moyen

15. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 4 du protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’homme, 1741 du code général des impôts, 1729 du même code, du principe 
« non bis in idem », L. 227 et L. 228 du livre des procédures fiscales, 121-3 du code pénal 
et 591 à 593 du code de procédure pénale.

16. Le moyen, pris en sa première branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confir-
mé le jugement qui a déclaré Mme E... coupable des faits de fraude fiscale et, en ré-
pression, l’a condamnée à un an d’emprisonnement avec sursis, 5 000 euros d’amende 
et a ordonné la confiscation de la somme de 276 962 euros, alors qu’« il résulte du 
principe de nécessité des peines que seuls les manquements les plus graves peuvent 
être soumis à la fois à l’amende de 40 % prévue par les dispositions de l’article 1729 
du code général des impôts et aux peines prévues par les dispositions de l’article 1741 
du code général des impôts ; qu’en l’espèce, Mme E... avait exposé dans ses conclu-
sions qu’en application du principe non bis in idem, elle ne pouvait faire l’objet d’un 
cumul de sanction sur le fondement de l’article 1729 du code général des impôts et 
1741 du même code ; qu’elle rappelait ainsi qu’elle s’était vue infliger le 30 juin 2012 
une amende correspondant à 40 % des sommes considérées comme dissimulées par 
l’administration fiscale et que, dès lors, elle ne pouvait être condamnée, compte tenu 
des circonstances de l’affaire, pour les mêmes faits dénoncés par l’administration fiscale 
dans sa plainte du 21 janvier 2013 (ccl. au fond p. 7 et 8) ; que la cour d’appel ne pou-
vait condamner Mme E... pour fraude fiscale sans répondre aux conclusions étayées 
dont elle était saisie et sans rechercher si les faits qui lui étaient reprochés revêtaient un 
caractère de gravité suffisant pour justifier l’application cumulée des sanctions prévues 
par les articles 1729 et 1741 du code général des impôts ».
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Réponse de la Cour

17. L’article 1741 du code général des impôts incrimine et punit celui qui « s’est frau-
duleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts », « soit qu’il ait volontairement omis de faire 
sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part 
des sommes sujettes à l’impôt » notamment.

18. Le Conseil constitutionnel juge que la répression pénale permet d’assurer, avec la 
répression fiscale, la protection des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant 
l’impôt, en poursuivant des finalités communes, à la fois dissuasive et répressive, et que 
le recouvrement de la nécessaire contribution publique et l’objectif de lutte contre la 
fraude fiscale peuvent justifier l’engagement de procédures complémentaires.

19. Le Conseil constitutionnel considère cependant que le principe de nécessité des 
délits et des peines impose que les dispositions pénales ne s’appliquent qu’aux cas 
les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire. Cette gravité peut 
résulter du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne 
poursuivie ou des circonstances de leur intervention. Aussi a-t-il posé en ce sens une 
réserve d’interprétation à l’application combinée des dispositions précitées de l’ar-
ticle 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 1a et 1b, ou 1729 du même 
code prévoyant des sanctions fiscales (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC 
du 24  juin 2016, n°  2016-556 QPC du 22  juillet 2016 et n°  2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

20. Il en résulte que seuls les faits présentant une certaine gravité au regard des critères 
généraux fixés par la réserve peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, 
de sanctions pénales. Si la gravité des faits est prise en considération par l’administra-
tion fiscale lorsqu’elle dépose plainte après avis conforme de la commission des in-
fractions fiscales puis par le ministère public lorsqu’il décide d’engager les poursuites, 
il incombe à la juridiction de jugement, devant laquelle un débat contradictoire peut 
s’engager, de s’assurer de cette gravité.

21. A contrario, les faits ne présentant pas le caractère de gravité suffisante ne peuvent 
donner lieu, en plus de la poursuite fiscale, à une condamnation pénale, puisque, dans 
ce cas, même si les éléments constitutifs de l’infraction, qui demeurent inchangés, sont 
réunis, les dispositions les réprimant ne sont pas applicables.

En l’absence de tout fondement légal par effet de la réserve, le juge pénal ne peut que 
prononcer la relaxe du prévenu.

22. Il s’en déduit que l’applicabilité de l’article 1741 du code général des impôts sup-
pose la vérification par le juge pénal de la caractérisation du délit reproché, puis de sa 
gravité suffisante.

23. Par ailleurs, s’agissant des conditions d’application de la réserve, la Cour de cassa-
tion a jugé qu’il appartient au prévenu de fraude fiscale de justifier de l’engagement 
à son encontre de poursuites fiscales pour les mêmes faits (Crim., 22  février 2017, 
pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 2017, n° 51).

24. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une 
sanction fiscale pour les mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé 
les éléments constitutifs de cette infraction au regard de l’article 1741 du code géné-
ral des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier que les 
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faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale 
complémentaire.

Le juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des 
droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circons-
tances de leur intervention dont celles notamment constitutives de circonstances ag-
gravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

25. En l’espèce, la cour d’appel a déclaré la prévenue coupable de fraude fiscale, porté 
la peine prononcée à un an d’emprisonnement avec sursis outre 5 000 euros d’amende 
et la confiscation des avoirs saisis à hauteur de 276 562 euros, aux termes de motifs 
portant sur la caractérisation de l’infraction et le choix des peines.

26.

En prononçant ainsi, sans rechercher, préalablement au prononcé de toute peine de 
nature à réprimer les faits commis, si la répression pénale était justifiée au regard de 
la gravité des faits retenus, alors que la prévenue faisait valoir qu’elle avait fait l’objet 
d’une pénalité fiscale sur le fondement de l’article 1729 du code général des impôts, 
la cour d’appel a méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil consti-
tutionnel.

27. Cependant l’arrêt n’encourt pas la censure.

28. En effet, au regard des éléments de fait souverainement constatés par la cour d’ap-
pel, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de la gravité des faits retenus à l’en-
contre de la prévenue tenant au montant des droits éludés s’élevant à 276 562 euros 
et à l’existence de manoeuvres de dissimulation des sommes sujettes à l’impôt ayant 
consisté à transférer les fonds avec rapidité, avant toute approbation des associés de la 
SCI, sur les comptes de Mme E..., puis sur le contrat d’assurance-vie souscrit à son 
nom.

29. Dès lors, le moyen doit être écarté.

30. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1729 et 1741 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la réserve d’interprétation du Conseil constitutionnel en cas de cumul de sanc-
tions pénales et fiscales, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 
2017, n° 51 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-82.430, Bull. crim. 2019 (rejet).
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Crim., 11 septembre 2019, n° 18-82.430, (P)

– Rejet –

 ■ Pénalités – Dispositions communes – Sanctions pénales – Prononcé – 
Proportionnalité.

Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une sanction fiscale définitive-
ment prononcée pour les mêmes faits, le juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de proportionna-
lité que s’il prononce une peine de même nature. Dès lors, n’a pas méconnu la portée de la réserve d’interpréta-
tion du Conseil constitutionnel relative au principe de proportionnalité des peines en cas de cumul de sanctions 
pénales et fiscales, la cour d’appel qui condamne le prévenu, à l’encontre duquel des pénalités fiscales définitives 
ont été prononcées, à un an d’emprisonnement avec sursis pour fraude fiscale et fraude fiscale aggravée, aucune 
amende pénale ne lui ayant été infligée.

REJET des pourvois formés par M. T... G..., M. A... G... et la société du Haut Dimont, 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Besançon, chambre correctionnelle, en date du 
13 mars 2018, qui a condamné, le premier, pour fraude fiscale aggravée, à un an d’em-
prisonnement avec sursis, le second, pour complicité, à six mois d’emprisonnement 
avec sursis et, la troisième, pour recel, à 10 000 euros d’amende, a ordonné une mesure 
de confiscation et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires ont été produits en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. T... G... a exercé, à titre individuel, puis, à compter de mars 2011, en qualité de 
gérant de la société 3BMA, une activité de négoce de véhicules automobiles d’occa-
sion dans des locaux loués par la SCI du Haut Dimont, également gérée par lui. Des 
vérifications de comptabilité ont révélé une fraude à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
ayant consisté, lors des reventes de véhicules provenant d’un autre Etat de l’Union 
européenne, dans l’application du régime de la TVA sur la marge et non sur le prix de 
vente total, grâce au recours à des sociétés espagnoles ayant servi d’intermédiaires avec 
des fournisseurs allemands.

L’administration fiscale, sur avis conforme de la commission des infractions fiscales, a 
déposé plainte pour fraude fiscale.

Selon l’administration fiscale, la TVA éludée par M. T... G... à titre personnel s’élève à 
992 429 euros.

3. Le procureur de la République, après avoir diligenté une enquête préliminaire, a fait 
citer M. T... G... devant le tribunal correctionnel afin d’y être jugé du chef de fraude 
fiscale pour minoration des déclarations de TVA au titre des années fiscales 2010 et 
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suivantes, jusqu’au 7 décembre 2013, et de fraude fiscale aggravée pour minoration 
des déclarations de TVA, du 8 décembre 2013 au 20 mars 2014, réalisée ou facilitée au 
moyen de l’interposition d’une personne établie à l’étranger. Son fils, M. A... G..., a été 
cité du chef de complicité, la SCI du Haut Dimont, du chef de recel.

4. Devant les premiers juges, M. T... G... a soulevé une exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem prévu à l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention 
européenne des droits de l’homme. Il a fait valoir qu’il a déjà fait l’objet de pénalités 
fiscales définitives de 80 % pour les mêmes faits, la cour administrative d’appel l’ayant 
débouté de sa demande de décharge, et que la réserve émise par la France en marge 
du protocole ne peut plus être invoquée compte tenu de l’arrêt P... et autres c. Italie 
rendu le 4 mars 2014 par la Cour européenne des droits de l’homme (nos 18640/10, 
18647/10, 18663/10, 18668/10 et 18698/10).

5. Le prévenu a également fait valoir que, ces pénalités étant supérieures à la somme de 
500 000 euros, il ne pouvait plus être condamné à une amende pénale dès lors que le 
montant maximum encouru s’élève à cette somme.

6. Le tribunal correctionnel a relaxé M. T... G... sur le fondement, notamment, de la 
règle ne bis in idem s’agissant de la période de temps retenue par le juge de l’impôt. Il 
a condamné, pour une part des faits reprochés, M. A... G... et la SCI, et s’est prononcé 
sur les intérêts civils.

7. Le procureur de la République, M. T... G..., M. A... G..., la SCI, l’administration 
fiscale et l’Etat français, parties civiles, ont interjeté appel de ce jugement.

Examen des moyens

Sur le second moyen de cassation

8. Le moyen n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.

Sur le premier moyen de cassation

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation de l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme, des articles 6, § 1 et 57 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, de l’article 1741 du code général des impôts, 
du principe de nécessité et de proportionnalité des peines, et des articles 591 et 593 
du code de procédure pénale, manque de base légale et insuffisance de motivation.

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’infirmant le jugement du tribunal 
correctionnel de Besançon du 8 décembre 2016, il a rejeté l’exception de procédure 
fondée sur la règle « non bis in idem  », concernant M. T... G... en son nom propre 
du 1er octobre 2010 au 31 mars 2011, et ès- qualités de représentant légal de la Sarl 
3 BMA du 1er  avril 2011 au 31 décembre 2012, et en ce que l’arrêt attaqué a en 
conséquence déclaré M. G... coupable du délit de fraude fiscale réalisée ou facilitée 
par l’interposition de personne établie à l’étranger, et de soustraction frauduleuse à 
l’établissement ou au paiement de l’impôt, et en répression, l’a condamné à une peine 
d’emprisonnement d’un an avec sursis ;
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1°/ alors que « selon l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par 
les juridictions du même Etat en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été 
acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procé-
dure pénale de cet Etat ; que M. T... G... faisait valoir (ses conclusions d’appel, p. 5-6) 
que la réserve émise par l’Etat français sur cette disposition, aux termes de laquelle « le 
gouvernement de la République française déclare que seules les infractions relevant 
en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale doivent 
être regardées comme des infractions au sens des articles 2 à 4 du présent Protocole », 
n’était pas conforme à l’article 57 de la Convention qui subordonne la validité des 
réserves émise par un Etat sur l’application d’une disposition de la Convention à l’éta-
blissement d’un bref exposé de la ou des loi(s) prétendument incompatible(s) avec la 
disposition objet de la réserve, et exclut les réserves de caractère général ; que pour 
rejeter ce moyen, la cour d’appel a retenu que la réserve émise par la France sur l’ap-
plication de l’article 4 du Protocole additionnel n°7 à la Convention européenne des 
droits de l’homme « n’est pas remise en cause par la Cour européenne des droits de 
l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 novembre 2016, A et B c. Norvège, n° 24130/ 11 et 
29758/ 11, § 117)» ; qu’en statuant de la sorte, quand dans l’arrêt A et B. c/ Norvège 
du 15 novembre 2016, la Cour européenne des droits de l’homme s’était bornée à 
énoncer de manière incidente (§ 117) que « les réserves formulées par l’Autriche et 
l’Italie ont été jugées non valables parce qu’elles n’étaient pas accompagnées d’un bref 
exposé de la loi en cause comme le veut l’article 57, § 2, (voir, respectivement, E... c. 
Autriche, 23 octobre 1995, § 51, série A n) 328-C, et P..., précité, §§ 204-211), contrai-
rement à la réserve émise par la France (H... c. France, n°33402/96, §  51, CEDH 
2002-V », l’arrêt P... du 4 mars 2014 ayant en revanche invalidé la réserve émise par 
l’Italie, laquelle était parfaitement analogue à celle émise par la France, la cour d’appel 
a méconnu les textes visés au moyen » ;

2°/ alors, encore, qu’ « en statuant ainsi, et sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si la réserve émise par la France quant à l’application de l’article 4 du Protocole addi-
tionnel n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme ne contrevenait pas 
aux dispositions de l’article 57 de la Convention, eu égard à son caractère général et 
faute d’être accompagnée d’un bref exposé des lois prétendument incompatibles avec 
cette disposition, la cour d’appel a méconnu les textes et principes visés au moyen, et 
insuffisamment motivé sa décision » ;

3°/ alors que « le cumul contre une même personne de poursuites fiscale et pénale 
n’est conforme aux principes de proportionnalité et de légalité des délits et des peines 
qu’à la condition que le juge répressif tienne compte, pour apprécier la peine qu’il 
inflige au prévenu, des sanctions fiscales dont il a pu précédemment faire l’objet ; qu’en 
ne recherchant pas, comme elle y était invitée (conclusions de M. T... G..., spéc. p. 3 ; 
p. 4 à 8) si l’infliction à son égard de sanctions pénales n’était pas disproportionnée eu 
égard au redressement dont il avait fait l’objet, validé par arrêt de la cour administra-
tive de Nancy du 24 mars 2016, qui avait mis à sa charge des rappels de droit, intérêts 
de retard et majorations de 40 % et 80 %, à hauteur de 2 623 823 euros, alors que les 
droits éludés ne s’élevaient qu’à 1 402 681 euros, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes et principes visés au moyen, et insuffisamment motivé 
sa décision ».
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Réponse de la Cour

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, relatif 
au principe ne bis in idem et à la réserve émise par la France.

11. Lors de la ratification du Protocole n° 7, additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme (la Convention), la France a émis une réserve aux termes de la-
quelle « seules les infractions relevant du droit français de la compétence des tribunaux 
statuant en matière pénale doivent être regardées comme des infractions au sens  », 
notamment, de l’article 4 de ce protocole qui prévoit, à son paragraphe premier, que 
« Nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat 
en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un 
jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet Etat ».

12. La Cour de cassation juge de façon constante que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7 ne 
trouve à s’appliquer, selon la réserve émise par la France en marge de ce protocole, que 
pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant 
en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement 
aux peines infligées par le juge répressif (Crim., 20 juin 1996, pourvoi n° 94-85.796, 
Bull. crim. 1996, n° 268 ; Crim., 4 juin 1998, pourvoi n° 97-80.620, Bull. crim. 1998, 
n° 186).

13. Postérieurement à l’arrêt P... ayant constaté l’invalidité de la réserve italienne, la 
Cour de cassation a confirmé son analyse considérant que la réserve de la France n’est 
pas remise en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (Crim., 22 février 
2017, pourvoi n° 14-82.526, Bull. crim. 2017, n° 49).

En effet, ladite Cour ne s’est pas prononcée sur la validité de la réserve française.

14. Cette jurisprudence s’inscrit dans celle relative à l’office du juge judiciaire qui 
est d’interpréter et d’appliquer un traité international invoqué dans la cause soumise 
à son examen, auquel s’incorpore la déclaration unilatérale faite par un Etat quand il 
signe ou ratifie un traité, par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur application à l’Etat (Crim., 15 janvier 2014, 
pourvoi n° 13-84.778, Bull. crim. 2014, n° 11 ; 1re Civ., 11 juillet 2006, pourvoi n° 02-
20.389, Bull. 2006, I, n° 378).

15. Dans ces conditions, il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Proto-
cole n° 7 en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge 
de ce protocole.

16. Ce principe ne contredit pas la jurisprudence de la Cour de cassation aux termes 
de laquelle les Etats adhérents à la Convention sont tenus de respecter les décisions de 
la Cour européenne des droits de l’homme, sans attendre d’être attaqués devant elle ni 
d’avoir modifié leur législation (Ass. plén., 15 avril 2011, pourvoi n° 10-17.049, Bull. 
crim. 2011, Ass. plén., n° 1).

17. Cette exigence a été adoptée pour l’application et l’interprétation des droits et 
libertés définis par la Convention ou ses protocoles. Elle ne s’applique pas lorsque la 
question concerne, non la portée de ces droits et libertés, mais l’appréciation préalable 
de l’étendue des engagements de l’Etat.

18. C’est d’ailleurs sur le fondement de dispositions spécifiques de la Convention, les 
actuels articles 19 et 32, que la Cour européenne des droits de l’homme s’est recon-
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nue compétente pour apprécier la validité d’une réserve formulée par un Etat au sujet 
d’une disposition particulière (29 avril 1988, N... c. Suisse, n° 10328/83).

En particulier, l’article 32 prévoit que la compétence de la Cour européenne des droits 
de l’homme s’étend à toutes les questions concernant l’interprétation et l’application 
de la Convention et de ses protocoles et qu’en cas de contestation sur le point de sa-
voir si la Cour est compétente, la Cour décide.

19. En l’espèce, pour infirmer le jugement et rejeter l’exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem, l’arrêt attaqué énonce que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7, ad-
ditionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, ne trouve à s’appliquer, 
selon la réserve émise par la France, que pour les infractions relevant en droit français 
de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le pro-
noncé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge répressif et 
que contrairement à ce que soutiennent les prévenus, cette réserve n’est pas remise 
en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 no-
vembre 2016, A et B c. Norvège, nos 24130/11 et 29758/11, § 117).

20. En cet état, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche inopérante, 
a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, relatif 
à la proportionnalité du cumul des sanctions pénales et fiscales.

21. Aux termes d’une réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel à 
l’application combinée de l’article 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 
1a et 1b, ou 1729 du même code prévoyant des sanctions fiscales en cas d’omission 
ou d’insuffisance déclarative volontaire, si l’éventualité que deux procédures, pénale et 
fiscale, pour des faits de fraude fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de 
sanctions, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause le mon-
tant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus 
élevé de l’une des sanctions encourues (décisions nos  2016-545 QPC et 2016-546 
QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

22. Cette réserve ne peut concerner que des sanctions de même nature dès lors que sa 
mise en oeuvre suppose, pour le juge qui se prononce en dernier, de pouvoir procéder 
à la comparaison des maximums des sanctions pénales et fiscales encourues afin de 
déterminer le montant le plus élevé qui constitue le plafond.

23. Il convient d’en déduire que, lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre 
personnel, d’une sanction fiscale définitivement prononcée pour les mêmes faits, le 
juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de proportionnalité que s’il 
prononce une peine de même nature.

24. En l’espèce, la cour d’appel a condamné M. T... G..., déclaré coupable de fraude 
fiscale et de fraude fiscale aggravée, à un an d’emprisonnement avec sursis.

25. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche préten-
dument omise, n’a pas méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil 
constitutionnel.
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26. En effet, si des pénalités fiscales définitives ont été prononcées à l’encontre de 
M. T... G..., aucune amende pénale ne lui a été infligée par la juridiction correction-
nelle.

27. Il s’ensuit que le moyen ne saurait être accueilli.

28. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 4 du Protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme ; 
principe non bis in idem ; articles 1728 et 1741 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la réserve d’interprétation du Conseil constitutionnel en cas de cumul de sanc-
tions pénales et fiscales, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 
2017, n° 51 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-84.144, Bull. crim. 2019 (rejet).

IMPOTS ET TAXES

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-81.980, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions communes – Fraude fiscale – Cumul de poursuites 
fiscales et pénales – Poursuites exercées devant le juridiction 
répressive – Décision non définitive du juge de l’impôt déchargeant 
le prévenu de l’impôt pour un motif de fond – Sursis à statuer – 
Faculté du juge pénal – Conditions – Risque sérieux de contrariété 
des décisions – Motivation.

Même lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie de l’existence d’une procédure pendante devant le juge de 
l’impôt tendant à une décharge de l’imposition pour un motif de fond, le juge pénal n’est pas tenu de surseoir à 
statuer jusqu’à ce qu’une décision définitive du juge de l’impôt soit intervenue. Par exception, il peut prononcer, 
dans l’exercice de son pouvoir souverain, le sursis à statuer en cas de risque sérieux de contrariété de décisions, 
notamment en présence d’une décision non définitive déchargeant le prévenu de l’impôt pour un motif de fond. 
Dans tous les cas, le juge saisi d’une demande de sursis à statuer doit spécialement motiver sa décision.

Justifie sa décision, sans insuffisance et sans méconnaître la portée de la réserve d’interprétation émise par le 
Conseil constitutionnel selon laquelle un contribuable qui a été déchargé de l’impôt par une décision juridic-
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tionnelle devenue définitive pour un motif de fond ne peut être condamné pour fraude fiscale, la cour d’appel 
qui rejette la demande de sursis à statuer jusqu’à la décision de la cour administrative d’appel aux motifs que 
la société et son gérant, prévenus de fraude fiscale, ont été reconnus par le tribunal administratif redevables du 
paiement des impôts éludés et que la commission départementale et la commission des infractions fiscales n’ont 
émis aucune objection sur les opérations de contrôle.

REJET du pourvoi formé par M. I... X... contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, 
chambre 5-12, en date du 5 mars 2018, qui, pour fraude fiscale, l’a condamné à dix-
huit mois d’emprisonnement avec sursis et 30 000 euros d’amende et a prononcé sur 
les demandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits en demande et en défense.

Faits et procédure :

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. La société Euro power technology, dont l’activité porte sur la fourniture, l’installa-
tion et la maintenance de moteurs destinés à la production d’électricité, a fait l’objet 
d’une vérification de comptabilité.

L’administration fiscale, après avis de la commission des infractions fiscales, a porté 
plainte à l’encontre de M. X... en qualité de président de la société.

3. Le procureur de la République a fait citer M. X... devant le tribunal correctionnel 
du chef de fraude fiscale en raison de minorations déclaratives en matière de taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA) pour des droits éludés de 428 706 euros et de restitutions 
abusives de crédits d’impôt recherche (CIR) pour un montant de 2 020 246 euros.

4. Le tribunal correctionnel a condamné le prévenu à dix-huit mois d’emprisonne-
ment avec sursis et, après avoir reçu l’administration fiscale en sa constitution de partie 
civile, a prononcé une mesure de solidarité fiscale avec la société, redevable légal de 
l’impôt, pour le paiement des impôts fraudés, des majorations et pénalités y afférentes. 
M. X... et le ministère public ont interjeté appel de ce jugement.

5. Devant la cour d’appel, M. X... a sollicité le prononcé du sursis à statuer au motif 
que le jugement du tribunal administratif rejetant le recours de la société contre les 
rappels de TVA et la remise en cause du CIR, a été frappé d’appel.

Le prévenu a également demandé que la juridiction ordonne une mesure d’expertise 
relative à l’éligibilité de la société au CIR.

Examen des moyens 

Sur le troisième moyen :

6. Le moyen n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.



60

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

Sur le premier moyen relatif au sursis à statuer en matière fiscale

Enoncé du moyen 

7. Le moyen est pris de la violation des articles  8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, 1741 du code général des impôts, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de sursis à statuer 
formée par M. I... X..., puis l’a déclaré coupable de fraude fiscale et l’a condamné de 
ce chef à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis et 30 000 euros d’amende ;

1°/ alors qu’ « il résulte de la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-545 QPC 
du 24 juin 2016 (§13) que les dispositions de l’article 1741 du code général des impôts 
ne sauraient, sans méconnaître le principe de nécessité des peines déduit de l’article 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, permettre qu’un contribuable 
qui a été déchargé de l’impôt pour un motif de fond par une décision juridictionnelle 
devenue définitive puisse être condamné pour fraude fiscale ; que cette exigence fait 
non seulement obstacle à ce que le juge répressif prononce une condamnation pour 
fraude fiscale lorsque le juge de l’impôt a prononcé une décharge avant que le juge 
répressif ne statue, mais impose également au juge répressif de surseoir à statuer lors-
qu’une instance est pendante devant le juge de l’impôt relativement aux impositions 
faisant l’objet de la plainte pour fraude fiscale ; qu’à défaut, une peine pénale pourrait 
être prononcée alors même que le prévenu pourrait in fine être déchargé des imposi-
tions litigieuses ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande de sursis à statuer formée 
par M. X..., que la décision n°2016-545 QPC du Conseil constitutionnel n’implique 
pas d’obligation pour le juge pénal de surseoir à statuer dans l’attente d’une déci-
sion définitive de la juridiction administrative car seule l’hypothèse d’une personne 
définitivement déchargée de l’impôt prive le juge pénal de la possibilité légale de la 
condamner pour fraude fiscale, la cour a violé l’article 8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen et l’article 1741 du code général des impôts » ;

2°/ alors que « pour rejeter la demande de sursis à statuer formée par M. X..., la cour 
a énoncé que l’éventualité d’une décharge, pour un motif de fond, des rappels de taxe 
sur la valeur ajoutée et des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés aux-
quelles la société Euro Power Technology a été assujettie, était exclue en l’espèce dans 
la mesure où la société comme le prévenu s’étaient toujours reconnus redevables des 
impositions éludées et responsables fiscalement des manquements relevés ; qu’en sta-
tuant ainsi, sans rechercher s’il ne ressortait pas des mentions du jugement du tribunal 
administratif de Paris du n°1602298/1-2 du 6 juin 2017 ainsi que de la requête intro-
ductive d’appel formée le 27 juillet 2017 par la société Euro Power Technology que 
cette dernière contestait le bien-fondé des rappels de taxe sur la valeur ajoutée et des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés mis à sa charge au titre de l’année 
2009 et en demandait la décharge totale, et s’il ne se déduisait pas de ces éléments que 
l’intervention d’une décision juridictionnelle déchargeant la société des impositions 
litigieuses pour un motif de fond était envisageable, ce qui imposait un sursis à statuer, 
la cour a privé a décision de base légale au regard de l’article 8 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen et de l’article 1741 du code général des impôts » ;

3°/ alors que « pour rejeter la demande de sursis à statuer formée par M. X..., la cour 
a retenu que la commission départementale et la commission des infractions fiscales 
n’avaient, dans leurs avis respectifs des 6 juin et 7 décembre 2012, émis aucune ob-
jection ni sur les modalités du contrôle de la comptabilité de la société Euro Power 
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Technology ni sur les conclusions retenues à l’issue des opérations de contrôle ; qu’elle 
a ajouté que cette communauté d’analyse la déterminait à considérer la demande de 
sursis à statuer comme infondée ; qu’en se prononçant ainsi, cependant qu’aux termes 
des articles 1651 du code général des impôts et des articles L. 59 et L. 228 du Livre des 
procédures fiscales, la commission départementale des impôts directs et sur le chiffre 
d’affaires et la commission des infractions fiscales sont investies d’une compétence 
purement consultative dont l’exercice ne saurait préjuger de la solution donnée par le 
juge de l’impôt à une requête tendant à la décharge d’une imposition, ce dont il résulte 
que le juge répressif ne saurait se fonder sur les avis rendus par ces deux commissions 
pour rejeter une demande de sursis à statuer, la cour a violé l’article 8 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, les articles 1741 et 1651 du code général des 
impôts, ensemble les articles L. 59 et L. 228 du Livre des procédures fiscales » ;

4°/ alors que « pour rejeter la demande de sursis à statuer formée par M. X..., la cour a 
énoncé que le prévenu n’avait pas estimé devoir indiquer à quelle date l’appel interjeté 
contre le jugement du tribunal administratif de Paris du 6 juin 2017 serait examiné par 
la cour administrative d’appel ; qu’en statuant de la sorte, cependant que le sort devant 
être donné à une demande de sursis à statuer ne saurait dépendre de la connaissance 
que le prévenu est susceptible d’avoir de la date à laquelle le juge de l’impôt va statuer, 
mais dépendait en l’espèce exclusivement du point de savoir si une décision juridic-
tionnelle déchargeant la société Euro Power Technology était susceptible d’intervenir, 
la cour a violé l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 
l’article 1741 du code général des impôts ».

Réponse de la Cour :

9. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, la décision du juge de 
l’impôt n’a pas autorité de chose jugée à l’égard du juge pénal, de sorte que l’existence 
d’une décision du juge fiscal déchargeant le contribuable de toute imposition ne dis-
pense pas le juge répressif de rechercher si ce prévenu s’est soustrait ou a tenté de se 
soustraire à l’établissement ou au paiement de l’impôt (en dernier lieu, Crim., 13 juin 
2012, pourvoi n° 11-84.092). Il en résulte que le juge pénal n’a pas à surseoir à sta-
tuer jusqu’à la décision définitive du juge de l’impôt (Crim., 11 janvier 2006, pourvoi 
n° 05-82.674, Bull. crim. 2006, n° 16).

10. Cependant, selon la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel, 
les dispositions de l’article 1741 du code général des impôts ne sauraient, sans mé-
connaître le principe de nécessité des délits, permettre qu’un contribuable qui a été 
déchargé de l’impôt par une décision juridictionnelle devenue définitive pour un 
motif de fond puisse être condamné pour fraude fiscale (décisions nos 2016-545 QPC 
et 2015-546 QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-
745 QPC du 23 novembre 2018).

11. En conséquence, la jurisprudence prohibant tout sursis à statuer doit être infléchie 
pour limiter le risque de contrariété de décisions au regard de l’exigence posée par 
cette réserve.

12. Toutefois, il ne peut en être déduit que le sursis à statuer doit être systématique en 
cas de saisine du juge de l’impôt.

13. En effet, en premier lieu, la réserve d’interprétation n’empêche pas l’engagement 
des deux procédures, pénale et fiscale, l’autorité absolue de chose jugée ne s’attachant 
qu’à une décision juridictionnelle présentant un caractère définitif. Elle ne s’applique 
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qu’en cas de décharge de l’imposition pour des raisons de fond, exclusives de tout 
motif de procédure.

14. En deuxième lieu, par application des articles 384 et 427 du code de procédure pé-
nale notamment, le juge pénal conserve plénitude de juridiction et est tenu de statuer 
lui-même sur toute question dont dépend l’application de la loi pénale.

15. En troisième lieu, ainsi que le juge le Conseil constitutionnel, eu égard à l’objectif 
de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, la répression pénale, s’agis-
sant des faits les plus graves, permet d’assurer, avec la répression fiscale, la protection 
des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant l’impôt, en poursuivant des 
finalités communes, à la fois dissuasive et répressive.

16. En dernier lieu, selon les articles préliminaire du code de procédure pénale et 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, le juge pénal doit toujours statuer 
dans un délai raisonnable.

17. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Même lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie de l’existence d’une procédure pen-
dante devant le juge de l’impôt tendant à une décharge de l’imposition pour un motif 
de fond, le juge pénal n’est pas tenu de surseoir à statuer jusqu’à ce qu’une décision 
définitive du juge de l’impôt soit intervenue.

Par exception, il peut prononcer, dans l’exercice de son pouvoir souverain, le sursis à 
statuer en cas de risque sérieux de contrariété de décisions, notamment en présence 
d’une décision non définitive déchargeant le prévenu de l’impôt pour un motif de 
fond. Dans tous les cas, le juge saisi d’une demande de sursis à statuer doit spécialement 
motiver sa décision.

18. En l’espèce, pour dire n’y avoir lieu à statuer jusqu’à la décision de la cour adminis-
trative d’appel, l’arrêt attaqué énonce que la société et le prévenu ont été reconnus par 
le tribunal administratif redevables du paiement des impôts éludés et responsables fis-
calement des manquements relevés. Ils retiennent que la commission départementale 
et la commission des infractions fiscales n’ont émis aucune objection sur les modalités 
du contrôle de la comptabilité de la société et les conclusions retenues à l’issue des 
opérations de contrôle.

Les juges en concluent que cette communauté d’analyse par le juge administratif et ces 
deux commissions les détermine à juger la demande infondée.

19. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, sans insuffisance, a justifié sa 
décision sans méconnaître la portée de la réserve d’interprétation du Conseil consti-
tutionnel.

20. Il s’ensuit que le moyen, qui manque en fait en sa deuxième branche, la cour 
d’appel n’ayant pas retenu que la société et le prévenu s’étaient toujours reconnus 
redevables des impositions, et qui est inopérant en sa quatrième branche en ce qu’il 
critique un motif surabondant aux termes duquel le prévenu n’a pas estimé devoir 
indiquer à quelle date l’appel serait examiné par la cour administrative d’appel, doit 
être rejeté.

Sur le deuxième moyen relatif à la demande d’expertise :

Enoncé du moyen 

21. Le moyen est pris de la violation des articles 388-5 et 463 du code de procédure 
pénale.
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22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’expertise for-
mée par M. X..., puis l’a déclaré coupable de fraude fiscale et l’a condamné de ce chef 
à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis et 30 000 euros d’amende ;

1°/ alors qu’ « en vertu de l’article 388-5 du code de procédure pénale, les parties 
ou leurs avocats peuvent, en cas de poursuites par citation, demander par conclusions 
écrites, avant le début de l’audience ou à tout moment au cours des débats, qu’il 
soit procédé à tout acte qu’ils estiment nécessaire à la manifestation de la vérité  ; 
qu’il résulte également de ce texte que le président de la juridiction est compétent 
pour statuer sur les demandes d’acte formées avant le début de l’audience, tandis que 
la juridiction elle-même est compétente pour statuer sur les demandes d’acte for-
mées à compter de l’audience et au cours des débats ; qu’en affirmant, pour rejeter 
la demande d’expertise formée par M. X... par conclusions écrites déposées le jour 
de l’audience, qu’une telle demande supposait la saisine préalable du président de la 
juridiction et qu’en l’espèce, M. X... avait, le jour de l’audience, directement saisi la 
cour de sa demande d’expertise, cependant que l’article 388-5 du code de procédure 
pénale autorise expressément les parties à présenter des demandes d’actes soit « avant 
l’audience », soit « à tout moment au cours des débats », les demandes présentées au 
cours des débats relevant de la compétence de la juridiction, la cour a violé ce texte, 
ensemble l’article 463 du code de procédure pénale » ;

2°/ alors que « par des conclusions écrites déposées le 15 janvier 2018, M. X... a deman-
dé à la cour d’ordonner une expertise afin de déterminer si les travaux de recherche 
à raison desquels la société Euro Power Technology a demandé un remboursement au 
titre du crédit impôt recherche prévu à l’article 244 quater-B du code général des im-
pôts étaient ou non éligibles à ce dispositif fiscal, en faisant valoir que le rapport d’ex-
pertise d’ores et déjà établi par M. V... W... le 22 juin 2010 n’avait tenu compte ni des 
éléments complémentaires transmis par un courriel de M. X... du 22 juin 2010, ni du 
nouveau dossier de présentation des recherches et des nouvelles pièces transmises aux 
enquêteurs le 11 février 2014 ; qu’en rejetant la demande d’expertise au motif qu’elle 
disposait des éléments suffisants pour fonder son intime conviction, sans expliquer 
en quoi les éléments n’ayant pas été analysés par l’expert dans son rapport du 22 juin 
2010 ne rendaient pas nécessaire une nouvelle appréciation scientifique et technique 
des travaux de recherche mis en oeuvre par la société Euro Power Technology au re-
gard des critères d’éligibilité au crédit d’impôt recherche, la cour n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles 388-5 et 463 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour :

23. Selon l’article 388-5 du code de procédure pénale, en cas de poursuites par citation 
ou convocation, les parties ou leur avocat peuvent, avant toute défense au fond ou à 
tout moment au cours des débats, demander qu’il soit procédé à tout acte par conclu-
sions écrites, lesquelles peuvent être adressées avant le début de l’audience. Il en résulte 
qu’un supplément d’information peut être sollicité à tout moment au cours des débats.

24. Par conséquent, c’est à tort que, pour rejeter la demande d’expertise formée par 
conclusions écrites déposées par le prévenu le jour de l’audience, la cour d’appel 
énonce que l’article précité suppose la saisine préalable du président de la juridiction.

25. Cependant, l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure dès lors que, d’une part, le rejet 
a fait l’objet d’une motivation spéciale, d’autre part, l’opportunité d’ordonner une 
mesure d’instruction relève de l’appréciation souveraine des juges du fond.

26. Le moyen ne peut donc être accueilli.
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27. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 1741 du code général des impôts ; article 388-5 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Concernant les poursuites pénales exercées sur le fondement de l’article 1741 du code général 
des impôts et la procédure administrative tendant à fixer l’assiette et l’étendue de l’impôt étant, 
par leur nature et leur objet, différentes et indépendantes l’une de l’autre, le juge répressif n’a pas 
à surseoir à statuer jusqu’à la décision définitive de la juridiction administrative, laquelle ne peut 
avoir autorité de chose jugée à son égard, à rapprocher : Crim., 11 janvier 2006, pourvoi n° 05-
82.674, Bull. crim. 2006, n° 16 (cassation), et l’arrêt cité. Concernant l’appréciation souveraine 
opérée par les juges du fond en matière de supplément d’information et la nécessité d’une mo-
tivation exempte d’insuffisance, à rapprocher : Crim., 25 avril 2006, pourvoi n° 05-87.318, Bull. 
crim. 2006, n° 111 (cassation), et arrêts cités.

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-81.040, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Fraude fiscale – Cumul de 
poursuites fiscales et pénales – Degré de gravité – Nécessité.

Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une sanction fiscale pour les 
mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé les éléments constitutifs de cette infraction au 
regard de l’article 1741 du code général des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier 
que les faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale complémentaire. Le 
juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des droits fraudés, de la nature des 
agissements de la personne poursuivie ou des circonstances de leur intervention dont celles notamment constitu-
tives de circonstances aggravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

N’encourt pas la censure l’arrêt qui, après avoir établi l’infraction de fraude fiscale reprochée au prévenu et pré-
alablement à la motivation du choix des peines, pour caractériser la gravité des faits en application de la réserve 
d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel selon laquelle les dispositions de l’article 1741 du code 
général des impôts ne s’appliquent qu’aux cas les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volon-
taire, a retenu à tort l’absence de justification de l’origine des fonds non déclarés et le comportement du prévenu 
postérieurement à la fraude, dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de la gravité des faits 
retenus à l’encontre du prévenu tenant à la circonstance du recours à des intermédiaires établis à l’étranger et au 
montant des droits éludés.
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CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. K... D... contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Paris, chambre 5-12, en date du 23 janvier 2018, qui, pour fraude 
fiscale et blanchiment, l’a condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis et 
1 000 000 euros d’amende et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, 
partie civile.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. L’enquête diligentée à la suite de révélations d’un ancien employé de la banque suisse 
HSBC, ayant mis en évidence que M. K... D... était détenteur de comptes ouverts dans 
cette banque, le directeur régional des finances publiques, après avis conforme de la 
commission des infractions fiscales, a déposé plainte à son encontre auprès du pro-
cureur de la République pour des faits présumés de fraude fiscale et blanchiment de 
fraude fiscale, le montant des droits éludés s’élevant à 235 580 euros.

3. A l’issue d’une information judiciaire, M. D..., qui a reconnu les faits de fraude 
fiscale, a été renvoyé devant le tribunal correctionnel notamment pour s’être, courant 
2007 à 2010, frauduleusement soustrait à l’établissement et au paiement d’une partie 
des impôts dus au titre des années 2006 à 2009, en souscrivant des déclarations mino-
rées en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt de solidarité sur la fortune et pour 
avoir, courant 2007 à 2010, apporté son concours à une opération de blanchiment, 
en l’espèce notamment en dissimulant le produit de sa propre fraude fiscale au travers 
de la société off shore Basic International, localisée en Suisse et dans Les Iles-Vierges 
britanniques, et de profils clients sous différentes identités auprès de la banque HSBC 
en Suisse.

4. M. D... a été reconnu coupable par les premiers juges, notamment de fraude fiscale 
et de blanchiment et condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis et 1 500 
000 euros d’amende.

5. Le prévenu, le procureur de la République et l’administration fiscale, partie civile, 
ont interjeté appel de ce jugement.

6. Devant la cour d’appel, le prévenu a justifié avoir fait l’objet de pénalités fiscales 
et soutenu l’impossibilité de doubles poursuites, pénale et fiscale, en application du 
principe constitutionnel de nécessité des délits et des peines, arguant que les faits qui 
lui sont reprochés ne constituent pas des faits graves susceptibles de justifier une pro-
cédure pénale.

7. Il a également fait valoir que les faits de fraude fiscale et de blanchiment de fraude 
fiscale qui lui sont reprochés se confondent et ne peuvent, en application du principe 
ne bis in idem, donner lieu à une double déclaration de culpabilité.



66

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

Examen des moyens

Sur le premier moyen de cassation pris en sa troisième 
branche, relatif à la gravité des faits de fraude fiscale

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 4 du protocole n° 7 à la convention 
européenne des droits de l’homme, 14, § 7, du pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, 50 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
du principe ne bis in idem, 132-2 et 324-1 du code pénal, 1741 du code général des 
impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale.

9. Le moyen, pris en sa troisième branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré 
le prévenu coupable des délits de fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale, l’a 
condamné à une peine d’emprisonnement délictuel de trente mois avec sursis et à 
une peine d’amende d’un millions d’euros, et l’a condamné à payer une indemnité 
de 50 000 euros à la Direction générale des finances publiques de Paris sud-ouest 
alors que « le Conseil constitutionnel a dit que le principe de nécessité des délits et 
des peines impose que les dispositions de l’article 1741 ne s’appliquent qu’aux cas les 
plus graves de dissimulation frauduleuse de sommes soumises à l’impôt, au regard du 
montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie 
ou des circonstances de leur intervention ; que pour retenir que M. D... pouvait faire 
l’objet de poursuites pénales pour fraude fiscale, la cour d’appel, tout en constatant que 
le montant de l’impôt éludé « reste tout de même assez relatif », s’est bornée à relever 
que M. D... avait dissimulé la possession de fonds dans des comptes ouverts en Suisse 
au nom de sociétés fictives et n’avait régularisé sa situation fiscale qu’après avoir fait 
l’objet d’une perquisition de sorte que les faits présentaient « des caractères de gravité 
certains » ; qu’en statuant par ces seuls motifs, dont ne résulte pas que les faits pour-
suivis sont au nombre des cas les plus graves, sans prendre en considération le fait que 
les fonds ont été placés sur les comptes litigieux en un temps où M. D... n’était pas 
assujetti à l’impôt, de sorte que M. D... s’était en réalité borné à s’abstenir de révéler 
l’existence de ces comptes après être devenu fiscalement imposable en France, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision ».

Réponse de la Cour

10. L’article 1741 du code général des impôts incrimine et punit celui qui « s’est frau-
duleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts », « soit qu’il ait volontairement omis de faire 
sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part 
des sommes sujettes à l’impôt » notamment.

11. Le Conseil constitutionnel juge que la répression pénale permet d’assurer, avec la 
répression fiscale, la protection des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant 
l’impôt, en poursuivant des finalités communes, à la fois dissuasive et répressive, et que 
le recouvrement de la nécessaire contribution publique et l’objectif de lutte contre la 
fraude fiscale peuvent justifier l’engagement de procédures complémentaires.

12. Le Conseil constitutionnel considère cependant que le principe de nécessité des 
délits et des peines impose que les dispositions pénales ne s’appliquent qu’aux cas 
les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire. Cette gravité peut 
résulter du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne 
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poursuivie ou des circonstances de leur intervention. Aussi a-t-il posé en ce sens une 
réserve d’interprétation à l’application combinée des dispositions précitées de l’ar-
ticle 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 1a et 1b, ou 1729 du même 
code prévoyant des sanctions fiscales (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC 
du 24  juin 2016, n°  2016-556 QPC du 22  juillet 2016 et n°  2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

13. Il en résulte que seuls les faits présentant une certaine gravité au regard des critères 
généraux fixés par la réserve peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, 
de sanctions pénales. Si la gravité des faits est prise en considération par l’administra-
tion fiscale lorsqu’elle dépose plainte après avis conforme de la commission des in-
fractions fiscales puis par le ministère public lorsqu’il décide d’engager les poursuites, 
il incombe à la juridiction de jugement, devant laquelle un débat contradictoire peut 
s’engager, de s’assurer de cette gravité.

14. A contrario, les faits ne présentant pas le caractère de gravité suffisante ne peuvent 
donner lieu, en plus de la poursuite fiscale, à une condamnation pénale, puisque, dans 
ce cas, même si les éléments constitutifs de l’infraction, qui demeurent inchangés, sont 
réunis, les dispositions les réprimant ne sont pas applicables.

En l’absence de tout fondement légal par effet de la réserve, le juge pénal ne peut que 
prononcer la relaxe du prévenu.

15. Il s’en déduit que l’applicabilité de l’article 1741 du code général des impôts sup-
pose la vérification par le juge pénal de la caractérisation du délit reproché, puis de sa 
gravité suffisante.

16. Par ailleurs, s’agissant des conditions d’application de la réserve, la Cour de cassa-
tion a jugé qu’il appartient au prévenu de fraude fiscale de justifier de l’engagement 
à son encontre de poursuites fiscales pour les mêmes faits (Crim., 22  février 2017, 
pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 2017, n°51).

17. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une 
sanction fiscale pour les mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé 
les éléments constitutifs de cette infraction au regard de l’article 1741 du code géné-
ral des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier que les 
faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale 
complémentaire.

Le juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des 
droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circons-
tances de leur intervention dont celles notamment constitutives de circonstances ag-
gravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

18. En l’espèce, pour écarter le moyen tiré de la méconnaissance du principe consti-
tutionnel de nécessité des délits et des peines, l’arrêt attaqué, après avoir caractérisé 
les faits de fraude fiscale et rappelé les réserves posées par le Conseil constitutionnel, 
énonce que les faits reprochés au prévenu présentent des caractères de gravité certains, 
permettant à l’administration fiscale d’engager des poursuites pénales, qui résultent 
« moins du montant des droits fraudés, qui sans être minimes restent tout de même 
assez relatifs », que de la nature des agissements de la personne poursuivie et des cir-
constances de leur intervention.

19. Il retient que M. D... a mis en place et profité durant de longues années d’un 
système frauduleux, initié dans un cadre familial, ayant consisté à ouvrir des comptes 
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en Suisse sous couvert de sociétés fictives implantées dans des paradis fiscaux afin 
d’échapper à ses obligations fiscales et de gérer ses affaires dans la plus grande confi-
dentialité.

20. Les juges ajoutent que l’origine des sommes versées sur ces comptes n’a jamais 
été justifiée et qu’en outre M. D..., contrairement à ses affirmations, n’a jamais voulu 
spontanément régulariser sa situation fiscale.

21. Si la cour d’appel a retenu à tort, au titre des critères de gravité de la fraude fiscale, 
l’absence de justification de l’origine des fonds placés et le comportement du prévenu 
postérieurement à la fraude, l’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

22. En effet, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de la gravité des faits re-
tenus à l’encontre du prévenu tenant à la circonstance du recours à des intermédiaires 
établis à l’étranger et au montant des droits éludés s’élevant à 235 580 euros.

23. Ainsi, le moyen, pris en sa troisième branche, doit être écarté.

Sur le deuxième moyen de cassation relatif à la saisine de la cour 
d’appel au regard de la nature du délit de blanchiment

Enoncé du moyen

24. Le moyen est pris de la violation des articles 324-1 alinéa 2 et 324-3 du code pénal, 
388, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale.

25. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré le prévenu coupable du délit 
de blanchiment de fraude fiscale, l’a condamné à une peine d’emprisonnement délic-
tuel de trente mois avec sursis et à une peine d’amende d’un millions d’euros, et l’a 
condamné à payer une indemnité de 50 000 euros à la direction générale des finances 
publiques de Paris sud-ouest :

1°/ alors que « lorsqu’il est saisi par le renvoi ordonné par la juridiction d’instruction, 
le juge pénal ne peut statuer que sur les faits relevés par l’ordonnance ; que la cour 
d’appel a relevé, par motifs propres, que l’ordonnance de renvoi du 18 mars 2015 re-
prochait précisément à M. D... au titre du délit de blanchiment, d’avoir à Paris et en 
Suisse courant 2007 à 2010, dissimulé le produit de sa propre fraude fiscale au travers 
de la société off-shore Basic International Ltd, localisée en Suisse et dans les Iles-
Vierges britanniques, et de profils clients sous différentes identités auprès de la banque 
HSBC en Suisse ; que dès lors, statuant par motifs propres ou adoptés, la cour d’appel 
ne pouvait légalement, pour caractériser les éléments constitutifs du blanchiment de 
fraude fiscale, se borner à relever des faits antérieurs à 2007 (création du profil client 
et de la société Basic international en 1997, instructions de gestion des comptes men-
tionnées dans les « scripts » de 2005) ou étrangers à la prévention (transfert des fonds 
sur un nouveau compte ouvert au nom de la société Tanganyika Invest en 2009)  ; 
qu’en statuant ainsi, la cour a donc méconnu les textes susvisés et excédé les termes 
de sa saisine ; »

2°/ alors que « le délit de blanchiment prévu par l’article 324-1, alinéa 2, du code pé-
nal est une infraction instantanée qui se réalise au moment où est apporté un concours 
à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou 
indirect d’un crime ou d’un délit ; que la cour d’appel a constaté que M. D... avait dis-
simulé des fonds à l’administration fiscale en les plaçant, en décembre 1996 et en avril 
1997, soit avant la période de la prévention fixée par l’ordonnance de renvoi, sur des 
comptes ouverts auprès de la banque HSBC sous des identités d’emprunt, notamment 
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par le biais du profil client Basic International dont la société Basic International était 
titulaire ; qu’elle a néanmoins déclaré M. D... coupable de blanchiment au motif que 
le blanchiment est une infraction continue qui perdure après l’ouverture des comptes 
et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées au fisc ; qu’en statuant ainsi, la cour a 
violé les textes susvisés ».

Réponse de la Cour

26. Vu les articles 324-1 du code pénal et 388 du code de procédure pénale :

27. Aux termes du premier de ces textes le blanchiment est défini comme le fait de 
faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine des biens ou des 
revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct 
ou indirect ou le fait d’apporter un concours à une opération de placement, de dis-
simulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou un délit. Il 
s’en déduit que ce délit, qui s’exécute en un trait de temps, constitue une infraction 
instantanée.

28. Selon le second, les juges ne peuvent statuer que sur les faits dont ils sont saisis à 
moins que le prévenu n’accepte expressément d’être jugé sur des faits distincts de ceux 
visés à la prévention.

29. En l’espèce, pour confirmer le jugement déclarant le prévenu coupable de blan-
chiment de fraude fiscale, l’arrêt attaqué énonce notamment que M. D... disposait de 
liquidités dissimulées à l’administration fiscale grâce à l’ouverture de comptes auprès 
de la banque HSBC sous des identités d’emprunt, initialement par le biais d’un pro-
fil client intitulé « Manivelle », créé le 31 décembre 1996, puis comme mandataire 
jusqu’en décembre 2009, aux cotés de la société Staney Managment, du profil client 
Basic International, créé le 10 avril 1997 et dont le titulaire était la société Basic In-
ternational Ltd, créée le 15 février 1997, laquelle était domiciliée en Suisse et dans les 
Iles- Vierges britanniques.

30. Il relève qu’au mois de février 2007, le montant total du solde des comptes associés 
au profil client Basic International s’élevait à la somme de 8 885 916 US dollars avec 
une évolution significative au cours des années précédentes, les scripts enregistrés en 
2005 attestant non seulement que M. D... était bien le bénéficiaire de ces comptes, 
mais également qu’il les utilisait pour les besoins de ses activités en Afrique.

Selon l’arrêt, durant les années suivantes, les sommes figurant sur ces comptes ont 
encore évolué pour atteindre la somme de 7 544 220 euros au 30 décembre 2009 et 
à cette date, qui correspond précisément aux premières révélations sur l’implication 
de la banque HSBC dans les faits de fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale 
concernant des contribuables français fraudeurs, les sommes en question ont été op-
portunément transférées sur les comptes d’une nouvelle société, Tanganyka Invest, 
immatriculée au Burundi, disposant également d’un compte HSBC et dont M. D... 
était le réel bénéficiaire.

31. Les juges ajoutent que le délit de blanchiment est une infraction continue, qui 
perdure après l’ouverture des comptes et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées 
au fisc, quelle que soit leur utilisation ultérieure ou leur absence d’utilisation, étant 
observé que le montant total des avoirs détenus par M. D... n’a cessé d’être valorisé 
sur l’ensemble de la période de prévention et que les faits de blanchiment ont perduré 
en 2010 avec le transfert des fonds concernés sur un nouveau compte ouvert au nom 
de la société Tanganyka Invest qui servait de paravent à M. D... à l’instar de la société 
Basic International.
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32. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

33. En effet, en premier lieu, si le transfert des fonds sur le compte de la société fictive 
Tanganyka Invest en 2010 se trouvait inclus dans la saisine de la cour d’appel, telle que 
délimitée par l’ordonnance de renvoi, les juges, pour caractériser le délit de blanchi-
ment, ont également retenu à l’encontre du prévenu des opérations tenant à la création 
et au fonctionnement du compte ouvert au nom de la société Basic International 
réalisées entre 1996 et 2005, période antérieure à celle visée par la prévention, sans 
constater que le prévenu avait accepté d’être jugé sur des faits de blanchiment commis 
au moyen de ces opérations.

34. En second lieu, le blanchiment étant une infraction instantanée et non continue, la 
cour d’appel ne pouvait considérer qu’il perdurait du seul fait que les fonds dissimulés 
à l’administration fiscale, versés sur le compte ouvert à l’étranger au nom de la société 
Basic international antérieurement à la période de prévention, se trouvaient toujours 
détenus sur ce compte au cours de cette période.

35. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Sur le troisième moyen relatif à l’amende proportionnelle 
prévue à l’article 324-3 du code pénal

Enoncé du moyen

36. Le moyen est pris de la violation des articles 132-1, 132-20, 324-1 et 324-3 du 
code pénal, 1741 du code général des impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale.

37. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. D... au paiement 
d’une amende de 1 million d’euros, alors que « si, en cas de blanchiment de fraude 
fiscale, la peine d’amende peut être élevée jusqu’à la moitié de la valeur des fonds sur 
lesquels ont porté les opérations de blanchiment, ces fonds doivent être le produit 
direct ou indirect du délit de fraude fiscale, lequel correspond au montant des droits 
fraudés, et non à l’ensemble des sommes dissimulées ; que pour condamner M. D... à 
une amende d’un million d’euros, la cour retient comme base de calcul la somme de 
7 544 220,57 euros, correspondant aux avoirs crédités à la date du 30 septembre 2009 
sur les comptes ouverts auprès de la banque HSBC en Suisse ; qu’en statuant ainsi, 
quand l’assiette de l’amende ne pouvait s’entendre que du montant des impositions 
éludées par M. D... du fait de la dissimulation des sommes sujettes à l’impôt, la cour a 
violé les textes susvisés ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 324-1 alinéa 2 et 324-3 du code pénal et 1741 du code général des 
impôts :

38. Aux termes du premier de ces textes, le blanchiment est le fait d’apporter un 
concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit.

39. Aux termes du second, la peine d’amende encourue peut être élevée jusqu’à la 
moitié de la valeur des biens ou des fonds sur lesquels ont porté les opérations de 
blanchiment.

40. Il en résulte que l’assiette de l’amende ainsi définie ne peut être calculée qu’en 
prenant pour base le montant du produit direct ou indirect de l’infraction d’origine.
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41. Il se déduit par ailleurs du dernier de ces textes que le produit de la fraude fiscale 
est constitué de l’économie qu’elle a permis de réaliser et dont le montant est équiva-
lent à celui des impôts éludés.

42. En l’espèce, pour condamner le prévenu à une amende d’un million d’euros, l’ar-
rêt attaqué énonce que les dispositions de l’article 324-3 du code pénal permettent 
de retenir comme base de calcul le montant global des sommes créditant les comptes 
ouverts au nom de la société Basic International sur la période de référence et dont 
M. D... était en réalité le propriétaire, soit au moins la moitié de la somme de 7 544 
220 euros détenue par le prévenu à la date du 30 septembre 2009 sur les comptes ou-
verts auprès de la banque HSBC en Suisse.

43. En statuant ainsi la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

44. En effet devait être pris comme base de calcul de l’amende prononcée le montant 
des seuls droits éludés.

45. Il s’en suit que la cassation est également encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

46. Compte tenu de la cassation prononcée au titre du blanchiment, il n’y a pas lieu 
que la Cour de cassation examine les première et deuxième branches du premier 
moyen.

47. La cassation sera limitée à la déclaration de culpabilité du chef de blanchiment 
et aux peines ainsi qu’aux intérêts civils alloués à la Direction générale des finances 
publiques de Paris sud-ouest, dès lors que la déclaration de culpabilité pour fraude 
fiscale n’encourt pas la censure et que la relaxe pour corruption n’a pas fait l’objet 
d’un pourvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour,

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris en date du 23 janvier 
2018, mais en ses seules dispositions ayant déclaré M. D... coupable du chef de blanchi-
ment et celles relatives aux peines ainsi qu’aux intérêts civils, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1741 du code général des impôts ; article 324-3 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Concernant le délai de prescription en matière de blanchiment, à rapprocher : Crim., 11 sep-
tembre 2019, pourvoi n° 18-83.484, Bull. crim 2019 (rejet), et l’arrêt cité.
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Crim., 11 septembre 2019, n° 18-81.067, (P)

– Rejet –

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Fraude fiscale – Pénalités et 
peines – Cumul de peines – Cumul des sanctions fiscales et des 
sanctions pénales – Protocole additionnel n° 7 de la Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 4 – Principe de 
l’interdiction des doubles poursuites – Réserve émise par la France – 
Appréciation de la validité de la réserve – Compétence du juge 
répressif (non).

Il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Protocole n° 7, additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme, en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge de ce protocole.

L’interdiction d’une double condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7 ne 
trouve à s’appliquer, selon ladite réserve, que pour les infractions relevant en droit français de la compétence des 
tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux peines 
infligées par le juge répressif.

Dès lors, justifie sa décision la cour d’appel saisie de faits de fraude fiscale, qui, pour rejeter l’exception de pro-
cédure fondée sur le principe ne bis in idem, énonce qu’il n’est pas démontré que la réserve émise par la France, 
dont il n’appartient pas au juge du fond d’apprécier la validité, ait été écartée par la Cour européenne des droits 
de l’homme.

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Fraude fiscale – Cumul de 
poursuites fiscales et pénales – Degré de gravité – Nécessité.

Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une sanction fiscale pour les 
mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé les éléments constitutifs de cette infraction au 
regard de l’article 1741 du code général des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier 
que les faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale complémentaire. Le 
juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des droits fraudés, de la nature des 
agissements de la personne poursuivie ou des circonstances de leur intervention dont celles notamment constitu-
tives de circonstances aggravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation. 
Dès lors, justifie sa décision, sans méconnaître la portée de la réserve d’interprétation émise par le Conseil consti-
tutionnel selon laquelle les dispositions de l’article 1741 du code général des impôts ne s’appliquent qu’aux 
cas les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire, la cour d’appel qui, après avoir établi les 
infractions de fraude fiscale reprochées aux prévenus et préalablement à la motivation du choix des peines, carac-
térisé la gravité des faits tenant à la réitération de faits d’omission déclarative sur une longue période en dépit de 
plusieurs mises en demeure et à la qualité d’élu de la République de l’un d’entre eux.

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Fraude fiscale – Pénalités et 
peines – Cumul de peines – Cumul de sanctions pénales et fiscales – 
Peines de nature différente – Examen de proportionnalité – Défaut – 
Portée.
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Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une sanction fiscale défini-
tivement prononcée pour les mêmes faits, le juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de pro-
portionnalité que s’il prononce une peine de même nature. Dès lors, n’a pas méconnu la portée de la réserve 
d’interprétation du Conseil constitutionnel relative au principe de proportionnalité des peines en cas de cumul de 
sanctions pénales et fiscales, la cour d’appel qui condamne les prévenus, à l’encontre desquels des pénalités fiscales 
définitives ont été prononcées, chacun, à douze mois d’emprisonnement avec sursis et trois ans d’inéligibilité pour 
fraude fiscale, aucune amende pénale ne leur ayant été infligée.

REJET des pourvois formés par M. G... I..., Mme T... M..., épouse I..., contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Paris, chambre 5-12, en date du 31 janvier 2018, qui, pour fraude 
fiscale, les a condamnés, chacun, à douze mois d’emprisonnement avec sursis et trois 
ans d’inéligibilité et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, partie 
civile.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires en demande et en défense et des observations complémentaires ont été 
produits.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 27 mai 2015, l’administration fiscale, sur avis conforme de la commission des 
infractions fiscales, a transmis au procureur de la République une plainte pour fraude 
fiscale à l’encontre des époux I... leur reprochant d’avoir déposé tardivement des dé-
clarations d’ensemble des revenus sur la période de 2009 à 2013, certaines après l’envoi 
de mises en demeure, l’une d’entre elles, postérieurement à la mise en oeuvre d’une 
procédure de taxation d’office, pour un montant total de droits fixé à 70 547 euros.

3. Le procureur de la République, après avoir diligenté une enquête préliminaire, a 
fait citer M. et Mme I... devant le tribunal correctionnel afin d’y être jugés du chef 
de fraude fiscale pour s’être abstenus de souscrire la déclaration de revenus au titre de 
l’année 2012 et de souscrire, dans les délais légaux, les déclarations de revenus au titre 
des années 2009, 2010, 2011 et 2013.

4. Devant les premiers juges, les prévenus ont justifié avoir fait l’objet, pour les mêmes 
faits, de pénalités fiscales définitives de 10 % ou 40 %, selon les années concernées, à 
hauteur d’une somme globale de 20 495 euros. Ils ont soulevé in limine litis une ex-
ception d’extinction de l’action publique en application du principe de nécessité des 
délits et des peines, arguant que de simples omissions déclaratives ne constituent pas 
des faits graves susceptibles de justifier une procédure pénale.

5. Ladite exception était également fondée sur la violation du principe ne bis in idem 
prévu à l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme, 
en ce que les deux procédures, fiscale et pénale, n’ont entretenu entre elles aucun lien 
matériel et temporel. Il a été allégué que, compte tenu de l’arrêt R... et autres c. Italie 
en date du 4 mars 2014 (nos 18640/10, 18647/10, 18663/10, 18668/10 et 18698/10), 
la Cour européenne des droits de l’homme, lorsqu’elle se prononcera, invalidera la 
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réserve émise par la France en marge de ce protocole de sorte qu’il est opportun que 
les juges anticipent la condamnation de la France, qu’ils en ont d’ailleurs l’obligation 
comme l’a jugé l’assemblée plénière de la Cour de cassation le 15 avril 2011.

6. Le tribunal correctionnel a rejeté l’exception et condamné Mme I... à trois mois 
d’emprisonnement avec sursis, M. I... à trois mois d’emprisonnement avec sursis et un 
an d’inéligibilité. Il s’est prononcé sur les intérêts civils.

7. Le procureur de la République, les prévenus et l’administration fiscale, partie civile, 
ont interjeté appel.

8. Devant la cour d’appel, les époux I... ont à nouveau soulevé une exception d’ex-
tinction de l’action publique.

Examen des moyens

Sur le quatrième moyen

9. Le moyen n’est pas de nature à être admis en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

10. Le moyen est pris de la violation des articles 8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, 1728 1.a. et 1.b. et 1741 du code général des impôts, 6, 591 et 
593 du code de procédure pénale.

11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’appel a rejeté l’exception 
d’extinction de l’action publique et déclaré les demandeurs coupables de fraude fiscale 
par omission de réaliser la déclaration dans les délais prescrits alors que « les disposi-
tions de l’article 1728, 1, a, et 1, b, du code général des impôts et la phrase « soit qu’il ait 
volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits » de l’article 1741 
de ce code, en ce qu’elles autorisent, à l’encontre de la même personne et en raison des 
mêmes faits, le cumul de procédures ou de sanctions pénales et fiscales, portent atteinte 
aux principes constitutionnels de nécessité et de proportionnalité des délits et des 
peines découlant de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; 
que la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra privera de fondement l’arrêt 
attaqué, de sorte que la cassation sera prononcée ».

Réponse de la Cour

12. Sur une saisine des prévenus, la Cour de cassation a transmis au Conseil constitu-
tionnel une question prioritaire de constitutionnalité incidente aux présents pourvois, 
et portant sur la faculté de cumuler des actions et sanctions pénales et fiscales en cas 
d’omissions déclaratives.

Le Conseil constitutionnel a déclaré les dispositions de l’article 1728, 1, a et b et la 
phrase « soit qu’il ait volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais pres-
crits » de l’article 1741 du code général des impôts, conformes à la Constitution sous 
trois réserves d’interprétation (décision n° 2018-745 QPC du 23 novembre 2018).

13. Le moyen, devenu sans objet compte tenu de la décision du Conseil constitution-
nel précitée, doit être écarté.
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Sur le troisième moyen relatif au principe ne bis in 
idem et à la réserve émise par la France

Enoncé du moyen

14. Le moyen est pris de la violation des articles 57 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 4 du Protocole additionnel n° 7 à la Convention européenne des 
droits de l’homme, 50 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
1728, 1, a, et 1, b, et 1741 du code général des impôts, 6, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale.

15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’appel a rejeté l’exception 
d’extinction de l’action publique et déclaré les demandeurs coupables de fraude fiscale 
par omission de réaliser la déclaration dans les délais prescrits ;

1°/ alors qu’« en sa qualité de juge de droit commun de la Convention européenne 
des droits de l’homme, chaque juge national a le pouvoir d’interpréter les droits ga-
rantis ainsi que les conditions dans lesquels l’Etat membre s’est engagé à les respecter ; 
qu’à ce titre, il n’est fait aucun obstacle à ce que le juge pénal français apprécie la vali-
dité d’une réserve émise par la France en application de l’article 57 de la Convention 
européenne ; que c’est au prix d’une méconnaissance de son office que la cour d’appel 
a jugé qu’« il n’est pas démontré que les réserves émises par la France à l’application de 
ces dispositions, dont il n’appartient pas au juge du fond d’apprécier la validité, aient 
été écartées par la Cour européenne des droits de l’homme ; »

2°/ alors que « si un cumul entre des poursuites fiscales et pénales peut être envisagé 
en application de la jurisprudence de la Cour européenne, c’est à la condition qu’il 
existe un lien matériel et temporel suffisamment étroit entre ces deux procédures  ; 
qu’en l’espèce, ainsi que le faisaient valoir les conclusions régulièrement déposées, la 
poursuite pénale est intervenue bien postérieurement aux différentes décisions défini-
tives rendues sur le plan fiscal, à tel point que de deux à quatre années se sont écoulées 
entre les décisions de sanction par l’administration fiscale et la décision du ministère 
public de déclencher l’action publique, intervenue le 21 septembre 2016 ; que dans 
ces conditions, la cour d’appel n’était pas fondée à écarter la violation du principe non 
bis in idem ».

Réponse de la Cour

16. Lors de la ratification du Protocole n° 7, additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme (la Convention), la France a émis une réserve aux termes de la-
quelle « seules les infractions relevant du droit français de la compétence des tribunaux 
statuant en matière pénale doivent être regardées comme des infractions au sens  », 
notamment, de l’article 4 de ce protocole qui prévoit, à son paragraphe premier, que 
« nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat en 
raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un juge-
ment définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet Etat ».

17. La Cour de cassation juge de façon constante que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7 ne 
trouve à s’appliquer, selon la réserve émise par la France en marge de ce protocole, que 
pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant 
en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement 
aux peines infligées par le juge répressif (Crim., 20 juin 1996, pourvoi n° 94-85.796, 



76

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

Bull. crim. 1996, n° 268 ; Crim., 4 juin 1998, pourvoi n° 97-80.620, Bull. crim. 1998, 
n° 186).

18. Postérieurement à l’arrêt R... ayant constaté l’invalidité de la réserve italienne, la 
Cour de cassation a confirmé son analyse considérant que la réserve de la France n’est 
pas remise en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (Crim., 22 février 
2017, pourvoi n° 14-82.526, Bull. crim. 2017, n° 49).

En effet, ladite Cour ne s’est pas prononcée sur la validité de la réserve française.

19. Cette jurisprudence s’inscrit dans celle relative à l’office du juge judiciaire qui 
est d’interpréter et d’appliquer un traité international invoqué dans la cause soumise 
à son examen, auquel s’incorpore la déclaration unilatérale faite par un Etat quand il 
signe ou ratifie un traité, par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur application à l’Etat (Crim., 15 janvier 2014, 
pourvoi n° 13-84.778, Bull. crim. 2014, n° 11 ; 1re Civ., 11 juillet 2006, pourvoi n° 02-
20.389, Bull. 2006, I, n° 378).

20. Dans ces conditions, il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Proto-
cole n° 7 en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge 
de ce protocole.

21. Ce principe ne contredit pas la jurisprudence de la Cour de cassation aux termes 
de laquelle les Etats adhérents à la Convention sont tenus de respecter les décisions de 
la Cour européenne des droits de l’homme, sans attendre d’être attaqués devant elle ni 
d’avoir modifié leur législation (Ass. plén., 15 avril 2011, pourvoi n° 10-17.049, Bull. 
crim. 2011, Ass. plén., n° 1).

22. Cette exigence a été adoptée pour l’application et l’interprétation des droits et 
libertés définis par la Convention ou ses protocoles. Elle ne s’applique pas lorsque la 
question concerne, non la portée de ces droits et libertés, mais l’appréciation préalable 
de l’étendue des engagements de l’Etat.

23. C’est d’ailleurs sur le fondement de dispositions spécifiques de la Convention, les 
actuels articles 19 et 32, que la Cour européenne des droits de l’homme s’est recon-
nue compétente pour apprécier la validité d’une réserve formulée par un Etat au sujet 
d’une disposition particulière (29 avril 1988, J... c. Suisse, n° 10328/83).

En particulier, l’article 32 prévoit que la compétence de la Cour européenne des droits 
de l’homme s’étend à toutes les questions concernant l’interprétation et l’application 
de la Convention et de ses protocoles et qu’en cas de contestation sur le point de sa-
voir si la Cour est compétente, la Cour décide.

24. En l’espèce, pour rejeter l’exception de procédure fondée sur le principe ne bis in 
idem, l’arrêt attaqué énonce qu’il n’est pas démontré que la réserve émise par la France, 
dont il n’appartient pas au juge du fond d’apprécier la validité, ait été écartée par la 
Cour européenne des droits de l’homme.

25. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision sans mé-
connaître les dispositions conventionnelles invoquées.

26. Il s’ensuit que le moyen, qui devient inopérant en sa seconde branche, ne peut 
qu’être écarté.
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Sur le deuxième moyen relatif à la gravité des faits de fraude fiscale

Enoncé du moyen

27. Le moyen est pris de la violation des articles 8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, 1728 1, a, et 1, b, et 1741 du code général des impôts, 6, 591 
et 593 du code de procédure pénale.

28. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’appel a rejeté l’exception 
d’extinction de l’action publique et déclaré les demandeurs coupables de fraude fiscale 
par omission de réaliser la déclaration dans les délais prescrits alors que « si, la Cour de 
cassation, en refusant de transmettre la question prioritaire de constitutionnalité, ou 
le Conseil constitutionnel, dans sa décision, étendaient aux cas d’omission la réserve 
posée pour les cas de dissimulation, selon laquelle les doubles poursuites doivent être 
réservées aux cas les plus graves, la chambre criminelle ne serait pas en mesure de vé-
rifier la conformité de la décision de la cour d’appel à cette exigence, cette dernière 
ayant considéré que « la gravité ne saurait être considérée comme une condition de 
recevabilité de l’action publique » et n’ayant en conséquence jamais recherché si les 
faits reprochés aux époux I... entraient dans le champ des cas les plus graves, privant 
ainsi sa décision de toute base légale ».

Réponse de la Cour

29. L’article 1741 du code général des impôts incrimine et punit celui qui « s’est frau-
duleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts », « soit qu’il ait volontairement omis de faire 
sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part 
des sommes sujettes à l’impôt » notamment.

30. Le Conseil constitutionnel juge que la répression pénale permet d’assurer, avec la 
répression fiscale, la protection des intérêts financiers de l’Etat ainsi que l’égalité devant 
l’impôt, en poursuivant des finalités communes, à la fois dissuasive et répressive, et que 
le recouvrement de la nécessaire contribution publique et l’objectif de lutte contre la 
fraude fiscale peut justifier l’engagement de procédures complémentaires.

31. Le Conseil constitutionnel considère cependant que le principe de nécessité des 
délits et des peines impose que les dispositions pénales ne s’appliquent qu’aux cas 
les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire. Cette gravité peut 
résulter du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne 
poursuivie ou des circonstances de leur intervention. Aussi a-t-il posé en ce sens une 
réserve d’interprétation à l’application combinée des dispositions précitées de l’ar-
ticle 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 1, a, et 1, b, ou 1729 du 
même code prévoyant des sanctions fiscales (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 
QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

32. Il en résulte que seuls les faits présentant une certaine gravité au regard des critères 
généraux fixés par la réserve peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, 
de sanctions pénales. Si la gravité des faits est prise en considération par l’administra-
tion fiscale lorsqu’elle dépose plainte après avis conforme de la commission des in-
fractions fiscales puis par le ministère public lorsqu’il décide d’engager les poursuites, 
il incombe à la juridiction de jugement, devant laquelle un débat contradictoire peut 
s’engager, de s’assurer de cette gravité.
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33. A contrario, les faits ne présentant pas le caractère de gravité suffisante ne peuvent 
donner lieu, en plus de la poursuite fiscale, à une condamnation pénale, puisque, dans 
ce cas, même si les éléments constitutifs de l’infraction, qui demeurent inchangés, sont 
réunis, les dispositions les réprimant ne sont pas applicables.

En l’absence de tout fondement légal par effet de la réserve, le juge pénal ne peut que 
prononcer la relaxe du prévenu.

34. Il s’en déduit que l’applicabilité de l’article 1741 du code général des impôts sup-
pose la vérification par le juge pénal de la caractérisation du délit reproché, puis de sa 
gravité suffisante.

35. Par ailleurs, s’agissant des conditions d’application de la réserve, la Cour de cassa-
tion a jugé qu’il appartient au prévenu de fraude fiscale de justifier de l’engagement 
à son encontre de poursuites fiscales pour les mêmes faits (Crim., 22  février 2017, 
pourvoi n° 16-82.104, Bull. crim. 2017, n° 51).

36. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une 
sanction fiscale pour les mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé 
les éléments constitutifs de cette infraction au regard de l’article 1741 du code géné-
ral des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier que les 
faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale 
complémentaire.

Le juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des 
droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circons-
tances de leur intervention dont celles notamment constitutives de circonstances ag-
gravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

37. En l’espèce, pour confirmer le jugement ayant rejeté l’exception aux fins de 
constatation de l’extinction de l’action publique, l’arrêt attaqué, par motifs propres et 
adoptés, énonce que la gravité des faits de fraude fiscale ne constitue pas une condition 
de recevabilité de l’action publique et que le juge pénal doit examiner les éléments 
constitutifs de l’infraction et a posteriori apprécier, le cas échéant, si le prévenu doit être 
soumis à l’intégralité du régime répressif ou seulement à une partie de celui-ci.

38. Les juges, après avoir caractérisé les infractions reprochées aux deux prévenus et 
préalablement à la motivation du choix des peines, retiennent, par motifs propres et 
adoptés, que les manquements concernent cinq années et que l’administration fiscale 
a pris le soin, à maintes reprises, de rappeler aux prévenus leurs obligations déclaratives. 
Ils ajoutent, s’agissant de M. I..., que le fait pour un élu auquel s’attache un devoir 
d’exemplarité, de ne pas respecter sur plusieurs années, une législation à laquelle il par-
ticipe constitue un fait grave. Ils concluent que les circonstances de l’espèce justifient 
le prononcé de sanctions pénales à l’encontre des deux prévenus.

39. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche 
prétendument omise, a justifié sa décision sans méconnaître la portée de la réserve 
d’interprétation du Conseil constitutionnel.

40. En effet, il résulte de ces motifs que les juges du fond ont caractérisé la gravité des 
faits retenus à l’encontre des prévenus tenant à la réitération de faits d’omission décla-
rative sur une longue période en dépit de plusieurs mises en demeure et à la qualité 
d’élu de la République de l’un d’entre eux.

41. Il s’en déduit que le moyen doit être rejeté.



79

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

Sur le cinquième moyen de cassation relatif à la proportionnalité 
du cumul des sanctions pénales et fiscales

Enoncé du moyen

42. Il est pris de la violation des articles 8 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen, 4 du Protocole additionnel n° 7 à la Convention européenne des droits de 
l’homme, 131-26 du code pénal, 1728 1, a, et 1, b, et 1741 du code général des impôts, 
6, 591 et 593 du code de procédure pénale.

43. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’appel a condamné les deman-
deurs à une peine d’un an d’emprisonnement avec sursis et de trois ans d’inéligibilité 
alors qu’ « il résulte du principe de proportionnalité de la peine globale que, dans l’hy-
pothèse d’une poursuite pénale succédant à une poursuite fiscale ayant conduit à l’ap-
plication de pénalités, le juge pénal doit motiver le choix de la peine en tenant compte 
de la sanction déjà prononcée ; qu’en prononçant à l’égard des demandeurs une peine 
d’emprisonnement d’un an avec sursis et de trois ans d’inéligibilité, sans qu’il résulte 
de sa décision une quelconque prise en compte de la pénalité fiscale précédemment 
prononcée à leur encontre pour les mêmes faits, la cour d’appel a méconnu le principe 
précité ».

Réponse de la Cour

44. Aux termes d’une autre réserve d’interprétation émise par le Conseil constitu-
tionnel, si l’éventualité que deux procédures, pénale et fiscale, pour des faits de fraude 
fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de sanctions, le principe de propor-
tionnalité implique qu’en tout état de cause le montant global des sanctions éven-
tuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l’une des sanctions 
encourues (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC du 24 juin 2016, n° 2016-
556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-745 QPC du 23 novembre 2018).

45. Cette réserve ne peut concerner que des sanctions de même nature dès lors que sa 
mise en oeuvre suppose, pour le juge qui se prononce en dernier, de pouvoir procéder 
à la comparaison des maximums des sanctions pénales et fiscales encourues afin de 
déterminer le montant le plus élevé qui constitue le plafond.

46. Il convient d’en déduire que, lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre 
personnel, d’une sanction fiscale définitivement prononcée pour les mêmes faits, le 
juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de proportionnalité que s’il 
prononce une peine de même nature.

47. En l’espèce, les juges en appel ont condamné M. et Mme I..., déclarés coupables 
de fraude fiscale, chacun, aux peines de douze mois d’emprisonnement avec sursis et 
de trois ans d’inéligibilité.

48. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche préten-
dument omise, n’a pas méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil 
constitutionnel.

49. En effet, si des sanctions fiscales définitives ont été prononcées à l’encontre des 
époux I..., aucune amende pénale ne leur a été infligée par la juridiction correction-
nelle.

50. Le moyen, inopérant en ce qu’il invoque l’article 4 du Protocole n° 7 compte tenu 
de la réserve émise par la France, ne saurait être accueilli.

51. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 4 du Protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme ; 
principe ne bis in idem ; article 1741 du code général des impôts ; articles 1728 et 1741 du code 
général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Concernant l’application de l’article 4 du Protocole additionnel n° 7, à rapprocher : Crim., 22 fé-
vrier 2017, pourvoi n° 14-82.526, Bull. crim. 2017, n° 49 (rejet), et les arrêts cités ; Crim., 11 sep-
tembre 2019, pourvoi n° 18-82.430, Bull. crim. 2019 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi 
n° 18-84.144, Bull. crim. 2019 (rejet). Sur la nécessité, pour le juge répressif, de vérifier que les faits 
retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale complémentaire, 
à rapprocher : Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-81.040, Bull. crim. 2019, (1) (cassation 
partielle). Sur la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel en matière de pro-
portionnalité en cas de cumul de sanctions pénales et fiscales, cf. : Cons. const., 24 juin 2016, dé-
cision n° 2016-545 QPC ; Cons. const., 24 juin 2016, décision n° 2016-546 QPC ; Cons. const., 
22 juillet 2016, décision n° 2016-556 QPC ; Cons. const., 23 novembre 2018, décision n° 2018-
745 QPC. Sur la portée de la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel dans 
ses décisions n° 2016-545 et 2016-546 QPC du 24 juin 2016 et n° 2016-556 QPC du 22 juillet 
2016, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 2017, n° 51 (rejet) ; 
Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-84.144, Bull. crim. 2019 (rejet) ; Crim., 11 septembre 
2019, pourvoi n° 18-82.430, Bull. crim. 2019, (2) (rejet).

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-84.144, (P)

– Rejet –

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Fraude fiscale – Réserve 
d’interprétation du Conseil constitutionnel – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.

REJET du pourvoi formé par Mme A... E... contre l’arrêt de la cour d’appel de Bas-
tia, chambre correctionnelle, en date du 23 mai 2018, qui, sur renvoi après cassation 
(Crim., 22  mars 2017, n°  16-80.995), pour fraude fiscale, l’a condamnée à un an 
d’emprisonnement avec sursis, 5 000 euros d’amende et a ordonné une mesure de 
confiscation.

LA COUR,
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 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Les investigations menées dans le cadre d’une information judiciaire ont révélé que 
Mme E..., qui détenait 100 % des parts en usufruit de la SCI la Cordillière (la SCI), 
ses deux filles en détenant la nue-propriété, avait reçu de cette société la somme de 
550 000 euros sans la faire figurer sur sa déclaration de revenus.

3. Les faits ayant été communiqués à l’administration fiscale, le directeur départemen-
tal des finances publiques, après avis de la commission des infractions fiscales, a déposé 
plainte pour fraude fiscale.

L’enquête préliminaire a permis d’établir que la somme, versée sur le compte d’associé 
de Mme E..., avait été ensuite transférée sur un compte bancaire dont elle était titu-
laire, puis placée dans le cadre d’un contrat d’assurance vie souscrit à son nom et au 
profit de ses deux filles et qu’elle n’avait jamais été déclarée à l’administration fiscale.

4.Poursuivie devant le tribunal correctionnel du chef de fraude fiscale, Mme E... a été 
reconnue coupable et condamnée à cinq mois d’emprisonnement avec sursis et mise 
à l’épreuve ainsi qu’à la confiscation de la créance d’assurance-vie saisie à hauteur de 
50 000 euros.

5. La prévenue a formé appel de cette décision et le ministère public appel incident.

6. Par arrêt en date du 16 janvier 2016, la cour d’appel a confirmé le jugement, et 
porté la peine de confiscation à un montant de 276 962 euros.

7. La Cour de cassation a cassé cette décision par un arrêt en date du 22 mars 2017.

Examen des moyens

Sur le premier moyen pris en sa première branche et sur 
le second moyen pris en sa seconde branche

8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen de cassation pris en ses deuxième et 
troisième branches, relatif à l’information du contribuable 

prévue à l’article L. 47 du livre des procédures fiscales

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation des articles 1741 du code général des impôts, L. 10, 
L. 47 et L. 228 du livre des procédures fiscales, 591 à 593 du code de procédure pénale.

10. Le moyen, en ses deuxième et troisième branches, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a rejeté les exceptions de nullité soulevées par Mme  E..., en conséquence, a 
confirmé le jugement qui l’avait déclarée coupable des faits de fraude fiscale et, en ré-
pression, l’a condamnée à un an d’emprisonnement avec sursis, 5 000 euros d’amende, 
et a ordonné la confiscation de la somme de 276 962 euros ;

2°/ alors que « la méconnaissance de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales 
qui impose que le contribuable soit informé de son droit d’être assisté d’un conseil, 
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ayant porté atteinte aux droits de la défense, entache d’irrégularité les opérations ad-
ministratives préalables à l’engagement de poursuites pénales pour fraude fiscale et 
justifie l’annulation de la procédure par le juge judiciaire ; qu’en l’espèce, Mme E... 
faisait valoir qu’elle n’avait pas reçu, contrairement à ce qui était soutenu par l’ad-
ministration fiscale, le courrier recommandé adressé le 3 mars 2011 ; qu’elle ajoutait 
que l’administration fiscale était dans l’incapacité de produire l’avis de réception de la 
lettre recommandée et que l’attestation postale versée aux débats ne mentionnait pas 
de date, pas d’identification de son auteur, pas de timbre du service émetteur, pas de 
mention qu’une signature figurerait sur la fiche de distribution ; que la cour d’appel 
a constaté que le paraphe porté sur l’avis produit par l’administration était illisible ; 
que la cour d’appel ne pouvait retenir, pour juger que la procédure était régulière, que 
l’accusé de réception aurait été signé par un mandataire habilité à le faire ou par la 
prévenue, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que le paraphe porté 
sur cet avis était illisible ; »

3°/ alors que « la cour d’appel ne pouvait retenir qu’en tout état de cause, l’absence de 
délivrance de l’avis prévu par les dispositions de l’article L. 47 du Livre des procédures 
fiscales n’avait causé aucun grief à Mme E... dès lors qu’elle était assistée et représentée 
par un conseil dès le mois de mai 2011, cependant que le retard de deux mois entre le 
moment où elle aurait dû être informée de la procédure de vérification et le 10 mai 
2011, date du rendez-vous fixé par l’administration fiscale, lui avait nécessairement 
porté grief dans l’exercice des droits de la défense ».

Réponse de la Cour

11. Pour écarter l’exception de nullité de la procédure, tirée de ce que la contribuable 
n’aurait pas été régulièrement avisée par l’administration fiscale des vérifications en-
gagées et de son droit d’être assistée d’un avocat, en violation de l’article L. 47 du 
livre des procédures fiscales, l’arrêt énonce que l’administration fiscale a satisfait à ses 
obligations en adressant l’avis et la charte nécessaires à la procédure de vérification et 
que l’accusé de réception a été signé (paraphe illisible), comme le relève le tribunal, 
soit par la prévenue, soit par un mandataire habilité à le faire.

12. Les juges ajoutent que la poste confirme qu’à défaut de mention distincte, le cour-
rier a été présenté et distribué le même jour à son destinataire.

13. En l’état de ces énonciations, procédant de l’appréciation souveraine des éléments 
de preuve contradictoirement débattus, et dès lors que la remise effective de l’avis de 
vérification à son destinataire ne dépend pas de l’administration fiscale, c’est à bon 
droit que les juges ont décidé que les prescriptions du texte susvisé ont été respectées.

14. Ainsi, le moyen, inopérant en sa troisième branche, doit être écarté.

Sur le second moyen de cassation pris en sa première branche, 
relatif à la gravité des faits de fraude fiscale

Enoncé du moyen

15. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 4 du protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’homme, 1741 du code général des impôts, 1729 du même code, du principe 
« non bis in idem », L. 227 et L. 228 du livre des procédures fiscales, 121-3 du code pénal 
et 591 à 593 du code de procédure pénale.
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16. Le moyen, pris en sa première branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confir-
mé le jugement qui a déclaré Mme E... coupable des faits de fraude fiscale et, en ré-
pression, l’a condamnée à un an d’emprisonnement avec sursis, 5 000 euros d’amende 
et a ordonné la confiscation de la somme de 276 962 euros, alors qu’« il résulte du 
principe de nécessité des peines que seuls les manquements les plus graves peuvent 
être soumis à la fois à l’amende de 40 % prévue par les dispositions de l’article 1729 
du code général des impôts et aux peines prévues par les dispositions de l’article 1741 
du code général des impôts ; qu’en l’espèce, Mme E... avait exposé dans ses conclu-
sions qu’en application du principe non bis in idem, elle ne pouvait faire l’objet d’un 
cumul de sanction sur le fondement de l’article 1729 du code général des impôts et 
1741 du même code ; qu’elle rappelait ainsi qu’elle s’était vue infliger le 30 juin 2012 
une amende correspondant à 40 % des sommes considérées comme dissimulées par 
l’administration fiscale et que, dès lors, elle ne pouvait être condamnée, compte tenu 
des circonstances de l’affaire, pour les mêmes faits dénoncés par l’administration fiscale 
dans sa plainte du 21 janvier 2013 (ccl. au fond p. 7 et 8) ; que la cour d’appel ne pou-
vait condamner Mme E... pour fraude fiscale sans répondre aux conclusions étayées 
dont elle était saisie et sans rechercher si les faits qui lui étaient reprochés revêtaient un 
caractère de gravité suffisant pour justifier l’application cumulée des sanctions prévues 
par les articles 1729 et 1741 du code général des impôts ».

Réponse de la Cour

17. L’article 1741 du code général des impôts incrimine et punit celui qui « s’est frau-
duleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts », « soit qu’il ait volontairement omis de faire 
sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part 
des sommes sujettes à l’impôt » notamment.

18. Le Conseil constitutionnel juge que la répression pénale permet d’assurer, avec la 
répression fiscale, la protection des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant 
l’impôt, en poursuivant des finalités communes, à la fois dissuasive et répressive, et que 
le recouvrement de la nécessaire contribution publique et l’objectif de lutte contre la 
fraude fiscale peuvent justifier l’engagement de procédures complémentaires.

19. Le Conseil constitutionnel considère cependant que le principe de nécessité des 
délits et des peines impose que les dispositions pénales ne s’appliquent qu’aux cas 
les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire. Cette gravité peut 
résulter du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne 
poursuivie ou des circonstances de leur intervention. Aussi a-t-il posé en ce sens une 
réserve d’interprétation à l’application combinée des dispositions précitées de l’ar-
ticle 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 1a et 1b, ou 1729 du même 
code prévoyant des sanctions fiscales (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC 
du 24  juin 2016, n°  2016-556 QPC du 22  juillet 2016 et n°  2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

20. Il en résulte que seuls les faits présentant une certaine gravité au regard des critères 
généraux fixés par la réserve peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, 
de sanctions pénales. Si la gravité des faits est prise en considération par l’administra-
tion fiscale lorsqu’elle dépose plainte après avis conforme de la commission des in-
fractions fiscales puis par le ministère public lorsqu’il décide d’engager les poursuites, 
il incombe à la juridiction de jugement, devant laquelle un débat contradictoire peut 
s’engager, de s’assurer de cette gravité.
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21. A contrario, les faits ne présentant pas le caractère de gravité suffisante ne peuvent 
donner lieu, en plus de la poursuite fiscale, à une condamnation pénale, puisque, dans 
ce cas, même si les éléments constitutifs de l’infraction, qui demeurent inchangés, sont 
réunis, les dispositions les réprimant ne sont pas applicables.

En l’absence de tout fondement légal par effet de la réserve, le juge pénal ne peut que 
prononcer la relaxe du prévenu.

22. Il s’en déduit que l’applicabilité de l’article 1741 du code général des impôts sup-
pose la vérification par le juge pénal de la caractérisation du délit reproché, puis de sa 
gravité suffisante.

23. Par ailleurs, s’agissant des conditions d’application de la réserve, la Cour de cassa-
tion a jugé qu’il appartient au prévenu de fraude fiscale de justifier de l’engagement 
à son encontre de poursuites fiscales pour les mêmes faits (Crim., 22  février 2017, 
pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 2017, n° 51).

24. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une 
sanction fiscale pour les mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé 
les éléments constitutifs de cette infraction au regard de l’article 1741 du code géné-
ral des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier que les 
faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale 
complémentaire.

Le juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des 
droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circons-
tances de leur intervention dont celles notamment constitutives de circonstances ag-
gravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

25. En l’espèce, la cour d’appel a déclaré la prévenue coupable de fraude fiscale, porté 
la peine prononcée à un an d’emprisonnement avec sursis outre 5 000 euros d’amende 
et la confiscation des avoirs saisis à hauteur de 276 562 euros, aux termes de motifs 
portant sur la caractérisation de l’infraction et le choix des peines.

26.

En prononçant ainsi, sans rechercher, préalablement au prononcé de toute peine de 
nature à réprimer les faits commis, si la répression pénale était justifiée au regard de 
la gravité des faits retenus, alors que la prévenue faisait valoir qu’elle avait fait l’objet 
d’une pénalité fiscale sur le fondement de l’article 1729 du code général des impôts, 
la cour d’appel a méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil consti-
tutionnel.

27. Cependant l’arrêt n’encourt pas la censure.

28. En effet, au regard des éléments de fait souverainement constatés par la cour d’ap-
pel, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de la gravité des faits retenus à l’en-
contre de la prévenue tenant au montant des droits éludés s’élevant à 276 562 euros 
et à l’existence de manoeuvres de dissimulation des sommes sujettes à l’impôt ayant 
consisté à transférer les fonds avec rapidité, avant toute approbation des associés de la 
SCI, sur les comptes de Mme E..., puis sur le contrat d’assurance-vie souscrit à son 
nom.

29. Dès lors, le moyen doit être écarté.

30. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1729 et 1741 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la réserve d’interprétation du Conseil constitutionnel en cas de cumul de sanc-
tions pénales et fiscales, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 
2017, n° 51 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-82.430, Bull. crim. 2019 (rejet).

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-82.430, (P)

– Rejet –

 ■ Impôts directs et taxes assimilées – Fraude fiscale – Réserve 
d’interprétation du Conseil constitutionnel – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.

REJET des pourvois formés par M. T... G..., M. A... G... et la société du Haut Dimont, 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Besançon, chambre correctionnelle, en date du 
13 mars 2018, qui a condamné, le premier, pour fraude fiscale aggravée, à un an d’em-
prisonnement avec sursis, le second, pour complicité, à six mois d’emprisonnement 
avec sursis et, la troisième, pour recel, à 10 000 euros d’amende, a ordonné une mesure 
de confiscation et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires ont été produits en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. T... G... a exercé, à titre individuel, puis, à compter de mars 2011, en qualité de 
gérant de la société 3BMA, une activité de négoce de véhicules automobiles d’occa-
sion dans des locaux loués par la SCI du Haut Dimont, également gérée par lui. Des 
vérifications de comptabilité ont révélé une fraude à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
ayant consisté, lors des reventes de véhicules provenant d’un autre Etat de l’Union 
européenne, dans l’application du régime de la TVA sur la marge et non sur le prix de 
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vente total, grâce au recours à des sociétés espagnoles ayant servi d’intermédiaires avec 
des fournisseurs allemands.

L’administration fiscale, sur avis conforme de la commission des infractions fiscales, a 
déposé plainte pour fraude fiscale.

Selon l’administration fiscale, la TVA éludée par M. T... G... à titre personnel s’élève à 
992 429 euros.

3. Le procureur de la République, après avoir diligenté une enquête préliminaire, a fait 
citer M. T... G... devant le tribunal correctionnel afin d’y être jugé du chef de fraude 
fiscale pour minoration des déclarations de TVA au titre des années fiscales 2010 et 
suivantes, jusqu’au 7 décembre 2013, et de fraude fiscale aggravée pour minoration 
des déclarations de TVA, du 8 décembre 2013 au 20 mars 2014, réalisée ou facilitée au 
moyen de l’interposition d’une personne établie à l’étranger. Son fils, M. A... G..., a été 
cité du chef de complicité, la SCI du Haut Dimont, du chef de recel.

4. Devant les premiers juges, M. T... G... a soulevé une exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem prévu à l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention 
européenne des droits de l’homme. Il a fait valoir qu’il a déjà fait l’objet de pénalités 
fiscales définitives de 80 % pour les mêmes faits, la cour administrative d’appel l’ayant 
débouté de sa demande de décharge, et que la réserve émise par la France en marge 
du protocole ne peut plus être invoquée compte tenu de l’arrêt P... et autres c. Italie 
rendu le 4 mars 2014 par la Cour européenne des droits de l’homme (nos 18640/10, 
18647/10, 18663/10, 18668/10 et 18698/10).

5. Le prévenu a également fait valoir que, ces pénalités étant supérieures à la somme de 
500 000 euros, il ne pouvait plus être condamné à une amende pénale dès lors que le 
montant maximum encouru s’élève à cette somme.

6. Le tribunal correctionnel a relaxé M. T... G... sur le fondement, notamment, de la 
règle ne bis in idem s’agissant de la période de temps retenue par le juge de l’impôt. Il 
a condamné, pour une part des faits reprochés, M. A... G... et la SCI, et s’est prononcé 
sur les intérêts civils.

7. Le procureur de la République, M. T... G..., M. A... G..., la SCI, l’administration 
fiscale et l’Etat français, parties civiles, ont interjeté appel de ce jugement.

Examen des moyens

Sur le second moyen de cassation

8. Le moyen n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.

Sur le premier moyen de cassation

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation de l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme, des articles 6, § 1 et 57 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, de l’article 1741 du code général des impôts, 
du principe de nécessité et de proportionnalité des peines, et des articles 591 et 593 
du code de procédure pénale, manque de base légale et insuffisance de motivation.
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10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’infirmant le jugement du tribunal 
correctionnel de Besançon du 8 décembre 2016, il a rejeté l’exception de procédure 
fondée sur la règle « non bis in idem  », concernant M. T... G... en son nom propre 
du 1er octobre 2010 au 31 mars 2011, et ès- qualités de représentant légal de la Sarl 
3 BMA du 1er  avril 2011 au 31 décembre 2012, et en ce que l’arrêt attaqué a en 
conséquence déclaré M. G... coupable du délit de fraude fiscale réalisée ou facilitée 
par l’interposition de personne établie à l’étranger, et de soustraction frauduleuse à 
l’établissement ou au paiement de l’impôt, et en répression, l’a condamné à une peine 
d’emprisonnement d’un an avec sursis ;

1°/ alors que « selon l’article 4 du 7e Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par 
les juridictions du même Etat en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été 
acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procé-
dure pénale de cet Etat ; que M. T... G... faisait valoir (ses conclusions d’appel, p. 5-6) 
que la réserve émise par l’Etat français sur cette disposition, aux termes de laquelle « le 
gouvernement de la République française déclare que seules les infractions relevant 
en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale doivent 
être regardées comme des infractions au sens des articles 2 à 4 du présent Protocole », 
n’était pas conforme à l’article 57 de la Convention qui subordonne la validité des 
réserves émise par un Etat sur l’application d’une disposition de la Convention à l’éta-
blissement d’un bref exposé de la ou des loi(s) prétendument incompatible(s) avec la 
disposition objet de la réserve, et exclut les réserves de caractère général ; que pour 
rejeter ce moyen, la cour d’appel a retenu que la réserve émise par la France sur l’ap-
plication de l’article 4 du Protocole additionnel n°7 à la Convention européenne des 
droits de l’homme « n’est pas remise en cause par la Cour européenne des droits de 
l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 novembre 2016, A et B c. Norvège, n° 24130/ 11 et 
29758/ 11, § 117)» ; qu’en statuant de la sorte, quand dans l’arrêt A et B. c/ Norvège 
du 15 novembre 2016, la Cour européenne des droits de l’homme s’était bornée à 
énoncer de manière incidente (§ 117) que « les réserves formulées par l’Autriche et 
l’Italie ont été jugées non valables parce qu’elles n’étaient pas accompagnées d’un bref 
exposé de la loi en cause comme le veut l’article 57, § 2, (voir, respectivement, E... c. 
Autriche, 23 octobre 1995, § 51, série A n) 328-C, et P..., précité, §§ 204-211), contrai-
rement à la réserve émise par la France (H... c. France, n°33402/96, §  51, CEDH 
2002-V », l’arrêt P... du 4 mars 2014 ayant en revanche invalidé la réserve émise par 
l’Italie, laquelle était parfaitement analogue à celle émise par la France, la cour d’appel 
a méconnu les textes visés au moyen » ;

2°/ alors, encore, qu’ « en statuant ainsi, et sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si la réserve émise par la France quant à l’application de l’article 4 du Protocole addi-
tionnel n° 7 à la Convention européenne des droits de l’homme ne contrevenait pas 
aux dispositions de l’article 57 de la Convention, eu égard à son caractère général et 
faute d’être accompagnée d’un bref exposé des lois prétendument incompatibles avec 
cette disposition, la cour d’appel a méconnu les textes et principes visés au moyen, et 
insuffisamment motivé sa décision » ;

3°/ alors que « le cumul contre une même personne de poursuites fiscale et pénale 
n’est conforme aux principes de proportionnalité et de légalité des délits et des peines 
qu’à la condition que le juge répressif tienne compte, pour apprécier la peine qu’il 
inflige au prévenu, des sanctions fiscales dont il a pu précédemment faire l’objet ; qu’en 
ne recherchant pas, comme elle y était invitée (conclusions de M. T... G..., spéc. p. 3 ; 
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p. 4 à 8) si l’infliction à son égard de sanctions pénales n’était pas disproportionnée eu 
égard au redressement dont il avait fait l’objet, validé par arrêt de la cour administra-
tive de Nancy du 24 mars 2016, qui avait mis à sa charge des rappels de droit, intérêts 
de retard et majorations de 40 % et 80 %, à hauteur de 2 623 823 euros, alors que les 
droits éludés ne s’élevaient qu’à 1 402 681 euros, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes et principes visés au moyen, et insuffisamment motivé 
sa décision ».

Réponse de la Cour

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, relatif 
au principe ne bis in idem et à la réserve émise par la France.

11. Lors de la ratification du Protocole n° 7, additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme (la Convention), la France a émis une réserve aux termes de la-
quelle « seules les infractions relevant du droit français de la compétence des tribunaux 
statuant en matière pénale doivent être regardées comme des infractions au sens  », 
notamment, de l’article 4 de ce protocole qui prévoit, à son paragraphe premier, que 
« Nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat 
en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un 
jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet Etat ».

12. La Cour de cassation juge de façon constante que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7 ne 
trouve à s’appliquer, selon la réserve émise par la France en marge de ce protocole, que 
pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant 
en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement 
aux peines infligées par le juge répressif (Crim., 20 juin 1996, pourvoi n° 94-85.796, 
Bull. crim. 1996, n° 268 ; Crim., 4 juin 1998, pourvoi n° 97-80.620, Bull. crim. 1998, 
n° 186).

13. Postérieurement à l’arrêt P... ayant constaté l’invalidité de la réserve italienne, la 
Cour de cassation a confirmé son analyse considérant que la réserve de la France n’est 
pas remise en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (Crim., 22 février 
2017, pourvoi n° 14-82.526, Bull. crim. 2017, n° 49).

En effet, ladite Cour ne s’est pas prononcée sur la validité de la réserve française.

14. Cette jurisprudence s’inscrit dans celle relative à l’office du juge judiciaire qui 
est d’interpréter et d’appliquer un traité international invoqué dans la cause soumise 
à son examen, auquel s’incorpore la déclaration unilatérale faite par un Etat quand il 
signe ou ratifie un traité, par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur application à l’Etat (Crim., 15 janvier 2014, 
pourvoi n° 13-84.778, Bull. crim. 2014, n° 11 ; 1re Civ., 11 juillet 2006, pourvoi n° 02-
20.389, Bull. 2006, I, n° 378).

15. Dans ces conditions, il appartient au juge répressif d’appliquer l’article 4 au Proto-
cole n° 7 en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge 
de ce protocole.

16. Ce principe ne contredit pas la jurisprudence de la Cour de cassation aux termes 
de laquelle les Etats adhérents à la Convention sont tenus de respecter les décisions de 
la Cour européenne des droits de l’homme, sans attendre d’être attaqués devant elle ni 
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d’avoir modifié leur législation (Ass. plén., 15 avril 2011, pourvoi n° 10-17.049, Bull. 
crim. 2011, Ass. plén., n° 1).

17. Cette exigence a été adoptée pour l’application et l’interprétation des droits et 
libertés définis par la Convention ou ses protocoles. Elle ne s’applique pas lorsque la 
question concerne, non la portée de ces droits et libertés, mais l’appréciation préalable 
de l’étendue des engagements de l’Etat.

18. C’est d’ailleurs sur le fondement de dispositions spécifiques de la Convention, les 
actuels articles 19 et 32, que la Cour européenne des droits de l’homme s’est recon-
nue compétente pour apprécier la validité d’une réserve formulée par un Etat au sujet 
d’une disposition particulière (29 avril 1988, N... c. Suisse, n° 10328/83).

En particulier, l’article 32 prévoit que la compétence de la Cour européenne des droits 
de l’homme s’étend à toutes les questions concernant l’interprétation et l’application 
de la Convention et de ses protocoles et qu’en cas de contestation sur le point de sa-
voir si la Cour est compétente, la Cour décide.

19. En l’espèce, pour infirmer le jugement et rejeter l’exception de procédure fondée 
sur le principe ne bis in idem, l’arrêt attaqué énonce que l’interdiction d’une double 
condamnation en raison de mêmes faits, prévue par l’article 4 du Protocole n° 7, ad-
ditionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, ne trouve à s’appliquer, 
selon la réserve émise par la France, que pour les infractions relevant en droit français 
de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le pro-
noncé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge répressif et 
que contrairement à ce que soutiennent les prévenus, cette réserve n’est pas remise 
en cause par la Cour européenne des droits de l’homme (cf l’arrêt CEDH du 15 no-
vembre 2016, A et B c. Norvège, nos 24130/11 et 29758/11, § 117).

20. En cet état, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche inopérante, 
a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, relatif 
à la proportionnalité du cumul des sanctions pénales et fiscales.

21. Aux termes d’une réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel à 
l’application combinée de l’article 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 
1a et 1b, ou 1729 du même code prévoyant des sanctions fiscales en cas d’omission 
ou d’insuffisance déclarative volontaire, si l’éventualité que deux procédures, pénale et 
fiscale, pour des faits de fraude fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de 
sanctions, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause le mon-
tant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus 
élevé de l’une des sanctions encourues (décisions nos  2016-545 QPC et 2016-546 
QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

22. Cette réserve ne peut concerner que des sanctions de même nature dès lors que sa 
mise en oeuvre suppose, pour le juge qui se prononce en dernier, de pouvoir procéder 
à la comparaison des maximums des sanctions pénales et fiscales encourues afin de 
déterminer le montant le plus élevé qui constitue le plafond.

23. Il convient d’en déduire que, lorsque le prévenu justifie avoir fait l’objet, à titre 
personnel, d’une sanction fiscale définitivement prononcée pour les mêmes faits, le 
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juge pénal n’est tenu de veiller au respect de l’exigence de proportionnalité que s’il 
prononce une peine de même nature.

24. En l’espèce, la cour d’appel a condamné M. T... G..., déclaré coupable de fraude 
fiscale et de fraude fiscale aggravée, à un an d’emprisonnement avec sursis.

25. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche préten-
dument omise, n’a pas méconnu la portée de la réserve d’interprétation du Conseil 
constitutionnel.

26. En effet, si des pénalités fiscales définitives ont été prononcées à l’encontre de 
M. T... G..., aucune amende pénale ne lui a été infligée par la juridiction correction-
nelle.

27. Il s’ensuit que le moyen ne saurait être accueilli.

28. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 4 du Protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme ; 
principe non bis in idem ; articles 1728 et 1741 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la réserve d’interprétation du Conseil constitutionnel en cas de cumul de sanc-
tions pénales et fiscales, à rapprocher : Crim., 22 février 2017, pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 
2017, n° 51 (rejet) ; Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-84.144, Bull. crim. 2019 (rejet).

INSTRUCTION

Crim., 11 septembre 2019, n° 19-83.878, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Désignation du juge d’instruction – Juge d’instruction empêché – 
Remplacement – Remplacement par le président du tribunal de 
grande instance – Condition.

Selon l’article 50, alinéa 4, du code de procédure pénale, lorsque le juge d’instruction est absent, malade ou 
autrement empêché, le tribunal de grande instance désigne l’un des juges pour le remplacer. Cette désignation 
est faite par l’assemblée générale des magistrats du siège, comme le prévoit l’article R. 212-36 du code de l’or-
ganisation judiciaire.
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Le président du tribunal n’est compétent, pour désigner un des juges du tribunal pour remplacer le juge d’ins-
truction empêché que s’il n’a pu désigner un autre juge d’instruction pour le remplacer, si aucun juge n’a été 
désigné en application de l’article 50 précité et si l’urgence et l’impossibilité de réunir l’assemblée générale des 
magistrats du tribunal ont été constatées.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. A... R... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes, en date du 17 mai 2019, qui, 
dans l’information suivie, notamment contre lui, des chefs d’infractions à la législation 
sur les stupéfiants, détention et transport de marchandise dangereuse, blanchiment, et 
infractions à la législation sur les armes, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les pièces de la procédure, M. R... a été mis en examen et 
placé en détention provisoire, le 17 janvier 2019, dans le cadre d’une information ou-
verte au tribunal de grande instance de Vannes.

2. Par ordonnance du 26 avril 2019, le juge des libertés et de la détention a prolongé 
sa détention provisoire.

3. M. R... a relevé appel de cette décision.

4. Par arrêt du 17 mai 2019, la chambre de l’instruction a rejeté la demande d’annu-
lation de l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention et confirmé 
l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire.

Examen du moyen unique de cassation

Enoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 50, 145, 144, 148, 593 du code de 
procédure pénale, 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, défaut de 
motifs, manque de base légale.

6. Le moyen critique l’arrêt, en ce que l’arrêt attaqué a rejeté la demande d’annulation 
de l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention et confirmé l’ordon-
nance de prolongation de la détention provisoire :

1°/ alors que « ne caractérise pas une situation d’urgence la circonstance que le juge 
d’instruction, unique magistrat instructeur au sein du tribunal, était absent du 15 au 
23 avril 2019 dans le cadre d’une absence programmée ; que la chambre de l’instruc-
tion n’a pas donné de base légale à sa décision » ;

2°/ alors qu’à « défaut de motif concret explicitant la prétendue impossibilité de réu-
nir le tribunal pour désigner un juge d’instruction à la place du titulaire empêché, la 
chambre de l’instruction n’a pas donné davantage de base légale à sa décision » ;
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3°/ alors que « la procédure doit être équitable et impartiale, jusque et y compris dans 
les décisions relatives à la détention ; que ne revêt pas ce caractère l’ordonnance qui se 
borne à recopier exclusivement les motifs du parquet, pour saisir le juge des libertés 
et de la détention aux fins de renouvellement du titre de détention provisoire ; que 
l’article 6 de la Convention européenne est applicable à une telle ordonnance de sai-
sine, et qu’en refusant de l’annuler, la chambre de l’instruction a violé ledit texte et les 
droits de la défense ».

Réponse de la Cour :

Sur le moyen, pris en sa première branche.

Vu les articles 50, alinéa 4, du code de procédure pénale, et R. 212-36 du code de 
l’organisation judiciaire ;

7. Selon ces texte, lorsque le juge d’instruction est absent, malade, ou autrement em-
pêché, l’assemblée générale des magistrats du siège du tribunal de grande instance 
désigne l’un des juges de ce tribunal pour le remplacer.

8. Dans son mémoire déposé devant la chambre de l’instruction, M. R... a demandé 
l’annulation de l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention en vue 
de la prolongation de sa détention provisoire, au motif qu’elle avait été prise par un 
magistrat qui avait remplacé, de manière irrégulière, l’unique juge d’instruction de la 
juridiction.

9. Pour rejeter cette exception, la chambre de l’instruction énonce que cette ordon-
nance de saisine a été rendue par  : « Céline Bureau, vice-présidente, substituant vu 
l’urgence et son empêchement légitime, Benoît Blanchy, juge d’instruction », et ajoute 
que l’unique juge d’instruction du tribunal de grande instance de Vannes était em-
pêché de signer cette ordonnance de saisine, le 16 avril 2019, étant absent du 15 au 
23 avril.

La chambre de l’instruction indique qu’’il appartient au président du tribunal, en cas 
d’urgence et d’impossibilité de réunir l’assemblée générale des magistrats du siège, de 
procéder à ce remplacement ou d’accomplir lui-même les actes d’instruction utiles. 
Elle souligne que la désignation querellée se déduit du visa de l’urgence dans l’ordon-
nance, qui permet la désignation d’un juge d’instruction sans réunion, absolument 
impossible, de l’assemblée générale des magistrats du siège, étant observé que le carac-
tère contraint des délais prévus pour organiser un débat contradictoire en matière de 
détention provisoire caractérise une situation d’urgence.

10. Mais, en statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés.

11. Il résulte, en effet, des pièces transmises à la Cour de cassation que, si Mme Bureau, 
vice-présidente au tribunal de grande instance de Vannes, a été désignée pour rempla-
cer l’unique juge d’instruction de la juridiction, cette désignation est intervenue par 
une ordonnance du président du tribunal de grande instance, en date du 13 décembre 
2018, répartissant les magistrats dans les services de la juridiction pendant l’année ju-
diciaire 2019. Si cette ordonnance vise l’avis de l’assemblée générale des magistrats du 
siège en date du 19 novembre 2018, le procès-verbal de cette assemblée ne contient 
aucune désignation d’un magistrat chargé de remplacer le juge d’instruction.

12. Une ordonnance du président du tribunal de grande instance ne pouvant se subs-
tituer à une désignation de l’assemblée générale pour procéder à la désignation du 
magistrat du siège chargé de remplacer l’unique juge d’instruction d’un tribunal, il 
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apparaît qu’en l’espèce, la saisine du juge des libertés et de la détention est intervenue 
par une ordonnance prise par un magistrat qui n’a pas été régulièrement désigné pour 
remplacer le juge d’instruction. Cette saisine irrégulière du juge des libertés et de la 
détention affecte la régularité de la décision de prolongation de la détention provisoire.

13. La cassation de l’arrêt est donc encourue. Elle interviendra sans renvoi, la Cour de 
cassation étant en mesure d’appliquer la règle appropriée, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 17 mai 2019 ;

ANNULE l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention, visant à la 
prolongation de la détention provisoire de M. R..., et l’ordonnance de prolongation 
de la détention qui en est la conséquence ;

ORDONNE la mise en liberté de l’intéressé, s’il n’est détenu pour autre cause.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : Mme Moracchini - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 50, alinéa 4, du code de procédure pénale ; article R. 212-36 du code de l’organisation 
judiciaire.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de désignation du juge chargé de remplacer le juge d’instruction empêché, à 
rapprocher : Crim., 15 novembre 2016, pourvoi n° 16-82.709, Bull. crim. 2016, n° 295 (cassation), 
et l’arrêt cité.

Crim., 3 septembre 2019, n° 19-80.388, (P)

– Rejet –

 ■ Dessaisissement du juge d’instruction – Dessaisissement au profit 
d’une juridiction interrégionale spécialisée – Cas – Connexité entre 
deux informations.

Les dispositions de l’article 706-77 du code de procédure pénale viennent compléter celles de l’article 663 du 
même code sans se substituer à celles-ci ou les exclure.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui confirme l’ordonnance de dessaisissement d’un juge d’ins-
truction au profit de la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS), sur le fondement de l’article 663 du code de 
procédure pénale, après avoir relevé les éléments établissant la connexité entre les deux informations judiciaires.

REJET des pourvois formés par M. S... F...,
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1) contre l’arrêt n° 1008 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes, 
en date du 21  décembre 2018, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs 
d’infractions à la législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a déclaré 
irrecevable son recours contre l’ordonnance de dessaisissement rendue par le juge 
d’instruction ;

2) contre l’arrêt n° 1009 de la même chambre de l’instruction, en date du 21 décembre 
2018, qui, dans la même information, a confirmé cette ordonnance de dessaisissement.

LA COUR,

 Joignant les pourvois en raison de la connexité ;

Vu les ordonnances du président de la chambre criminelle, en date du 25 mars 2019, 
prescrivant l’examen immédiat des pourvois ;

Vu les mémoires personnels produits ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. F... a été 
mis en examen dans le cadre d’une information judiciaire ouverte des chefs d’infrac-
tions à la législation sur les stupéfiants et participation à une association de malfaiteurs ; 
que les investigations diligentées sur commission rogatoire ont permis d’effectuer un 
rapprochement avec une instruction relative à des faits d’infractions à la législation sur 
les stupéfiants ouverte au cabinet d’un juge d’instruction de la juridiction interrégio-
nale spécialisée (JIRS) de Rennes ; que par ordonnance du 26 novembre 2018, le juge 
d’instruction s’est dessaisi au profit du juge d’instruction de la JIRS ;

Que l’avocat de M. F... a interjeté appel de cette ordonnance et également présenté un 
recours sur le fondement de l’article 706-78 du code de procédure pénale à l’encontre 
de cette même ordonnance ;

En cet état ;

I - Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 1008 :

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des 
articles préliminaire, 706-77 et suivants, 663, 591 et 593 du code 

de procédure pénale, ensemble excès de pouvoirs :

Attendu qu’il résulte de l’arrêt que le juge d’instruction s’est dessaisi sur le fonde-
ment de la connexité d’informations judiciaires, au visa de l’article 663 du code de 
procédure pénale et non dans le cadre des dispositions de l’article 706-77 du code de 
procédure pénale visées au moyen ;

Que, dès lors, c’est à bon droit que la chambre de l’instruction a retenu que le recours 
prévu à l’article 706-78 du code précité n’est en l’espèce pas recevable ;

Que le moyen ne saurait être accueilli ;

II - Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 1009 :

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles Préliminaires, 
706-75 à 706-78, 663, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 

le principe d’interprétation stricte de la loi de procédure pénale :

Attendu qu’après avoir rappelé les faits et la procédure de l’information ouverte de-
vant le juge d’instruction de la juridiction de droit commun, la chambre de l’instruc-
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tion, saisie de l’appel de l’ordonnance de dessaisissement, relève les éléments établis-
sant la connexité de cette information avec celle ouverte devant la JIRS et justifiant 
le dessaisissement sur le fondement de l’article 663 du code de procédure pénale et 
énonce que si les règles des articles 706-77 et suivants du code de procédure pénale 
sont d’ordre public, elles n’ont pas pour autant vocation à se substituer à la règle de 
l’article 663 du code de procédure pénale instituant elle aussi une procédure d’excep-
tion dérogeant aux règles de compétences habituelles entre deux juridictions simulta-
nément saisies sans que ne soit précisée leur spécialisation ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que les dispositions de l’article 706-77 précité 
viennent compléter celles de l’article 663 du même code sans se substituer à celles-ci 
ou les exclure, la chambre de l’instruction, qui a prononcé par motifs exempts d’insuf-
fisance comme de contradiction, a fait l’exacte application des textes visés au moyen ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles préliminaire, 
706-75 à 706-78, 663, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 

le principe d’interprétation stricte de la loi de procédure pénale :

Attendu que le demandeur ne saurait se faire grief de l’apparente contradiction entre 
une mention de l’arrêt indiquant que ne seront évoqués que les faits et la procédure 
instruite devant la juridiction d’instruction de droit commun et les motifs de l’arrêt 
se référant aux faits, objet de l’instruction confiée à la JIRS, la mention en cause ne 
concernant que le rappel des faits et procédure présenté dans l’arrêt et non la motiva-
tion de celui-ci ;

Que le moyen ne peut qu’être écarté ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay -

Textes visés : 

Article 663 et 706-77 du code de procédure pénale.
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JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

Crim., 24 septembre 2019, n° 19-84.072, (P)

– Cassation –

 ■ Appel – Appel du ministère public – Opposition du prévenu – 
Procédure – Cour d’appel – Ordre d’examen des affaires – 
Détermination – Portée.

En cas d’oppositions du prévenu à un jugement et à un arrêt rendus par défaut à son encontre à la suite d’un 
appel du ministère public contre le jugement, la cour d’appel doit déclarer la première opposition sans objet, 
annuler l’arrêt et évoquer.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Paris, contre l’arrêt n° 238 de ladite cour, chambre 8-2, en date du 19 juin 2019, qui, 
dans la procédure suivie contre M. O... E... K... du chef de participation à un groupe-
ment formé ou une entente établie en vue de la préparation d’actes de terrorisme visés 
à l’article 421-1 du code pénal, a reçu son opposition et sursis à statuer.

LA COUR,

 Vu les mémoires en demande, en défense et les observations complémentaires pro-
duits ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des 
articles 489 et 520 du code de procédure pénale ;

Vu lesdits articles ;

Attendu qu’il se déduit de ces articles que, lorsque le prévenu a fait opposition à un 
jugement rendu par défaut à son égard, précédemment frappé d’appel par le ministère 
public et qui a donné lieu à un arrêt également rendu par défaut à l’encontre duquel 
il a aussi fait opposition, la cour ainsi saisie doit déclarer la première opposition sans 
objet, annuler l’arrêt et évoquer ;

Attendu que, pour recevoir l’opposition de M. O... E... K... à l’arrêt de défaut du 
1er décembre 2010 qui l’a déclaré coupable, condamné à la peine de sept ans d’empri-
sonnement, et a ordonné le maintien des effets du mandat d’arrêt décerné à son en-
contre le 10 mars 2009, et surseoir à statuer pour permettre au tribunal correctionnel 
de statuer sur l’opposition faite au jugement du 7 janvier 2010, la cour retient qu’il 
convient de permettre au prévenu de bénéficier du double degré de juridiction ;

Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que la cour saisie de l’appel du minis-
tère public contre le jugement initial avait rendu un arrêt par défaut, lui-même frappé 
d’opposition, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés et le 
principe ci-dessus énoncé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
PARIS, en date du 19 juin 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 489 et 520 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le tribunal, saisi de l’opposition, de surseoir à statuer jusqu’à ce qu’il soit 
définitivement statué sur l’appel du ministère public, à rapprocher : Crim., 11 mars 2003, pourvoi 
n° 02-82.509, Bull. crim. 2003, n° 63 (cassation).

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 11 septembre 2019, n° 18-81.980, (P)

– Rejet –

 ■ Supplément d’information – Demande d’une partie – Rejet – 
Motivation – Nécessité.

Selon l’article 388-5 du code de procédure pénale, en cas de poursuites par citation ou convocation, les parties 
ou leur avocat peuvent, avant toute défense au fond ou à tout moment au cours des débats, demander qu’il soit 
procédé à tout acte par conclusions écrites, lesquelles peuvent être adressées avant le début de l’audience. Il en 
résulte qu’un supplément d’information peut être sollicité à tout moment au cours des débats. Si c’est à tort que, 
pour rejeter la demande d’expertise formée par conclusions écrites déposées par le prévenu le jour de l’audience, 
la cour d’appel énonce que l’article précité suppose la saisine préalable du président de la juridiction, l’arrêt 
n’encourt cependant pas la censure dès lors, d’une part, que la décision de rejet a fait l’objet d’une motivation 
spéciale, d’autre part, que l’opportunité d’ordonner une mesure d’instruction relève de l’appréciation souveraine 
des juges du fond.

 ■ Supplément d’information – Opportunité – Appréciation souveraine.

REJET du pourvoi formé par M. I... X... contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, 
chambre 5-12, en date du 5 mars 2018, qui, pour fraude fiscale, l’a condamné à dix-
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huit mois d’emprisonnement avec sursis et 30 000 euros d’amende et a prononcé sur 
les demandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits en demande et en défense.

Faits et procédure :

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. La société Euro power technology, dont l’activité porte sur la fourniture, l’installa-
tion et la maintenance de moteurs destinés à la production d’électricité, a fait l’objet 
d’une vérification de comptabilité.

L’administration fiscale, après avis de la commission des infractions fiscales, a porté 
plainte à l’encontre de M. X... en qualité de président de la société.

3. Le procureur de la République a fait citer M. X... devant le tribunal correctionnel 
du chef de fraude fiscale en raison de minorations déclaratives en matière de taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA) pour des droits éludés de 428 706 euros et de restitutions 
abusives de crédits d’impôt recherche (CIR) pour un montant de 2 020 246 euros.

4. Le tribunal correctionnel a condamné le prévenu à dix-huit mois d’emprisonne-
ment avec sursis et, après avoir reçu l’administration fiscale en sa constitution de partie 
civile, a prononcé une mesure de solidarité fiscale avec la société, redevable légal de 
l’impôt, pour le paiement des impôts fraudés, des majorations et pénalités y afférentes. 
M. X... et le ministère public ont interjeté appel de ce jugement.

5. Devant la cour d’appel, M. X... a sollicité le prononcé du sursis à statuer au motif 
que le jugement du tribunal administratif rejetant le recours de la société contre les 
rappels de TVA et la remise en cause du CIR, a été frappé d’appel.

Le prévenu a également demandé que la juridiction ordonne une mesure d’expertise 
relative à l’éligibilité de la société au CIR.

Examen des moyens 

Sur le troisième moyen :

6. Le moyen n’est pas de nature à être admis, en application de l’article 567-1-1 du 
code de procédure pénale.

Sur le premier moyen relatif au sursis à statuer en matière fiscale

Enoncé du moyen 

7. Le moyen est pris de la violation des articles  8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, 1741 du code général des impôts, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de sursis à statuer 
formée par M. I... X..., puis l’a déclaré coupable de fraude fiscale et l’a condamné de 
ce chef à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis et 30 000 euros d’amende ;
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1°/ alors qu’ « il résulte de la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-545 QPC 
du 24 juin 2016 (§13) que les dispositions de l’article 1741 du code général des impôts 
ne sauraient, sans méconnaître le principe de nécessité des peines déduit de l’article 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, permettre qu’un contribuable 
qui a été déchargé de l’impôt pour un motif de fond par une décision juridictionnelle 
devenue définitive puisse être condamné pour fraude fiscale ; que cette exigence fait 
non seulement obstacle à ce que le juge répressif prononce une condamnation pour 
fraude fiscale lorsque le juge de l’impôt a prononcé une décharge avant que le juge 
répressif ne statue, mais impose également au juge répressif de surseoir à statuer lors-
qu’une instance est pendante devant le juge de l’impôt relativement aux impositions 
faisant l’objet de la plainte pour fraude fiscale ; qu’à défaut, une peine pénale pourrait 
être prononcée alors même que le prévenu pourrait in fine être déchargé des imposi-
tions litigieuses ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande de sursis à statuer formée 
par M. X..., que la décision n°2016-545 QPC du Conseil constitutionnel n’implique 
pas d’obligation pour le juge pénal de surseoir à statuer dans l’attente d’une déci-
sion définitive de la juridiction administrative car seule l’hypothèse d’une personne 
définitivement déchargée de l’impôt prive le juge pénal de la possibilité légale de la 
condamner pour fraude fiscale, la cour a violé l’article 8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen et l’article 1741 du code général des impôts » ;

2°/ alors que « pour rejeter la demande de sursis à statuer formée par M. X..., la cour 
a énoncé que l’éventualité d’une décharge, pour un motif de fond, des rappels de taxe 
sur la valeur ajoutée et des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés aux-
quelles la société Euro Power Technology a été assujettie, était exclue en l’espèce dans 
la mesure où la société comme le prévenu s’étaient toujours reconnus redevables des 
impositions éludées et responsables fiscalement des manquements relevés ; qu’en sta-
tuant ainsi, sans rechercher s’il ne ressortait pas des mentions du jugement du tribunal 
administratif de Paris du n°1602298/1-2 du 6 juin 2017 ainsi que de la requête intro-
ductive d’appel formée le 27 juillet 2017 par la société Euro Power Technology que 
cette dernière contestait le bien-fondé des rappels de taxe sur la valeur ajoutée et des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés mis à sa charge au titre de l’année 
2009 et en demandait la décharge totale, et s’il ne se déduisait pas de ces éléments que 
l’intervention d’une décision juridictionnelle déchargeant la société des impositions 
litigieuses pour un motif de fond était envisageable, ce qui imposait un sursis à statuer, 
la cour a privé a décision de base légale au regard de l’article 8 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen et de l’article 1741 du code général des impôts » ;

3°/ alors que « pour rejeter la demande de sursis à statuer formée par M. X..., la cour 
a retenu que la commission départementale et la commission des infractions fiscales 
n’avaient, dans leurs avis respectifs des 6 juin et 7 décembre 2012, émis aucune ob-
jection ni sur les modalités du contrôle de la comptabilité de la société Euro Power 
Technology ni sur les conclusions retenues à l’issue des opérations de contrôle ; qu’elle 
a ajouté que cette communauté d’analyse la déterminait à considérer la demande de 
sursis à statuer comme infondée ; qu’en se prononçant ainsi, cependant qu’aux termes 
des articles 1651 du code général des impôts et des articles L. 59 et L. 228 du Livre des 
procédures fiscales, la commission départementale des impôts directs et sur le chiffre 
d’affaires et la commission des infractions fiscales sont investies d’une compétence 
purement consultative dont l’exercice ne saurait préjuger de la solution donnée par le 
juge de l’impôt à une requête tendant à la décharge d’une imposition, ce dont il résulte 
que le juge répressif ne saurait se fonder sur les avis rendus par ces deux commissions 
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pour rejeter une demande de sursis à statuer, la cour a violé l’article 8 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, les articles 1741 et 1651 du code général des 
impôts, ensemble les articles L. 59 et L. 228 du Livre des procédures fiscales » ;

4°/ alors que « pour rejeter la demande de sursis à statuer formée par M. X..., la cour a 
énoncé que le prévenu n’avait pas estimé devoir indiquer à quelle date l’appel interjeté 
contre le jugement du tribunal administratif de Paris du 6 juin 2017 serait examiné par 
la cour administrative d’appel ; qu’en statuant de la sorte, cependant que le sort devant 
être donné à une demande de sursis à statuer ne saurait dépendre de la connaissance 
que le prévenu est susceptible d’avoir de la date à laquelle le juge de l’impôt va statuer, 
mais dépendait en l’espèce exclusivement du point de savoir si une décision juridic-
tionnelle déchargeant la société Euro Power Technology était susceptible d’intervenir, 
la cour a violé l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 
l’article 1741 du code général des impôts ».

Réponse de la Cour :

9. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, la décision du juge de 
l’impôt n’a pas autorité de chose jugée à l’égard du juge pénal, de sorte que l’existence 
d’une décision du juge fiscal déchargeant le contribuable de toute imposition ne dis-
pense pas le juge répressif de rechercher si ce prévenu s’est soustrait ou a tenté de se 
soustraire à l’établissement ou au paiement de l’impôt (en dernier lieu, Crim., 13 juin 
2012, pourvoi n° 11-84.092). Il en résulte que le juge pénal n’a pas à surseoir à sta-
tuer jusqu’à la décision définitive du juge de l’impôt (Crim., 11 janvier 2006, pourvoi 
n° 05-82.674, Bull. crim. 2006, n° 16).

10. Cependant, selon la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel, 
les dispositions de l’article 1741 du code général des impôts ne sauraient, sans mé-
connaître le principe de nécessité des délits, permettre qu’un contribuable qui a été 
déchargé de l’impôt par une décision juridictionnelle devenue définitive pour un 
motif de fond puisse être condamné pour fraude fiscale (décisions nos 2016-545 QPC 
et 2015-546 QPC du 24 juin 2016, n° 2016-556 QPC du 22 juillet 2016 et n° 2018-
745 QPC du 23 novembre 2018).

11. En conséquence, la jurisprudence prohibant tout sursis à statuer doit être infléchie 
pour limiter le risque de contrariété de décisions au regard de l’exigence posée par 
cette réserve.

12. Toutefois, il ne peut en être déduit que le sursis à statuer doit être systématique en 
cas de saisine du juge de l’impôt.

13. En effet, en premier lieu, la réserve d’interprétation n’empêche pas l’engagement 
des deux procédures, pénale et fiscale, l’autorité absolue de chose jugée ne s’attachant 
qu’à une décision juridictionnelle présentant un caractère définitif. Elle ne s’applique 
qu’en cas de décharge de l’imposition pour des raisons de fond, exclusives de tout 
motif de procédure.

14. En deuxième lieu, par application des articles 384 et 427 du code de procédure pé-
nale notamment, le juge pénal conserve plénitude de juridiction et est tenu de statuer 
lui-même sur toute question dont dépend l’application de la loi pénale.

15. En troisième lieu, ainsi que le juge le Conseil constitutionnel, eu égard à l’objectif 
de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, la répression pénale, s’agis-
sant des faits les plus graves, permet d’assurer, avec la répression fiscale, la protection 
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des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant l’impôt, en poursuivant des 
finalités communes, à la fois dissuasive et répressive.

16. En dernier lieu, selon les articles préliminaire du code de procédure pénale et 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, le juge pénal doit toujours statuer 
dans un délai raisonnable.

17. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Même lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie de l’existence d’une procédure pen-
dante devant le juge de l’impôt tendant à une décharge de l’imposition pour un motif 
de fond, le juge pénal n’est pas tenu de surseoir à statuer jusqu’à ce qu’une décision 
définitive du juge de l’impôt soit intervenue.

Par exception, il peut prononcer, dans l’exercice de son pouvoir souverain, le sursis à 
statuer en cas de risque sérieux de contrariété de décisions, notamment en présence 
d’une décision non définitive déchargeant le prévenu de l’impôt pour un motif de 
fond. Dans tous les cas, le juge saisi d’une demande de sursis à statuer doit spécialement 
motiver sa décision.

18. En l’espèce, pour dire n’y avoir lieu à statuer jusqu’à la décision de la cour adminis-
trative d’appel, l’arrêt attaqué énonce que la société et le prévenu ont été reconnus par 
le tribunal administratif redevables du paiement des impôts éludés et responsables fis-
calement des manquements relevés. Ils retiennent que la commission départementale 
et la commission des infractions fiscales n’ont émis aucune objection sur les modalités 
du contrôle de la comptabilité de la société et les conclusions retenues à l’issue des 
opérations de contrôle.

Les juges en concluent que cette communauté d’analyse par le juge administratif et ces 
deux commissions les détermine à juger la demande infondée.

19. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, sans insuffisance, a justifié sa 
décision sans méconnaître la portée de la réserve d’interprétation du Conseil consti-
tutionnel.

20. Il s’ensuit que le moyen, qui manque en fait en sa deuxième branche, la cour 
d’appel n’ayant pas retenu que la société et le prévenu s’étaient toujours reconnus 
redevables des impositions, et qui est inopérant en sa quatrième branche en ce qu’il 
critique un motif surabondant aux termes duquel le prévenu n’a pas estimé devoir 
indiquer à quelle date l’appel serait examiné par la cour administrative d’appel, doit 
être rejeté.

Sur le deuxième moyen relatif à la demande d’expertise :

Enoncé du moyen 

21. Le moyen est pris de la violation des articles 388-5 et 463 du code de procédure 
pénale.

22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’expertise for-
mée par M. X..., puis l’a déclaré coupable de fraude fiscale et l’a condamné de ce chef 
à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis et 30 000 euros d’amende ;

1°/ alors qu’ « en vertu de l’article 388-5 du code de procédure pénale, les parties 
ou leurs avocats peuvent, en cas de poursuites par citation, demander par conclusions 
écrites, avant le début de l’audience ou à tout moment au cours des débats, qu’il 
soit procédé à tout acte qu’ils estiment nécessaire à la manifestation de la vérité  ; 
qu’il résulte également de ce texte que le président de la juridiction est compétent 
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pour statuer sur les demandes d’acte formées avant le début de l’audience, tandis que 
la juridiction elle-même est compétente pour statuer sur les demandes d’acte for-
mées à compter de l’audience et au cours des débats ; qu’en affirmant, pour rejeter 
la demande d’expertise formée par M. X... par conclusions écrites déposées le jour 
de l’audience, qu’une telle demande supposait la saisine préalable du président de la 
juridiction et qu’en l’espèce, M. X... avait, le jour de l’audience, directement saisi la 
cour de sa demande d’expertise, cependant que l’article 388-5 du code de procédure 
pénale autorise expressément les parties à présenter des demandes d’actes soit « avant 
l’audience », soit « à tout moment au cours des débats », les demandes présentées au 
cours des débats relevant de la compétence de la juridiction, la cour a violé ce texte, 
ensemble l’article 463 du code de procédure pénale » ;

2°/ alors que « par des conclusions écrites déposées le 15 janvier 2018, M. X... a deman-
dé à la cour d’ordonner une expertise afin de déterminer si les travaux de recherche 
à raison desquels la société Euro Power Technology a demandé un remboursement au 
titre du crédit impôt recherche prévu à l’article 244 quater-B du code général des im-
pôts étaient ou non éligibles à ce dispositif fiscal, en faisant valoir que le rapport d’ex-
pertise d’ores et déjà établi par M. V... W... le 22 juin 2010 n’avait tenu compte ni des 
éléments complémentaires transmis par un courriel de M. X... du 22 juin 2010, ni du 
nouveau dossier de présentation des recherches et des nouvelles pièces transmises aux 
enquêteurs le 11 février 2014 ; qu’en rejetant la demande d’expertise au motif qu’elle 
disposait des éléments suffisants pour fonder son intime conviction, sans expliquer 
en quoi les éléments n’ayant pas été analysés par l’expert dans son rapport du 22 juin 
2010 ne rendaient pas nécessaire une nouvelle appréciation scientifique et technique 
des travaux de recherche mis en oeuvre par la société Euro Power Technology au re-
gard des critères d’éligibilité au crédit d’impôt recherche, la cour n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles 388-5 et 463 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour :

23. Selon l’article 388-5 du code de procédure pénale, en cas de poursuites par citation 
ou convocation, les parties ou leur avocat peuvent, avant toute défense au fond ou à 
tout moment au cours des débats, demander qu’il soit procédé à tout acte par conclu-
sions écrites, lesquelles peuvent être adressées avant le début de l’audience. Il en résulte 
qu’un supplément d’information peut être sollicité à tout moment au cours des débats.

24. Par conséquent, c’est à tort que, pour rejeter la demande d’expertise formée par 
conclusions écrites déposées par le prévenu le jour de l’audience, la cour d’appel 
énonce que l’article précité suppose la saisine préalable du président de la juridiction.

25. Cependant, l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure dès lors que, d’une part, le rejet 
a fait l’objet d’une motivation spéciale, d’autre part, l’opportunité d’ordonner une 
mesure d’instruction relève de l’appréciation souveraine des juges du fond.

26. Le moyen ne peut donc être accueilli.

27. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 

Article 1741 du code général des impôts ; article 388-5 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Concernant les poursuites pénales exercées sur le fondement de l’article 1741 du code général 
des impôts et la procédure administrative tendant à fixer l’assiette et l’étendue de l’impôt étant, 
par leur nature et leur objet, différentes et indépendantes l’une de l’autre, le juge répressif n’a pas 
à surseoir à statuer jusqu’à la décision définitive de la juridiction administrative, laquelle ne peut 
avoir autorité de chose jugée à son égard, à rapprocher : Crim., 11 janvier 2006, pourvoi n° 05-
82.674, Bull. crim. 2006, n° 16 (cassation), et l’arrêt cité. Concernant l’appréciation souveraine 
opérée par les juges du fond en matière de supplément d’information et la nécessité d’une mo-
tivation exempte d’insuffisance, à rapprocher : Crim., 25 avril 2006, pourvoi n° 05-87.318, Bull. 
crim. 2006, n° 111 (cassation), et arrêts cités.

PRESCRIPTION

Crim., 18 septembre 2019, n° 18-85.038, (P)

– Rejet –

 ■ Action publique – Délai – Point de départ – Abus de l’état 
d’ignorance ou de faiblesse d’une personne.

La prescription, en matière d’abus de faiblesse, ne commence à courir qu’à compter du dernier acte frauduleux 
effectué au préjudice de la victime, lorsqu’ils s’inscrivent dans une opération unique. La modification de la clause 
bénéficiaire caractérise, au même titre que la souscription d’un contrat d’assurance-vie, le délit d’abus de faiblesse, 
chacun de ces actes étant interruptifs de prescription du délit d’abus, quand ils s’inscrivent dans une opération 
unique.

REJET sur le pourvoi formé par M. P... Y..., contre l’arrêt de la cour d’appel de Douai, 
6e chambre, en date du 10 juillet 2018, qui, pour abus de faiblesse, l’a condamné à un 
an d’emprisonnement avec sursis, 75 000 euros d’amende, et qui a prononcé sur les 
intérêts civils.

LA COUR,

 Vu les mémoires produits, en demande et en défense ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 et 8 
de la Convention des droits de l’homme 1er du protocole additionnel n° 1 
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à ladite Convention, 111-4, 223-15-2 et 223-15-3 du code pénal, de l’article 
préliminaire et des articles 2, 8, 10, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

« en ce que l’arrêt attaqué a condamné le requérant à la peine d’un an d’emprison-
nement avec sursis et à une amende de 75 000 euros du chef d’abus de faiblesse pour 
avoir fait souscrire à A... N..., le 18 janvier 2006, un contrat d’assurance vie pour un 
montant de 75 000 euros à son profit direct ou indirect, d’avoir confirmé la recevabi-
lité des constitutions de partie civile et alloué diverses sommes à ces dernières ;

1°) alors qu’en l’état de la prescription, constatée par la cour, des actes antérieurs au 
2 mai 2009 (arrêt p. 9 in fine), le seul fait retenu au soutien de la déclaration de culpa-
bilité du requérant à raison de la souscription par A... N..., le 18 janvier 2006, d’un 
contrat d’assurance-vie au profit de sa fille Mme A... Y..., était lui-même prescrit  ; 
qu’en refusant de constater la prescription, motif inopérant pris du statut de M. Y... 
non encore bénéficiaire d’une adoption simple au moment de l’acte et des modifi-
cations subséquentes des bénéficiaires dont l’arrêt n’établit pas qu’ils n’eussent guère 
été conformes à la volonté de la souscriptrice, pour chacune d’entre elles, la cour, qui 
n’a pas davantage caractérisé un « mode opératoire unique », a violé les dispositions de 
l’article 8 du code de procédure pénale ;

2°) alors que la souscription d’un contrat d’assurance-vie, en l’espèce entourée de 
garanties formelles notariées quant au recueil de la volonté libre et éclairée de l’in-
téressée, ne saurait être présumée émaner d’une personne vulnérable à raison de son 
grand âge et de son hospitalisation au moment de la signature ; qu’en se bornant à 
relever, contre l’acte notarié, une sélection d’éléments à charge contestés par M. Y... 
sur le contexte de l’hospitalisation de A... N... au moment de la signature, sans autre-
ment s’expliquer, comme elle en était requise, sur les éléments contraires apportés en 
défense ni sur la persistance de la volonté libre et éclairée de la souscriptrice en faveur 
de celui qui deviendra son fils adoptif, la cour a entaché son arrêt d’une insuffisance 
de motifs sur la prévention retenue à l’endroit du requérant » ;

Attendu que M. Y... a été poursuivi pour avoir, alors qu’il était notaire, abusé de la fai-
blesse de A... N..., dont il a été le curateur, lui faisant accomplir des actes préjudiciables 
à ses intérêts, conduisant à la dilapidation de son patrimoine, la prévention visant 
plusieurs faits et séries de faits distincts ; que, déclaré coupable dans les termes de la 
prévention et condamné par le tribunal correctionnel, qui a aussi statué sur les intérêts 
civils, il a relevé appel du jugement, en toutes ses dispositions, le ministère public ayant 
interjeté appel incident et les parties civiles ayant fait appel des dispositions civiles ; 
que, devant la cour d’appel, il a soutenu, à titre principal, l’extinction de l’action pu-
blique par prescription, et, à titre subsidiaire, l’absence d’infraction ;

Attendu qu’après avoir énoncé que la prescription de l’action publique était acquise 
à l’égard de plusieurs des faits reprochés au prévenu, et que plusieurs autres ne consti-
tuaient pas des infractions, la cour d’appel, pour écarter la prescription à l’égard de la 
souscription d’une assurance-vie et du changement de bénéficiaire de celle-ci, souligne 
qu’en matière d’abus de faiblesse, la prescription ne commence à courir qu’à partir du 
dernier prélèvement effectué sur le patrimoine de la victime, lorsque l’abus frauduleux 
procède d’un mode opératoire unique ; qu’elle retient que, d’une part, la souscription 
d’un contrat d’assurance-vie, effectuée par A... N... à l’instigation du prévenu au profit 
de la fille de celui-ci, le 18 janvier 2006, pour un montant de 75 000 euros, et, d’autre 
part, la modification de la clause de ce contrat relative au bénéficiaire, en mars 2012, 
afin de le transférer aux petits-enfants du prévenu, procèdent d’une opération unique, 
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et qu’en conséquence, la prescription de l’action publique à l’égard de l’ensemble de 
cette opération n’était pas acquise au mois de mai 2012, date à laquelle elle a été inter-
rompue par une réquisition d’enquête du procureur de la République ;

Que, pour déclarer le prévenu coupable du délit d’abus de faiblesse en raison de la 
souscription de ce contrat d’assurance et du changement de bénéficiaire, la juridiction 
du second degré souligne que A... N... était en situation de faiblesse en janvier 2006, 
présentant un syndrome de glissement, emportant une perte du goût de vivre, souf-
frant aussi d’une insuffisance rénale aiguë nécessitant de fréquentes dialyses, et étant 
également atteinte de problèmes de vue et de difficultés des membres inférieurs, l’em-
pêchant de marcher, sa signature ayant été obtenue dans la clinique où elle se trouvait, 
malgré l’intervention du médecin gériatre de l’établissement, qui avait essayé de l’em-
pêcher, en raison de l’altération de la lucidité de A... N... imputable à sa pathologie 
rénale, l’insistance mise par un notaire et un conseiller financier, agissant à la demande 
du prévenu, à recueillir la signature de la victime ayant retardé son transfert par le 
SAMU vers un hôpital où la dégradation de son état de santé imposait de la faire ad-
mettre dans un service de réanimation ; que l’arrêt énonce que le prévenu connaissait 
cette situation et que la souscription de ce contrat d’assurance-vie, pour un montant 
représentant le quart des actifs bancaires de A... N..., était gravement préjudiciable à 
celle-ci, ses faibles revenus nécessitant de maintenir son patrimoine liquide en vue de 
régler les dépenses liées à son entretien pendant la fin de sa vie, le capital placé au titre 
de cette assurance-vie n’étant plus disponible sans pénalité et le seul intérêt lié à cette 
opération étant de préparer la transmission des fonds aux membres de la famille du 
prévenu, en franchise de droits de succession ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, dès lors que la modification de la clause relative au 
bénéficiaire caractérise, au même titre que la souscription d’un contrat d’assurance-vie, 
le délit d’abus de faiblesse, la cour d’appel, qui a répondu comme elle le devait aux 
conclusions dont elle était saisie, a justifié sa décision sans encourir les griefs allégués 
au moyen, qui ne peut être admis ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Valat - Avocat(s) : Me Bouthors ; Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Article 223-15-2 et 223-15-3 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription en matière d’abus de faiblesse, à rapprocher  : 
Crim., 27 mai 2004, pourvoi n° 03-82.738, Bull. crim. 2004, n° 141 (cassation).
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Crim., 11 septembre 2019, n° 18-81.040, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action publique – Délai – Point de départ – Blanchiment.

Le délit de blanchiment prévu et réprimé par l’article 324-1 du code pénal, qui s’exécute en un trait de temps, 
est une infraction instantanée. Encourt la censure l’arrêt, qui, pour retenir à l’encontre du prévenu, poursuivi du 
chef de blanchiment, des opérations tenant à la création et au fonctionnement d’un compte antérieurement à la 
période de prévention, sans constater que le prévenu avait accepté d’être jugé sur des faits de blanchiment commis 
au moyen de ces opérations, énonce que le blanchiment est une infraction continue, qui perdure après l’ouverture 
des comptes et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées au fisc, quelle que soit leur utilisation ultérieure ou 
leur absence d’utilisation.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. K... D... contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Paris, chambre 5-12, en date du 23 janvier 2018, qui, pour fraude 
fiscale et blanchiment, l’a condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis et 
1 000 000 euros d’amende et a prononcé sur les demandes de l’administration fiscale, 
partie civile.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. L’enquête diligentée à la suite de révélations d’un ancien employé de la banque suisse 
HSBC, ayant mis en évidence que M. K... D... était détenteur de comptes ouverts dans 
cette banque, le directeur régional des finances publiques, après avis conforme de la 
commission des infractions fiscales, a déposé plainte à son encontre auprès du pro-
cureur de la République pour des faits présumés de fraude fiscale et blanchiment de 
fraude fiscale, le montant des droits éludés s’élevant à 235 580 euros.

3. A l’issue d’une information judiciaire, M. D..., qui a reconnu les faits de fraude 
fiscale, a été renvoyé devant le tribunal correctionnel notamment pour s’être, courant 
2007 à 2010, frauduleusement soustrait à l’établissement et au paiement d’une partie 
des impôts dus au titre des années 2006 à 2009, en souscrivant des déclarations mino-
rées en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt de solidarité sur la fortune et pour 
avoir, courant 2007 à 2010, apporté son concours à une opération de blanchiment, 
en l’espèce notamment en dissimulant le produit de sa propre fraude fiscale au travers 
de la société off shore Basic International, localisée en Suisse et dans Les Iles-Vierges 
britanniques, et de profils clients sous différentes identités auprès de la banque HSBC 
en Suisse.

4. M. D... a été reconnu coupable par les premiers juges, notamment de fraude fiscale 
et de blanchiment et condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis et 1 500 
000 euros d’amende.
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5. Le prévenu, le procureur de la République et l’administration fiscale, partie civile, 
ont interjeté appel de ce jugement.

6. Devant la cour d’appel, le prévenu a justifié avoir fait l’objet de pénalités fiscales 
et soutenu l’impossibilité de doubles poursuites, pénale et fiscale, en application du 
principe constitutionnel de nécessité des délits et des peines, arguant que les faits qui 
lui sont reprochés ne constituent pas des faits graves susceptibles de justifier une pro-
cédure pénale.

7. Il a également fait valoir que les faits de fraude fiscale et de blanchiment de fraude 
fiscale qui lui sont reprochés se confondent et ne peuvent, en application du principe 
ne bis in idem, donner lieu à une double déclaration de culpabilité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen de cassation pris en sa troisième 
branche, relatif à la gravité des faits de fraude fiscale

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 4 du protocole n° 7 à la convention 
européenne des droits de l’homme, 14, § 7, du pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, 50 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
du principe ne bis in idem, 132-2 et 324-1 du code pénal, 1741 du code général des 
impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale.

9. Le moyen, pris en sa troisième branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré 
le prévenu coupable des délits de fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale, l’a 
condamné à une peine d’emprisonnement délictuel de trente mois avec sursis et à 
une peine d’amende d’un millions d’euros, et l’a condamné à payer une indemnité 
de 50 000 euros à la Direction générale des finances publiques de Paris sud-ouest 
alors que « le Conseil constitutionnel a dit que le principe de nécessité des délits et 
des peines impose que les dispositions de l’article 1741 ne s’appliquent qu’aux cas les 
plus graves de dissimulation frauduleuse de sommes soumises à l’impôt, au regard du 
montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie 
ou des circonstances de leur intervention ; que pour retenir que M. D... pouvait faire 
l’objet de poursuites pénales pour fraude fiscale, la cour d’appel, tout en constatant que 
le montant de l’impôt éludé « reste tout de même assez relatif », s’est bornée à relever 
que M. D... avait dissimulé la possession de fonds dans des comptes ouverts en Suisse 
au nom de sociétés fictives et n’avait régularisé sa situation fiscale qu’après avoir fait 
l’objet d’une perquisition de sorte que les faits présentaient « des caractères de gravité 
certains » ; qu’en statuant par ces seuls motifs, dont ne résulte pas que les faits pour-
suivis sont au nombre des cas les plus graves, sans prendre en considération le fait que 
les fonds ont été placés sur les comptes litigieux en un temps où M. D... n’était pas 
assujetti à l’impôt, de sorte que M. D... s’était en réalité borné à s’abstenir de révéler 
l’existence de ces comptes après être devenu fiscalement imposable en France, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision ».

Réponse de la Cour

10. L’article 1741 du code général des impôts incrimine et punit celui qui « s’est frau-
duleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts », « soit qu’il ait volontairement omis de faire 
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sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part 
des sommes sujettes à l’impôt » notamment.

11. Le Conseil constitutionnel juge que la répression pénale permet d’assurer, avec la 
répression fiscale, la protection des intérêts financiers de l’État ainsi que l’égalité devant 
l’impôt, en poursuivant des finalités communes, à la fois dissuasive et répressive, et que 
le recouvrement de la nécessaire contribution publique et l’objectif de lutte contre la 
fraude fiscale peuvent justifier l’engagement de procédures complémentaires.

12. Le Conseil constitutionnel considère cependant que le principe de nécessité des 
délits et des peines impose que les dispositions pénales ne s’appliquent qu’aux cas 
les plus graves d’omission ou d’insuffisance déclarative volontaire. Cette gravité peut 
résulter du montant des droits fraudés, de la nature des agissements de la personne 
poursuivie ou des circonstances de leur intervention. Aussi a-t-il posé en ce sens une 
réserve d’interprétation à l’application combinée des dispositions précitées de l’ar-
ticle 1741 du code général des impôts avec l’article 1728, 1a et 1b, ou 1729 du même 
code prévoyant des sanctions fiscales (décisions nos 2016-545 QPC et 2016-546 QPC 
du 24  juin 2016, n°  2016-556 QPC du 22  juillet 2016 et n°  2018-745 QPC du 
23 novembre 2018).

13. Il en résulte que seuls les faits présentant une certaine gravité au regard des critères 
généraux fixés par la réserve peuvent faire l’objet, en complément de sanctions fiscales, 
de sanctions pénales. Si la gravité des faits est prise en considération par l’administra-
tion fiscale lorsqu’elle dépose plainte après avis conforme de la commission des in-
fractions fiscales puis par le ministère public lorsqu’il décide d’engager les poursuites, 
il incombe à la juridiction de jugement, devant laquelle un débat contradictoire peut 
s’engager, de s’assurer de cette gravité.

14. A contrario, les faits ne présentant pas le caractère de gravité suffisante ne peuvent 
donner lieu, en plus de la poursuite fiscale, à une condamnation pénale, puisque, dans 
ce cas, même si les éléments constitutifs de l’infraction, qui demeurent inchangés, sont 
réunis, les dispositions les réprimant ne sont pas applicables.

En l’absence de tout fondement légal par effet de la réserve, le juge pénal ne peut que 
prononcer la relaxe du prévenu.

15. Il s’en déduit que l’applicabilité de l’article 1741 du code général des impôts sup-
pose la vérification par le juge pénal de la caractérisation du délit reproché, puis de sa 
gravité suffisante.

16. Par ailleurs, s’agissant des conditions d’application de la réserve, la Cour de cassa-
tion a jugé qu’il appartient au prévenu de fraude fiscale de justifier de l’engagement 
à son encontre de poursuites fiscales pour les mêmes faits (Crim., 22  février 2017, 
pourvoi n° 16-82.047, Bull. crim. 2017, n°51).

17. Les considérations qui précèdent permettent de dégager les principes suivants. 
Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie avoir fait l’objet, à titre personnel, d’une 
sanction fiscale pour les mêmes faits, il appartient au juge pénal, après avoir caractérisé 
les éléments constitutifs de cette infraction au regard de l’article 1741 du code géné-
ral des impôts, et préalablement au prononcé de sanctions pénales, de vérifier que les 
faits retenus présentent le degré de gravité de nature à justifier la répression pénale 
complémentaire.

Le juge est tenu de motiver sa décision, la gravité pouvant résulter du montant des 
droits fraudés, de la nature des agissements de la personne poursuivie ou des circons-
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tances de leur intervention dont celles notamment constitutives de circonstances ag-
gravantes. A défaut d’une telle gravité, le juge ne peut entrer en voie de condamnation.

18. En l’espèce, pour écarter le moyen tiré de la méconnaissance du principe consti-
tutionnel de nécessité des délits et des peines, l’arrêt attaqué, après avoir caractérisé 
les faits de fraude fiscale et rappelé les réserves posées par le Conseil constitutionnel, 
énonce que les faits reprochés au prévenu présentent des caractères de gravité certains, 
permettant à l’administration fiscale d’engager des poursuites pénales, qui résultent 
« moins du montant des droits fraudés, qui sans être minimes restent tout de même 
assez relatifs », que de la nature des agissements de la personne poursuivie et des cir-
constances de leur intervention.

19. Il retient que M. D... a mis en place et profité durant de longues années d’un 
système frauduleux, initié dans un cadre familial, ayant consisté à ouvrir des comptes 
en Suisse sous couvert de sociétés fictives implantées dans des paradis fiscaux afin 
d’échapper à ses obligations fiscales et de gérer ses affaires dans la plus grande confi-
dentialité.

20. Les juges ajoutent que l’origine des sommes versées sur ces comptes n’a jamais 
été justifiée et qu’en outre M. D..., contrairement à ses affirmations, n’a jamais voulu 
spontanément régulariser sa situation fiscale.

21. Si la cour d’appel a retenu à tort, au titre des critères de gravité de la fraude fiscale, 
l’absence de justification de l’origine des fonds placés et le comportement du prévenu 
postérieurement à la fraude, l’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

22. En effet, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de la gravité des faits re-
tenus à l’encontre du prévenu tenant à la circonstance du recours à des intermédiaires 
établis à l’étranger et au montant des droits éludés s’élevant à 235 580 euros.

23. Ainsi, le moyen, pris en sa troisième branche, doit être écarté.

Sur le deuxième moyen de cassation relatif à la saisine de la cour 
d’appel au regard de la nature du délit de blanchiment

Enoncé du moyen

24. Le moyen est pris de la violation des articles 324-1 alinéa 2 et 324-3 du code pénal, 
388, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale.

25. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré le prévenu coupable du délit 
de blanchiment de fraude fiscale, l’a condamné à une peine d’emprisonnement délic-
tuel de trente mois avec sursis et à une peine d’amende d’un millions d’euros, et l’a 
condamné à payer une indemnité de 50 000 euros à la direction générale des finances 
publiques de Paris sud-ouest :

1°/ alors que « lorsqu’il est saisi par le renvoi ordonné par la juridiction d’instruction, 
le juge pénal ne peut statuer que sur les faits relevés par l’ordonnance ; que la cour 
d’appel a relevé, par motifs propres, que l’ordonnance de renvoi du 18 mars 2015 re-
prochait précisément à M. D... au titre du délit de blanchiment, d’avoir à Paris et en 
Suisse courant 2007 à 2010, dissimulé le produit de sa propre fraude fiscale au travers 
de la société off-shore Basic International Ltd, localisée en Suisse et dans les Iles-
Vierges britanniques, et de profils clients sous différentes identités auprès de la banque 
HSBC en Suisse ; que dès lors, statuant par motifs propres ou adoptés, la cour d’appel 
ne pouvait légalement, pour caractériser les éléments constitutifs du blanchiment de 
fraude fiscale, se borner à relever des faits antérieurs à 2007 (création du profil client 
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et de la société Basic international en 1997, instructions de gestion des comptes men-
tionnées dans les « scripts » de 2005) ou étrangers à la prévention (transfert des fonds 
sur un nouveau compte ouvert au nom de la société Tanganyika Invest en 2009)  ; 
qu’en statuant ainsi, la cour a donc méconnu les textes susvisés et excédé les termes 
de sa saisine ; »

2°/ alors que « le délit de blanchiment prévu par l’article 324-1, alinéa 2, du code pé-
nal est une infraction instantanée qui se réalise au moment où est apporté un concours 
à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou 
indirect d’un crime ou d’un délit ; que la cour d’appel a constaté que M. D... avait dis-
simulé des fonds à l’administration fiscale en les plaçant, en décembre 1996 et en avril 
1997, soit avant la période de la prévention fixée par l’ordonnance de renvoi, sur des 
comptes ouverts auprès de la banque HSBC sous des identités d’emprunt, notamment 
par le biais du profil client Basic International dont la société Basic International était 
titulaire ; qu’elle a néanmoins déclaré M. D... coupable de blanchiment au motif que 
le blanchiment est une infraction continue qui perdure après l’ouverture des comptes 
et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées au fisc ; qu’en statuant ainsi, la cour a 
violé les textes susvisés ».

Réponse de la Cour

26. Vu les articles 324-1 du code pénal et 388 du code de procédure pénale :

27. Aux termes du premier de ces textes le blanchiment est défini comme le fait de 
faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine des biens ou des 
revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct 
ou indirect ou le fait d’apporter un concours à une opération de placement, de dis-
simulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou un délit. Il 
s’en déduit que ce délit, qui s’exécute en un trait de temps, constitue une infraction 
instantanée.

28. Selon le second, les juges ne peuvent statuer que sur les faits dont ils sont saisis à 
moins que le prévenu n’accepte expressément d’être jugé sur des faits distincts de ceux 
visés à la prévention.

29. En l’espèce, pour confirmer le jugement déclarant le prévenu coupable de blan-
chiment de fraude fiscale, l’arrêt attaqué énonce notamment que M. D... disposait de 
liquidités dissimulées à l’administration fiscale grâce à l’ouverture de comptes auprès 
de la banque HSBC sous des identités d’emprunt, initialement par le biais d’un pro-
fil client intitulé « Manivelle », créé le 31 décembre 1996, puis comme mandataire 
jusqu’en décembre 2009, aux cotés de la société Staney Managment, du profil client 
Basic International, créé le 10 avril 1997 et dont le titulaire était la société Basic In-
ternational Ltd, créée le 15 février 1997, laquelle était domiciliée en Suisse et dans les 
Iles- Vierges britanniques.

30. Il relève qu’au mois de février 2007, le montant total du solde des comptes associés 
au profil client Basic International s’élevait à la somme de 8 885 916 US dollars avec 
une évolution significative au cours des années précédentes, les scripts enregistrés en 
2005 attestant non seulement que M. D... était bien le bénéficiaire de ces comptes, 
mais également qu’il les utilisait pour les besoins de ses activités en Afrique.

Selon l’arrêt, durant les années suivantes, les sommes figurant sur ces comptes ont 
encore évolué pour atteindre la somme de 7 544 220 euros au 30 décembre 2009 et 
à cette date, qui correspond précisément aux premières révélations sur l’implication 
de la banque HSBC dans les faits de fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale 
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concernant des contribuables français fraudeurs, les sommes en question ont été op-
portunément transférées sur les comptes d’une nouvelle société, Tanganyka Invest, 
immatriculée au Burundi, disposant également d’un compte HSBC et dont M. D... 
était le réel bénéficiaire.

31. Les juges ajoutent que le délit de blanchiment est une infraction continue, qui 
perdure après l’ouverture des comptes et le dépôt sur ceux-ci des sommes dissimulées 
au fisc, quelle que soit leur utilisation ultérieure ou leur absence d’utilisation, étant 
observé que le montant total des avoirs détenus par M. D... n’a cessé d’être valorisé 
sur l’ensemble de la période de prévention et que les faits de blanchiment ont perduré 
en 2010 avec le transfert des fonds concernés sur un nouveau compte ouvert au nom 
de la société Tanganyka Invest qui servait de paravent à M. D... à l’instar de la société 
Basic International.

32. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

33. En effet, en premier lieu, si le transfert des fonds sur le compte de la société fictive 
Tanganyka Invest en 2010 se trouvait inclus dans la saisine de la cour d’appel, telle que 
délimitée par l’ordonnance de renvoi, les juges, pour caractériser le délit de blanchi-
ment, ont également retenu à l’encontre du prévenu des opérations tenant à la création 
et au fonctionnement du compte ouvert au nom de la société Basic International 
réalisées entre 1996 et 2005, période antérieure à celle visée par la prévention, sans 
constater que le prévenu avait accepté d’être jugé sur des faits de blanchiment commis 
au moyen de ces opérations.

34. En second lieu, le blanchiment étant une infraction instantanée et non continue, la 
cour d’appel ne pouvait considérer qu’il perdurait du seul fait que les fonds dissimulés 
à l’administration fiscale, versés sur le compte ouvert à l’étranger au nom de la société 
Basic international antérieurement à la période de prévention, se trouvaient toujours 
détenus sur ce compte au cours de cette période.

35. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Sur le troisième moyen relatif à l’amende proportionnelle 
prévue à l’article 324-3 du code pénal

Enoncé du moyen

36. Le moyen est pris de la violation des articles 132-1, 132-20, 324-1 et 324-3 du 
code pénal, 1741 du code général des impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale.

37. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. D... au paiement 
d’une amende de 1 million d’euros, alors que « si, en cas de blanchiment de fraude 
fiscale, la peine d’amende peut être élevée jusqu’à la moitié de la valeur des fonds sur 
lesquels ont porté les opérations de blanchiment, ces fonds doivent être le produit 
direct ou indirect du délit de fraude fiscale, lequel correspond au montant des droits 
fraudés, et non à l’ensemble des sommes dissimulées ; que pour condamner M. D... à 
une amende d’un million d’euros, la cour retient comme base de calcul la somme de 
7 544 220,57 euros, correspondant aux avoirs crédités à la date du 30 septembre 2009 
sur les comptes ouverts auprès de la banque HSBC en Suisse ; qu’en statuant ainsi, 
quand l’assiette de l’amende ne pouvait s’entendre que du montant des impositions 
éludées par M. D... du fait de la dissimulation des sommes sujettes à l’impôt, la cour a 
violé les textes susvisés ».
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Réponse de la Cour

Vu les articles 324-1 alinéa 2 et 324-3 du code pénal et 1741 du code général des 
impôts :

38. Aux termes du premier de ces textes, le blanchiment est le fait d’apporter un 
concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit.

39. Aux termes du second, la peine d’amende encourue peut être élevée jusqu’à la 
moitié de la valeur des biens ou des fonds sur lesquels ont porté les opérations de 
blanchiment.

40. Il en résulte que l’assiette de l’amende ainsi définie ne peut être calculée qu’en 
prenant pour base le montant du produit direct ou indirect de l’infraction d’origine.

41. Il se déduit par ailleurs du dernier de ces textes que le produit de la fraude fiscale 
est constitué de l’économie qu’elle a permis de réaliser et dont le montant est équiva-
lent à celui des impôts éludés.

42. En l’espèce, pour condamner le prévenu à une amende d’un million d’euros, l’ar-
rêt attaqué énonce que les dispositions de l’article 324-3 du code pénal permettent 
de retenir comme base de calcul le montant global des sommes créditant les comptes 
ouverts au nom de la société Basic International sur la période de référence et dont 
M. D... était en réalité le propriétaire, soit au moins la moitié de la somme de 7 544 
220 euros détenue par le prévenu à la date du 30 septembre 2009 sur les comptes ou-
verts auprès de la banque HSBC en Suisse.

43. En statuant ainsi la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

44. En effet devait être pris comme base de calcul de l’amende prononcée le montant 
des seuls droits éludés.

45. Il s’en suit que la cassation est également encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

46. Compte tenu de la cassation prononcée au titre du blanchiment, il n’y a pas lieu 
que la Cour de cassation examine les première et deuxième branches du premier 
moyen.

47. La cassation sera limitée à la déclaration de culpabilité du chef de blanchiment 
et aux peines ainsi qu’aux intérêts civils alloués à la Direction générale des finances 
publiques de Paris sud-ouest, dès lors que la déclaration de culpabilité pour fraude 
fiscale n’encourt pas la censure et que la relaxe pour corruption n’a pas fait l’objet 
d’un pourvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour,

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris en date du 23 janvier 
2018, mais en ses seules dispositions ayant déclaré M. D... coupable du chef de blanchi-
ment et celles relatives aux peines ainsi qu’aux intérêts civils, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,
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RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1741 du code général des impôts ; article 324-3 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Concernant le délai de prescription en matière de blanchiment, à rapprocher : Crim., 11 sep-
tembre 2019, pourvoi n° 18-83.484, Bull. crim 2019 (rejet), et l’arrêt cité.

PREUVE

Crim., 24 septembre 2019, n° 18-85.348, (P)

– Rejet –

 ■ Installations nucléaires – Infractions – Preuve par tous moyens.

Si, en application de l’article L. 596-24 ancien du code de l’environnement, les infractions aux dispositions des 
chapitres ler, III et VI du titre IX du livre V du code de l’environnement et aux textes pris pour leur application, 
parmi lesquels l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base, 
sont constatées par les procès-verbaux des officiers de police judiciaire et des inspecteurs de la sûreté nucléaire, les 
infractions, correctionnelles ou de police, au code de l’environnement, auquel ne font pas exception sur ce point 
les règles particulières applicables aux installations nucléaires, peuvent être prouvées par tous moyens.

Doit être approuvé l’arrêt qui, pour condamner l’exploitant d’une installation nucléaire défectueuse, retient que 
les procès-verbaux établis par l’Autorité de sûreté nucléaire constituent des éléments de preuve qui, soumis au 
débat et n’étant pas le fruit de procédés déloyaux, sont parfaitement admissibles.

REJET sur les pourvois formés par M. B... C..., la société Electricité de France, contre 
l’arrêt de la Cour d’appel d’Orléans, chambre correctionnelle, en date du 29 mai 2018, 
qui, pour infractions au code de l’environnement, les a condamnés, le premier à deux 
amendes de 750 et 1000 euros, la seconde à trois amendes de 2500, 2000 et 2 500 eu-
ros et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Joignant les pourvois en raison de la connexité ;

Vu les mémoires en demande, commun aux demandeurs, et en défense produits ;
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Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure qu’à l’occasion de 
visites d’un réacteur de la centrale nucléaire de Chinon entre le 1er juin et le 8 no-
vembre 2013, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a établi, et publié sur son site inter-
net, une « lettre de suites », comportant diverses demandes d’intervention à la société 
EDF, gestionnaire du site ; que la centrale, en la personne de son directeur M. B... C..., 
a répondu à cette lettre ; que sur la plainte que lui a adressée une association de pro-
tection de l’environnement, le procureur de la République a demandé un avis circons-
tancié à l’ASN, qui le lui a fourni avec un tableau des infractions susceptibles d’être 
relevées ; qu’après une enquête de gendarmerie, avec l’appui technique de l’ASN, EDF 
et M. C... ont été cités devant le tribunal de police pour stockage en commun de 
produits, acides et bases, incompatibles, pour omission de lever les points d’arrêt-sur-
veillance au niveau d’une vanne, omission de traitement approprié d’un écart relatif à 
la présence de bore sur la tuyauterie d’une autre vanne ; qu’EDF a été seule citée pour 
écoulements d’eaux non traitées sur le sol d’un bâtiment ; que les deux prévenus ont 
été condamnés en première instance et l’association dénonciatrice a reçu réparation ; 
que les prévenus et le ministère public ont relevé appel ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme, L. 596-24 du code 

de l’environnement dans sa rédaction issue de l’ordonnance 2012-6 du 5 janvier 
2012, 596-10 du code de l’environnement, 537 et 593 du code de procédure pénale ;

« en ce que la cour d’appel a déclaré M. C... et la société EDF coupables de contra-
ventions d’exploitation d’une installation nucléaire de base en violation d’une règle 
générale relative aux installations nucléaires de base et les a condamnés chacun à 11 
plusieurs amendes ;

«  alors qu’en matière de contraventions, les infractions sont prouvées soit par pro-
cès-verbaux ou rapports, soit par témoins à défaut de rapports et procès-verbaux, ou 
a leur appui ; qu’en application de l’article L. 596-24 ancien du code de l’environne-
ment, les infractions aux dispositions des chapitres ler, III et VI du titre IX du livre V 
du code de l’environnement et aux textes pris pour leur application, parmi lesquels 
l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires 
de base, sont constatées par les procès-verbaux des officiers de police judiciaire et des 
inspecteurs de la sûreté nucléaire ; qu’en retenant que les infractions aux règles géné-
rales relatives aux installations nucléaires de base punies de peines contraventionnelles 
pouvaient être prouvées par tous moyens, la cour d’appel a violé les textes précités » ;

Attendu que, pour déclarer les prévenus coupables des contraventions qui leur sont 
reprochées, à l’exception de l’une d’elles dont M. C... est relaxé, l’arrêt relève que la 
preuve des contraventions objets des poursuites peut être apportée par tout moyen ; 
que les procès-verbaux établis par l’ASN constituent des éléments de preuve qui, 
soumis au débat et n’étant pas le fruit de procédés déloyaux, sont parfaitement admis-
sibles ;

Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors que les infractions, correction-
nelles ou de police, au code de l’environnement, auquel ne font pas exception sur 
ce point les règles particulières applicables aux installations nucléaires, peuvent être 
prouvées par tous moyens, la cour d’appel, qui a souverainement apprécié la valeur et 
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la portée des éléments de preuve soumis au débat contradictoire, a justifié sa décision 
sans encourir les griefs allégués ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 8 
de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 7 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, L. 593-4 du code de l’environnement, 
56 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007, 2.6.1, 2.6.2 et 2.6.3 
de l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux 
installations nucléaires de base, 593 du code de procédure pénale ;

« en ce que la cour d’appel a déclaré M. C... et la société EDF coupables de contra-
vention d’exploitation d’une installation nucléaire de base en violation des règles gé-
nérales relatives aux installations nucléaires de base ayant trait a la gestion des écarts 
prévues par les articles 2.6.1 a 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 et les a condamnés 
chacun à une amende ;

1°) alors que nul ne peut être condamné sur le fondement d’une contravention qui 
n’est pas définie en des termes suffisamment clairs et précis par la loi ou le règlement 
pour exclure l’arbitraire ; que les dispositions des articles 56 du décret n° 2007-1557 
du 2 novembre 2007 et 2.6.1 a 2.6.3 de l’arrêté du 7 février 2012 répriment le man-
quement de l’exploitant a son obligation de prendre toute disposition pour détecter 
les écarts relatifs a son installation ou aux opérations de transport interne associées, 
d’examiner dans les plus brefs délais ces écarts et de s’assurer de leur traitement dans 
des délais adaptés aux enjeux ; qu’un écart est défini par l’article 1.3 de l’arrêté pré-
cité comme le « non-respect d’une exigence définie, ou non-respect d’une exigence 
fixée par le système de management intégré de l’exploitant susceptible d’affecter les 
dispositions mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 593-7 du code de l’en-
vironnement », l’exigence définie étant quant à elle, selon cette disposition, l’« exi-
gence assignée à un élément important pour la protection, afin qu’il remplisse avec 
les caractéristiques attendues la fonction prévue dans la démonstration mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 593-7 du code de l’environnement, ou à une activité 
importante pour la protection afin qu‘elle réponde à ses objectifs vis-à-vis de cette 
démonstration » ; qu’en l’état de ces dispositions et en l’absence de condition préalable 
à l’infraction tenant à la notification d’une mise en demeure par l’autorité de sûreté 
nucléaire ou toute autre formalité qui aurait pu rendre déterminable, pour l’exploitant, 
l’écart imposant les mesures dont l’inaccomplissement est pénalement punissable, les 
dispositions précitées laissent au seul juge le soin de déterminer, sans prévisibilité pour 
l’exploitant, l’écart dont l’absence d’examen dans les plus brefs délais ou dont l’absence 
de traitement dans les délais adaptes aux enjeux constitue la contravention, de sorte 
que la cour d’appel ne pouvait entrer en voie de condamnation a l’encontre des pré-
venus sans méconnaître l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789 et 
l’article 7 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

« 2°) alors qu’un manquement aux règles de gestion des écarts prévues par les ar-
ticles 2.6.1 et suivants de l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives 
aux installations nucléaires de base dont la violation est pénalement sanctionnée sur 
le fondement de l’article 56 alinéa 1er, 1° du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 
2007 suppose la caractérisation d’un écart au sens de l’article 1.3 dudit arrêté, c’est à 
dire la constatation du non-respect d’une exigence définie, ou du non-respect d’une 
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exigence fixée par le système de management intégré de l’exploitant susceptible d’af-
fecter les dispositions mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 593-7 du code 
de l’environnement ; que les règles générales prévues par l’arrêté du 7 février 2012 
en matière d’étanchéité des tuyauterie se limitent a celles visées par l’article 4.3.3 et 
ne concernent que les tuyauteries de transport ; qu’en déduisant des annexes de l’avis 
adressé par l’autorité de sûreté nucléaire le 29 janvier 2015 que l’infraction aurait été 
partiellement constituée quand il résulte des termes clairs et précis de ce document 
que «  la tuyauterie concernée n’est pas une « tuyauterie de transport » » et que les 
dispositions précitées de l’article 4.3.3 ne s’appliquent pas, tout en s’abstenant de dé-
terminer en quoi l’étanchéité en question aurait une exigence définie ou fixée par 
le système de management intégré de l’exploitant constitutive d’un écart au sens de 
l’article 1.3 précité, la cour d’appel n’a pas légalement motivé sa décision » ;

Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 56 
du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007, 2.5.6, 2.6.1, 2.6.2, 2.6.3 et 6.2 

de l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux installations 
nucléaires de base, 121-2 du code pénal, 593 du code de procédure pénale ;

« en ce que la cour d’appel a déclaré la société EDF coupable de contravention d’ex-
ploitation d’une installation nucléaire de base en violation de la règle générale relative 
aux installations nucléaires de base prévue par l’article 6.1 du décret du 7 février 2012 
et l’a condamnée à une amende ;

« 1°) alors qu’il résulte de l’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles 
générales relatives aux installations nucléaires de base dont le manquement est pénale-
ment sanctionné sur le fondement de l’article 56 alinéa 1er, 1° du décret n° 2007-1557 
du 2 novembre 2007, que l’exploitant doit mettre en place un tri des déchets et de 
prévenir tout mélange entre catégories de déchets ou entre matières incompatibles ; 
qu’en se bornant à constater que des produits acides et basiques étaient entreposés 
dans la même armoire sans caractériser la qualité de déchets desdits produits, la cour 
d’appel a méconnu les articles 6.2 de l’arrêté précité et 56 alinéa 1er, 1° du décret 
n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 ;

« 2°) alors que les personnes morales ne sont pénalement responsables que des infrac-
tions commises par leur organe ou représentant  ; que la relaxe, pour une cause qui 
ne lui est pas strictement personnelle, du représentant de la personne morale pour les 
mêmes faits que ceux reprochés à la personne morale fait obstacle à la mise en oeuvre 
de la responsabilité pénale de cette dernière ; qu’en l’état d’une prévention qui visait 
pour chacun des prévenus les faits de stockage irrégulier de produits dangereux com-
mis le 4 juillet 2013, la relaxe de M. C..., seul représentant de la société identifiée par 
les juges du fond, imposait celle de la société EDF, dont la condamnation a ainsi été 
prononcée par la cour d’appel en violation de l’article 121-2 du code pénal » ;

Les moyens étant réunis ;

Attendu que, pour relaxer M. C... de la contravention de stockage illicite de matières 
incompatibles, et condamner la société EDF de ce même chef, l’arrêt énonce que les 
dispositions légales et réglementaires qui fondent les poursuites sont clairement énu-
mérées dans les citations, sont discutées par les parties et que si ces textes recèlent une 
certaine complexité et s’ils contiennent des renvois, même successifs, cela est inhérent à 
la matière particulièrement technique dont il s’agit ; que les juges ajoutent que les pré-
venus, de par leur qualité d’exploitant historique des installations nucléaires et de cadre 
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dirigeant sont les plus à même d’appréhender la matière, d’en comprendre les tenants 
et aboutissants et les plus informés de la législation en vigueur, comme le montrent les 
développements qu’ils produisent au soutien de leurs défenses leur parfaite maîtrise de 
la matière ; que, s’agissant de M. C..., la citation qu’il a reçu évoque la violation des 
dispositions de l’article 14 alinéa 8 de l’arrêté du 31 décembre 1999, qui n’était plus en 
vigueur au moment des faits qui lui sont reprochés, en sorte qu’il en sera relaxé ; que 
s’agissant d’EDF, l’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012, visé à la prévention, est en 
revanche applicable ; que les juges énoncent encore, s’agissant de la faute commise par 
la société EDF en la personne de M. C..., qu’eu égard à la fonction qui était la sienne 
et à la délégation de pouvoir dont il était titulaire, ce dernier disposait de l’ensemble 
des moyens et des prérogatives nécessaires à assurer le respect par les différents services 
qu’il dirigeait des dispositions légales et réglementaires afférentes au fonctionnement 
du CNPE de Chinon, et qu’en n’organisant pas correctement ces services et en ne 
prenant pas toute déposition nécessaire au respect de la réglementation il s’est rendu 
coupable des infractions poursuivies ; que les juges en déduisent qu’en commettant 
ces contraventions, alors qu’il agissait comme représentant de la personne morale SA 
EDF et pour le compte de celle-ci, il se trouve être l’organe défaillant qui emporte la 
culpabilité de la société ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que l’article 6.2 de l’arrêté du 7 février 2012 
fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base prohibe tout 
mélange entre matières incompatibles, sans restriction aux seuls déchets, et que la 
relaxe rendue au bénéfice de M. C... n’entraînait nullement celle de la société dont 
il avait engagé la responsabilité pénale par sa propre faute, la cour d’appel a justifié sa 
décision ;

D’où il suit que les moyens ne sauraient être accueillis ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pers (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Schneider - Avocat général : M. Quintard - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathon-
net ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 596-24 du code de l’environnement.
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PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Crim., 24 septembre 2019, n° 18-85.846, (P)

– Cassation –

 ■ Eaux et milieux aquatiques – Eaux marines et voies ouvertes à la 
navigation maritime – Pollution maritime – Rejet d’hydrocarbure 
dans la zone économique française – Suspension des poursuites – 
Conduite des relations entre l’Etat côtier et l’Etat du pavillon – 
Validité de la décision – Compétence des juridictions françaises 
(non).

La décision par laquelle l’Etat côtier s’oppose à la demande de suspension des poursuites, formée par l’Etat du 
pavillon sur le fondement de l’article 228 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer, n’étant pas 
détachable de la conduite de ses relations avec l’Etat du pavillon, il n’appartient pas au juge répressif français 
d’en apprécier la validité.

Encourt la censure l’arrêt qui, pour constater l’extinction de l’action publique du chef de pollution maritime, 
porte une appréciation sur la validité d’une telle décision en relevant qu’elle n’invoque pas l’une des clauses de 
sauvegarde prévues à l’article précité pour s’opposer à la demande de suspension.

CASSATION NON-LIEU A STATUER sur le pourvoi formé par le procureur gé-
néral près la cour d’appel de Rennes, contre l’arrêt de ladite cour, 11e chambre, en date 
du 13 septembre 2018, qui, dans les poursuites contre H... L... et la société Laskaridis 
shipping co, des chefs de pollution maritime, a constaté l’extinction de l’action pu-
blique et déclaré irrecevables les actions civiles des parties civiles.

LA COUR,

 Vu les mémoires en demande et en défense produits ;

I.- Sur le pourvoi en ce qu’il concerne H... L... :

Attendu que le procureur général limite son pourvoi à l’action publique concernant 
la société Laskaridis shipping co ; qu’il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi en ce 
qu’il concerne H... L... ;

II.- Sur le pourvoi en ce qu’il concerne la société Laskaridis shipping co :

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles L. 218-10, 
L. 218-11, L. 218-13, L. 218-18, L. 218-22, L. 218-23, L. 218-24 du code 

de l’environnement des articles 15, 34 annexe I, 13 annexe 11 de la convention 
internationale du 2 novembre 1973, 131-38, 131-39 du code pénal et 

de l’article 228 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer, 591, 
593 et préliminaire du code de procédure pénale et contradiction de motifs ;

Vu l’article 228 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer ;
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Attendu que, selon cet article, lorsque des poursuites ont été engagées par un Etat 
en vue de réprimer une infraction aux lois et règlements applicables ou aux règles 
et normes internationales visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution par les 
navires, commise au-delà de sa mer territoriale, dans sa zone économique exclusive, 
par un navire étranger, ces poursuites sont suspendues dès lors que l’Etat du pavillon 
a lui-même engagé des poursuites du chef de la même infraction dans les six mois 
suivant l’introduction de la première action ; que l’Etat côtier peut s’opposer à cette 
suspension lorsque les poursuites qu’il a engagées portent sur un cas de dommage 
grave causé à lui-même ou lorsque l’Etat du pavillon a, à plusieurs reprises, manqué 
à son obligation d’assurer l’application effective des règles et normes internationales 
en vigueur à la suite d’infractions commises par ses navires ; que la décision par la-
quelle l’Etat côtier s’oppose à la suspension des poursuites n’ étant pas détachable de 
la conduite de ses relations avec l’Etat du pavillon, il n’appartient pas au juge répressif 
français d’en apprécier la validité ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, le 24 février 
2016, a été constatée en zone économique exclusive française, dans le sillage du na-
vire [...] battant pavillon du Libéria, la présence d’une nappe d’hydrocarbures ; que la 
société Laskaridis shipping co a été citée devant le tribunal correctionnel pour rejet 
d’une substance polluante de type hydrocarbure  ; que, le 6  avril 2016, le Libéria a 
informé les autorités françaises que, sur action du ministère de la justice libérien, un 
tribunal avait débuté une enquête et une procédure judiciaire contre les armateurs et 
opérateurs du navire ; qu’il a sollicité à plusieurs reprises la suspension des poursuites 
engagées en France sur la base de l’article 228 de la Convention des Nations unies sur 
le droit de la mer ; que, le 2 novembre 2016, le Premier ministre français a décidé de 
ne pas donner de suite favorable à cette demande, faute de disposer d’élément précis 
permettant d’envisager des poursuites effectives, tant en procédure que sur le fond du 
droit, de telle sorte qu’il maintenait la compétence de la juridiction française, ce dont 
le Libéria a été officiellement informé le 26 novembre 2016 ; que, par jugement du 
17 janvier 2017, le tribunal correctionnel a notamment condamné la société Laskari-
dis shipping co à une peine d’amende et a prononcé sur les intérêts civils ; que cette 
société, le ministère public et huit parties civiles ont relevé appel de cette décision ;

Attendu que, pour constater l’extinction de l’action publique, l’arrêt attaqué, après 
avoir rappelé les stipulations de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
dite de Montego-Bay, énonce que l’application de son article 228 a été mise dans le 
débat par le ministère public pour soutenir la compétence de la juridiction française, 
que les parties sont bien fondées à faire valoir leurs observations sur ce point, même si 
elles ne peuvent directement se prévaloir dudit article et que cette Convention soumet 
la poursuite en France à un certain nombre de conditions préalables dont il appartient 
au juge répressif de déterminer si elles ont été ou non remplies, ce qui implique l’ana-
lyse de la réponse donnée par l’Etat français à la demande émanant de l’Etat étranger ; 
que les juges relèvent que, dans la note du 2 novembre 2016 notifiée au Liberia, le 
Premier ministre français n’a pas fait valoir l’une des clauses de sauvegarde aux termes 
desquelles l’État côtier n’est pas tenu de déférer à la demande de suspension des pour-
suites présentée par l’Etat du pavillon ;

Mais attendu qu’en portant ainsi une appréciation sur la validité de la décision du 
Premier ministre, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;
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PAR CES MOTIFS :

I.- Sur le pourvoi en ce qu’il concerne H... L... :

DIT n’y avoir lieu à statuer ;

II.- Sur le pourvoi en ce qu’il concerne la société Laskaridis shipping co :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rennes, en date du 13 septembre 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformé-
ment à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’AIX-EN-PROVENCE, à 
ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 228 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer.

Rapprochement(s) : 
Concernant la constatation par les juridictions françaises de l’extinction des poursuites engagées 
en France pour une pollution par hydrocarbures commise en zone économique exclusive fran-
çaise du fait d’une décision au fond valant jugement définitif émanant des juridictions de l’Etat 
du pavillon, à rapprocher : Crim., 5 mai 2009, pourvois n° 07-87.931 et n° 07-87.362, Bull. crim. 
2009, n° 85 (arrêts n° 1 et n° 2) (rejet et cassation sans renvoi). Concernant la compétence des 
juridictions administratives et judiciaires pour connaître d’un préjudice né d’un accord entre la 
France et un Etat étranger, cf. : Tribunal des conflits, 11 mars 2019, Bull. 2019, T. conflits.

SOCIETE

Crim., 25 septembre 2019, n° 18-83.113, (P)

– Rejet –

 ■ Société par actions – Société par actions simplifiée – Conventions 
réglementées – Abus de biens sociaux – Domaine d’application – 
Détermination – Portée.

L’octroi au dirigeant d’une société du bénéfice d’un plan de sauvegarde pour l’emploi ou d’un dispositif de 
départ anticipé à la retraite mis en place par la société correspond à une convention réglementée, soumise aux 
dispositions des articles L. 225-86 et L. 225-88 du code de commerce.

En vertu de l’article L. 244-1 du code de commerce, les articles L. 242-1 à L. 242-6, L. 242-8, L. 242-17 à 
L. 242-24 relatifs aux infractions concernant les sociétés anonymes s’appliquent aux sociétés par actions simpli-
fiées et les peines prévues pour le président, les administrateurs ou les directeurs généraux des sociétés anonymes 
sont applicables au président et aux dirigeants des sociétés par actions simplifiées.



121

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2019
Arrêts et ordonnances

REJET sur le pourvoi formé par M. I... C..., contre l’arrêt de la cour d’appel de Ver-
sailles, 9e chambre, en date du 12 avril 2018, qui, pour faux et abus de biens sociaux, l’a 
condamné à 50 000 euros d’amende et cinq ans d’interdiction de gérer une entreprise 
commerciale, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Vu les mémoires produits en demande et en défense ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure qu’au terme d’une 
information judiciaire ouverte à la suite de la plainte de la société Bayer, M. I... C... 
a été renvoyé devant le tribunal correctionnel notamment pour avoir, courant 2006, 
2007 et 2008, étant président du directoire de la société Bayer, fait de mauvaise foi 
des biens ou du crédit de cette société un usage qu’il savait contraire à l’intérêt de 
celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société dans laquelle il 
était directement ou indirectement intéressé, en l’espèce en signant deux règlements 
de retraite sur-complémentaire fixant les conditions d’accès au bénéfice de la retraite 
dont les dispositions lui étaient particulièrement favorables, sans avoir obtenu préa-
lablement l’autorisation du conseil de surveillance de la société alors qu’il s’agissait 
de conventions réglementées et en organisant son licenciement dans le cadre d’une 
intégration au plan de sauvegarde pour l’emploi et au dispositif de départ anticipé à la 
retraite, pour un montant de 4 473 000 euros, ainsi que l’octroi d’une avance sur son 
indemnité de départ, pour un montant de 1 580 000 euros, sans que cette conven-
tion réglementée ne fasse l’objet d’un accord préalable du conseil de surveillance de 
la société, et ce, en violation de l’article 10 de son règlement intérieur et des articles 
L. 225-86 et L. 225-88 du code de commerce et en occultant les conséquences fi-
nancières détaillées et personnelles qu’une telle intégration entraînait pour la société ; 
que M. C... a été déclaré coupable de ces faits par un jugement du 22 novembre 2016 
dont il a interjeté appel ;

En cet état ;

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens de cassation ;

Les moyens étant réunis ;

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que les moyens ne sont pas de nature à être admis ;

Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des articles L. 227-
1, L. 242-6, L. 244-1 et L. 249-1 du code de commerce, 591 et 593 du code 

de procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale :

“en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement ayant déclaré M. C... coupable des 
faits d’abus des biens ou du crédit d’une société par actions par un dirigeant à des fins 
personnelles commis à Puteaux courant 2006, 2007 et 2008, pour avoir le 25 mai 2006 
signé deux règlements de retraite sur-complémentaire sans autorisation du conseil 
de surveillance et organisé son licenciement dans le cadre d’une intégration au plan 
de sauvegarde pour l’emploi et au dispositif de départ anticipé à la retraite pour un 
montant de 4 473 000 euros, ainsi que l’octroi d’une avance sur indemnité de départ 
de 1 500 000 euros, sans l’accord préalable du conseil de surveillance et, infirmant le 
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jugement sur la peine, condamné M. C... à une peine d’amende de 50 000 euros ainsi 
qu’à une peine d’interdiction de diriger, gérer ou contrôler à un titre quelconque, 
directement ou indirectement, une entreprise commerciale ou industrielle ou une so-
ciété commerciale pendant une durée de cinq ans et prononcé sur les intérêts civils” ;

“1°) alors que les articles L. 225-86 et L. 225-88 du code de commerce visés dans la 
prévention, subordonnant, dans les sociétés anonymes, la conclusion des conventions 
réglementées à une autorisation du conseil de surveillance, ne sont pas applicables aux 
sociétés par actions simplifiées ; qu’en retenant que M. C... s’était rendu coupable du 
délit d’abus de biens sociaux en signant, le 25 mai 2006, deux règlements de retraite 
sur-complémentaire constituant des conventions réglementées, et en organisant son 
licenciement dans le cadre d’un plan de sauvegarde pour l’emploi et au dispositif de 
départ anticipé à la retraite, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation du conseil 
de surveillance de la société Bayer, cependant que les articles L. 225-86 et L. 225-88 
du code de commerce n’étaient pas applicables à cette société qui était, à l’époque des 
faits, une société par actions simplifiée, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des textes susvisés” ;

“2°) alors qu’en affirmant, pour retenir que M. C... s’était rendu coupable du délit 
d’abus de biens sociaux, que ce dernier ne présentait pas l’une des conditions requises 
pour bénéficier du plan de départ volontaire à la retraite, à savoir la suppression de son 
poste, cependant que cette condition n’était nullement posée par ce plan, la cour d’ap-
pel a entaché sa décision d’une contradiction de motifs, en violation de l’article 593 
du code de procédure pénale” ;

“3°) alors qu’en affirmant, pour retenir que M. C... s’était rendu coupable du délit 
d’abus de biens sociaux, que l’accord relatif au plan de départ volontaire subordonnait 
l’autorisation d’une avance sur une indemnité de départ à des motifs liés à l’avance-
ment d’un projet professionnel, cependant que le caractère professionnel de l’avan-
cement n’était nullement requis par ledit accord, la cour d’appel a derechef entaché 
sa décision d’une contradiction de motifs, en violation de l’article 593 du code de 
procédure pénale” ;

“4°) alors que le délit d’abus de biens sociaux est intentionnel et suppose que son au-
teur ait accompli sciemment un acte qu’il savait contraire aux intérêts de la société à 
des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ; qu’en se bornant à affirmer, 
pour retenir que l’élément moral de l’infraction d’abus de bien sociaux était caracté-
risé, que compte tenu de sa formation et de son rang dans l’entreprise, M. C... « ne 
pouvait méconnaître les dispositions régissant la société Bayer » (cf. arrêt p. 8, § 3), sans 
caractériser la conscience qu’aurait eu le prévenu du caractère préjudiciable, pour la 
société, des actes accomplis, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des textes susvisés”.

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches :

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que les griefs ne sont pas de nature à être admis ;

Sur le moyen pris en sa première branche :

Attendu que, pour déclarer M. C... coupable des abus de biens sociaux susmentionnés, 
l’arrêt retient notamment que l’article 1er des statuts de la société Bayer, qui était, à 
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l’époque des faits, une société par actions simplifiées, prévoyait qu’elle était régie par 
les règles applicables aux sociétés anonymes, que l’intégration du prévenu dans le plan 
de sauvegarde pour l’emploi et l’avance qu’il a perçue sur son indemnité de départ 
correspondaient à des conventions réglementées qui devaient, aux termes des articles 
visés dans la prévention, être soumises à l’approbation préalable du conseil de surveil-
lance, ce que l’intéressé s’est délibérément abstenu de faire ;

Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors que, d’une part, l’octroi au diri-
geant du bénéfice d’un plan de sauvegarde pour l’emploi ou d’un dispositif de départ 
anticipé à la retraite mis en place par la société correspond à une convention régle-
mentée, soumise aux dispositions des articles L. 225-86 et L. 225-88 du code de com-
merce, d’autre part, l’article L. 244-1 du code de commerce prévoit que les articles 
L. 242-1 à L. 242-6, L. 242-8, L. 242-17 à L. 242-24 du même code s’appliquent aux 
sociétés par actions simplifiées et que les peines prévues pour le président, les adminis-
trateurs ou les directeurs généraux des sociétés anonymes sont applicables au président 
et aux dirigeants des sociétés par actions simplifiées, la cour d’appel a justifié sa déci-
sion sans méconnaître aucun des textes visés au moyen ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme de la Lance (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. d’Huy - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Bénabent ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 225-86, L. 225-88, L. 244-1, L. 242-1 à L. 242-6, L. 242-8 et L. 242-17 à L. 242-24 
du code de commerce.

TRANSPORTS

Crim., 10 septembre 2019, n° 18-83.858, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Transport aérien – Promenade entre particuliers – Gratuité – 
Accident – Application de la Convention de Varsovie – 
Compétence des juridictions répressives (non).

Une promenade aérienne, fût-elle effectuée par un particulier, à titre gratuit, avec un point de départ et d’arrivée 
identique, constitue un transport aérien soumis à la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 et l’action en 
réparation d’un tel accident aérien échappe à la compétence matérielle des juridictions répressives.
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CASSATION PARTIELLE SANS RENVOI sur les pourvois formés par M. V... B..., 
la société assurances Axa corporate solutions assurances, partie intervenante, contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, chambre correctionnelle, en date du 16 mai 
2018, qui, pour la contravention de blessures involontaires, a condamné le premier à 
1 500 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Joignant les pourvois en raison de la connexité ;

Vu les mémoires en demande, en défense et les observations complémentaires pro-
duits ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation de la Convention 
de Varsovie et des articles L. 6421-4 du code des transports, 2, 3, 418, alinéa 3, 

591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale :

« en ce que l’arrêt attaqué a rejeté l’exception d’incompétence ;

« alors qu’en vertu de l’article L. 6421-4 du code des transports, les dispositions de 
la Convention de Varsovie relatives à la responsabilité du transporteur aérien sont ap-
plicables à l’action en responsabilité exercée à la suite d’un accident survenu au cours 
d’un vol effectué à titre gratuit par un transporteur, que celui-ci soit un particulier ou 
une entreprise de transports aériens ; qu’en retenant que la Convention de Varsovie 
était inapplicable en l’espèce où le transport à titre gratuit a été effectué par un parti-
culier dès lors que l’article 1er de cette Convention énonce qu’elle s’applique, s’agis-
sant des transports par aéronef gratuits, à ceux qui sont effectués par une entreprise 
de transports aériens, la cour d« appel a méconnu les textes et le principe ci-dessus 
mentionnés » ;

Vu l’article L. 322-3 du code de l’aviation civile devenu L. 6421-4 du code des trans-
ports ;

Attendu qu’il se déduit de ce texte qu’une promenade aérienne, fût-elle effectuée par 
un particulier, à titre gratuit, avec un point de départ et d’arrivée identique, constitue 
un transport aérien soumis à la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 et que 
l’action en réparation d’un tel accident aérien échappe à la compétence matérielle des 
juridictions répressives ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure qu’un avion d’aé-
roclub piloté par M. V... B..., pilote privé, qui était parti le 3 juillet 2010 en vue d’ef-
fectuer une promenade aérienne au dessus du bassin d’Arcachon avec trois passagers 
emmenés à titre gratuit, s’est écrasé peu après le décollage, occasionnant des blessures 
au quatre occupants de l’appareil ; que, poursuivi du chef de blessures involontaires, 
M. B... a été déclaré coupable ; que le tribunal, après avoir ordonné le versement de 
provisions aux parties civiles, a renvoyé sur les intérêts civils ; que les parties civiles, le 
prévenu et le procureur de la République ont relevé appel de cette décision ;

Attendu que, pour rejeter l’exception d’incompétence du juge pénal pour connaître 
de la responsabilité civile, l’arrêt énonce que le vol a été entrepris par un particulier, 
qui n’est pas une entreprise de transport, et que la Convention de Varsovie n’est pas 
applicable ;
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Mais attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée du 
texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ; qu’elle aura lieu sans renvoi, la Cour de 
cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au 
litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur le second moyen proposé :

CASSE et ANNULE, mais en ses seules dispositions civiles, l’arrêt susvisé de la cour 
d’appel de Bordeaux, en date du 16 mai 2018, toutes autres dispositions étant expres-
sément maintenues ;

DIT que les juridictions répressives sont incompétentes pour connaître de l’action en 
responsabilité civile à la suite de l’accident aérien survenu le 3 juillet 2010 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : Mme Le Di-
mna - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Convention de Varsovie du 12 octobre 1929.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la navigation aérienne, à rapprocher : Crim., 17 mai 1976, pourvoi n° 75-
92.375, Bull. crim. n° 162 (rejet).

URBANISME

Crim., 24 septembre 2019, n° 18-86.164, (P)

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Permis de construire tacite – Preuve.

Le contenu et la portée d’un permis de construire tacite ne peuvent être démontrés que par le pétitionnaire, sur 
la base et dans les limites de la demande qu’il a faite.

Doit être approuvé l’arrêt de condamnation à une remise en état qui, usant du pouvoir souverain des juges du 
fond d’apprécier le contenu d’un permis tacite invoqué par le prévenu, relève que rien aux pièces qu’il revenait 
à ce dernier de communiquer n’établit que ledit permis modificatif concerne l’ensemble des irrégularités détaillées 
dans le procès-verbal et la prévention.
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REJET sur les pourvois formés par M. U... B..., M. O... B..., contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Bastia, chambre correctionnelle, en date du 19 septembre 2018 qui, pour 
infractions au code de l’urbanisme, les a condamnés chacun à 60 000 euros d’amende, 
a ordonné la remise en état des lieux sous astreinte et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Joignant les pourvois en raison de la connexité ;

Vu le mémoire produit, commun aux demandeurs ;

Sur le quatrième moyen :

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que le moyen n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ;

Sur les autres moyens :

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement qu’il confirme et des pièces de 
procédure, que le 26 avril 2010 M. U... B... a obtenu un permis de construire une villa 
d’une surface de 319 m², de 7 mètres de hauteur dont la moitié seulement au-dessus 
du terrain naturel sur les parcelles [...] et [...] au [...]  ; que le même jour son frère 
M. O... B... a obtenu également un permis de construire une villa de même surface, 
de 7 mètres de hauteur dont la moitié seulement au-dessus du terrain naturel sur les 
parcelles [...] et [...] à la même adresse ; que l’irrégularité des constructions a été rele-
vée à la demande de la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), 
par le directeur du service de l’urbanisme de la ville d’Ajaccio, qui a invité MM. B... 
à demander un permis de construire modificatif ; que cependant, les murs extérieurs, 
le gros oeuvre, l’étanchéité de la toiture de la construction de M. O... B... et les sous 
sols et le premier niveau de la construction de M. U... B... étaient déjà réalisés en mai 
2014 ; que la première visite du représentant de la commune a été complétée par un 
procès-verbal dressé le 10 septembre 2014 par un agent de la DDTM qui a relevé, 
pour la villa de M. U... B..., la création d’ouverture non prévues, la transformation en 
habitation d’une partie du garage, une surface de plancher supplémentaire créée d’en-
viron 230 m², le non respect de la coupe du terrain, une modification de l’emprise de 
la construction par ailleurs en partie implantée sur une parcelle appartenant à la ville 
d’Ajaccio, et pour la villa de M. O... B... la création d’un niveau supplémentaire, une 
surface de plancher supplémentaire créée d’environ 200 m², le non respect de la coupe 
du terrain, une modification de l’emprise de la construction par ailleurs en partie im-
plantée sur une parcelle appartenant à la ville d’Ajaccio ; qu’à l’issue d’une information 
judiciaire, les deux constructeurs ont été poursuivis et condamnés ; que les prévenus 
ont relevé appel de même que le ministère public ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme, L. 421-1, L. 
480-4, L. 480-5, L. 480-7, R. 421-1, R. 421-14 alors applicables 

du code de l’urbanisme, préliminaire, 485, 512, 591 et 593 
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du code de procédure pénale, défaut et contradiction de motifs, manque 
de base légale, renversement de la charge de la preuve ;

« en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement du tribunal correctionnel d’Ajaccio 
du 18 décembre 2017 ayant déclaré MM. U... B... et O... B... coupables d’exécution de 
travaux non autorisés par un permis de construire entre le 3 juillet 2011 et le 14 no-
vembre 2014, les a condamnés pénalement et a prononcé sur les intérêts civils ;

1°) alors qu’en déclarant MM. B... coupables de l’infraction d’exécution de travaux 
en méconnaissance des obligations imposées par les permis de construire n° [...] et 
[...] délivrés le 26 avril 2010 sur l’ensemble de la période courant du 3 juillet 2011 au 
14 novembre 2014 après avoir constaté qu’étaient intervenus entre temps, le 11 oc-
tobre 2014, des permis de construire modificatifs tacites, sans relever que les permis de 
construire modificatifs n’avaient pas permis une régularisation de toutes les irrégulari-
tés initiales à compter du 11 octobre 2014, ni préciser quelles prescriptions des permis 
initiaux qui avaient été méconnues n’avaient pas été modifiées ou régularisées après 
l’intervention des permis de construire modificatifs, la cour d’appel n’a pas justifié sa 
décision au regard des textes susvisés ;

2°) alors que tout prévenu étant présumé innocent, la charge de la preuve de sa culpa-
bilité incombe à la partie poursuivante ; qu’en déclarant MM. B... coupables de l’in-
fraction d’exécution de travaux en méconnaissance des obligations imposées par les 
permis de construire n° [...] et [...] délivrés le 26 avril 2010 sur l’ensemble de la pé-
riode courant du 3 juillet 2011 au 14 novembre 2014 après avoir relevé qu’il n’était 
pas établi que les permis de construire modificatifs tacites intervenus le 11 octobre 
2014 avaient permis de régulariser l’intégralité des irrégularités initiales, quand c’était 
au ministère public d’établir la culpabilité des prévenus et non à ces derniers de dé-
montrer leur innocence, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés, le principe de 
la présomption d’innocence et inversé la charge de la preuve ;

3°) alors qu’en énonçant, pour déclarer MM. B... coupables de l’infraction d’exécution 
de travaux en méconnaissance des obligations imposées par les permis de construire 
n° [...] et [...] délivrés le 26 avril 2010 sur l’ensemble de la période courant du 3 juillet 
2011 au 14 novembre 2014 après avoir constaté qu’étaient intervenus entre temps, le 
11 octobre 2014, des permis de construire modificatifs tacites, que « rien aux pièces 
communiquées (...) ni à celles de la procédure, n’établit que [le] permis modificatif 
concerne bien l’ensemble des irrégularités détaillées dans la prévention », qu’il « n’est 
pas établi que le permis modificatif tacite obtenu, visé par le jugement du tribunal 
administratif de Bastia du 23 juin 2016 concerne l’ensemble des irrégularités objets de 
la prévention », sans ordonner les mesures d’instruction dont elle reconnaissait impli-
citement l’utilité, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale » ;

Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 2 et 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 6, 7 et 8 

de la Convention européenne des droits de l’homme, 15 du Pacte international sur 
les droits civils et politiques, 112-1 du code pénal, L. 421-1, L. 480-4, L. 480-5, L. 
480-7, L. 480-13, R. 421-1, R. 421-14 alors applicables du code de l’urbanisme, 

préliminaire, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale, du principe 
de la nécessité des peines, défaut et contradiction de motifs, manque de base légale ;

« en ce que l’arrêt attaqué a dit n’y avoir lieu à dispense de peine au profit de MM. U... 
B... et de O... B... et les a condamnés chacun à la mise en conformité des lieux aux 
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autorisations d’urbanisme obtenues le 26 avril 2010 (permis de construire [...] et [...]) 
dans un délai de douze mois et sous astreinte de 75 euros par jour passé ce délai ;

1°) alors que, lorsqu’une construction a été édifiée en méconnaissance d’un permis de 
construire, la délivrance ultérieure d’un permis de construire modificatif tacite, même 
si elle ne fait pas disparaître l’infraction consommée, fait obstacle à une mesure de dé-
molition ou de remise en état des lieux conformément au permis de construire initial, 
tant que le permis de construire modificatif tacite n’a pas été annulé ; qu’en condam-
nant MM. B... à remettre les lieux en conformité avec les autorisations d’urbanisme 
n° [...] et [...] obtenues le 26 avril 2010 bien qu’aient été délivrés postérieurement 
aux deux prévenus des permis de construire modificatifs tacites en date du 11 octobre 
2014, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés ;

2°) alors que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale et au respect 
de son domicile ; qu’en condamnant M. O... B... à remettre les lieux en conformité 
avec l’autorisation d’urbanisme obtenue le 26 avril 2010 bien que ce dernier habite 
dans l’ouvrage litigieux avec sa femme et ses enfants et qu’il justifie d’un permis de 
construire modificatif de nature à régulariser les irrégularités constatées, la cour d’ap-
pel a porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et fami-
liale de M. O... B... et méconnu les textes susvisés ;

3°) alors qu’en énonçant, pour juger que la remise en conformité des lieux avec l’au-
torisation d’urbanisme obtenue le 26 avril 2010 ne constituait pas une atteinte dis-
proportionnée à la vie privée et familiale de M. O... B..., que le prévenu « ne justifiait 
pas en cause d’appel, par la production de factures d’eau et d’électricité notamment, 
d’une installation depuis plusieurs années », quand M. O... B... produisait notamment 
en appel (pièce 11 : revenus de M. O... B... et facture eau et EDF) une facture de la 
société Kyrnolia du 21 novembre 2014 d’un montant de 263, 35 euros imposant le 
règlement de l’eau consommée au deuxième semestre 2014, la cour d’appel qui s’est 
contredite n’a pas justifié sa décision » ;

Les moyens étant réunis ;

Sur le premier moyen et sur le troisième moyen pris en sa première branche :

Attendu que, pour écarter tout effet exonératoire du permis modificatif tacite invoqué, 
la cour d’appel relève que le procès-verbal a été dressé en connaissance de la demande 
de permis modificatif, que pour l’instruction de ce permis l’avis de l’architecte des 
bâtiments de France avait été sollicité, que l’ampleur des modifications relevait selon 
le verbalisateur d’une demande pure et simple de nouveau permis, que l’architecte 
du projet d’origine était aussi l’auteur de la demande modificative mais avait indiqué 
qu’il ne croyait pas au succès de cette dernière ; que les juges en concluent que rien 
aux pièces communiquées par les prévenus ni à celles de la procédure, n’établit que ce 
permis modificatif invoqué concerne bien l’ensemble des irrégularités détaillées dans 
la prévention ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que le contenu et la portée d’un permis tacite 
ne peuvent être démontrés que par le pétitionnaire sur la base et dans les limites de la 
demande qu’il a faite, laquelle relève de l’appréciation souveraine des juges du fond, la 
cour d’appel a justifié sa décision ;

D’où il suit que le grief et le moyen doivent être écartés ;
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Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que pour ordonner la remise en état des lieux, la cour d’appel relève que le 
prévenu ne justifie pas d’une installation depuis plusieurs années ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors qu’elle constatait que les bâtiments litigieux 
étant en site inscrit, ils ne sont ni régularisables ni susceptibles de demeurer en l’état, 
la cour d’appel, qui a opéré la recherche prétendument omise, a justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme, 130-1, 132-1, 132-

20 du code pénal, L. 421-1, L. 480-4, R. 421-1, R. 421-14 alors applicables 
du code de l’urbanisme, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure 
pénale, défaut et contradiction de motifs, manque de base légale ;

« en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a dit n’y avoir lieu à dispense de peine au profit 
de MM. U... B... et de O... B... et les a condamnés chacun au paiement d’une amende 
délictuelle de 60 000 euros ;

« alors qu’en matière correctionnelle, le juge qui prononce une amende doit motiver 
sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et de la situa-
tion personnelle de son auteur, en tenant compte de ses ressources et de ses charges ; 
qu’en prononçant une peine d’amende à l’encontre de MM. U... et O... B... sans mo-
tiver sa décision au regard des charges des prévenus, la cour d’appel n’a pas justifié sa 
décision » ;

Attendu que pour infliger aux prévenus une peine d’amende, la cour d’appel relève 
que M. U... B... est un individu parfaitement inséré et au niveau social élevé, a poursui-
vi la réalisation d’un projet à haute plus-value financière, qu’il a déclaré pour 2017 un 
revenu de plus de 100 000 euros et n’allègue aucune charge ou difficulté personnelle 
ou financière particulière ; que son frère O... est dans une situation exactement iden-
tique, son revenu pour 2017 étant de 130 000 euros ;

Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’encourt pas les griefs visés au moyen ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pers (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Schneider - Avocat général : M. Quintard - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R. 421-18 devenu R. 424-1 du code de l’urbanisme.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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